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 UN PROBLiME
 DE THEOLOGIE MUSULMANE :

 DIEU VEUT-IL LES ACTES MAUVAIS ?

 THESES ET ARGUMENTS*

 Dans un bref article consacre ici-meme (1) au problhme de
 la volonte divine dans la theologie musulmane, M. Vajda
 ecrivait :<#A l'heure actuelle, une documentation abondante
 attend le chercheur qui aurait la curiosite doublee de courage
 de mener sur ce theme une enquite suffisamment 6tendue et
 approfondie, jamais encore tentee, a notre connaissance, mais
 grandement souhaitable. > Sans pretendre aux qualites requises
 par notre savant maitre, nous avons tente de repondre partielle-
 ment A son voeu, en 6tudiant, dans les textes aujourd'hui
 disponibles, l'une au moins des questions posees en dogmatique
 musulmane par l'attribut divin de volonte.

 Ces questions sont essentiellement au nombre de trois. La

 premiere est de savoir s'il existe veritablement une volonte
 divine, en tant qu'attribut distinct. La volonte constitue-t-elle
 un acte specifique, ou bien, comme le pretendent certains
 Mu'tazilites - an-NazzAm, Abu 1-QAsim al-Balhi -, n'est-elle
 qu'un mot : quand nous disons que Dieu veut Son propre acte,
 cela veut dire qu'I1 le cree consciemment; quand nous disons

 * Cette 6tude a fait 1'objet d'un cours & 1'JEcole Pratique des Hautes IAtudes
 pendant 1'ann6e 1973-1974.

 (1) 4 L'attribut divin d'irdda (volont6) d'apres une source inexploit6e *, Studia
 Islamica XXXI (1970), pp. 258-259.
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 6 DANIEL GIMARET

 qu'I1 veut l'acte d'autrui, cela veut dire qu'I1 l'ordonne? En
 quoi la volonte se distingue-t-elle du desir (sahwa) et du souhait
 (lamannt), qui ne sauraient convenir a Dieu? Par quoi
 demontre-t-on que Dieu est voulant? La seconde question
 concerne la nature de la volonte divine : Dieu veut-I1 par
 Lui-meme (comme le soutiennent les NaEAiriyya) ou par une
 volont ? Dans ce cas, veut-Il par une volonte 6ternelle ou
 adventice ? Cette volonte reside-t-elle ou non dans un receptacle
 (ft mahall)? La troisieme question enfin concerne l'objet de la
 volonte divine : Dieu veut-I1 tout ce qui existe, et par consequent
 veut-I1 les actes mauvais de l'homme? Ces trois questions
 correspondent aux trois parties du livre VI b du Mupni de
 'Abd al-6abbdr (pp. 8-110; 111-213; 214-351), ainsi qu'aux
 trois chapitres traitant de la volont6 divine dans les Mawdiqif
 d'al-Ig~ (VI 64-77 ; VIII 81-87 ; VIII 173-179).

 Nous avons choisi la troisieme question, qui est de loin la
 plus simple, quant aux theses 6nonc6es et quant a l'argumenta-
 tion mise en oeuvre. Sur cette question, comme on le sait,
 s'affrontent deux theses contradictoires : l'une, que l'on peut
 qualifier de sunnite, qui est commune aux KullAbiyya, aux
 As'arites, a l'cole hanafite-mAturidite, etc., selon laquelle Dieu
 veut tout ce qui existe, # bien ou mal, utile ou nuisible > ; l'autre,
 la th"se mu'tazilite, selon laquelle Dieu ne veut des hommes que
 leurs actes bons, et non les actes mauvais. Dieu veut la foi et

 l'acte d'obbissance (al-imdn wa -a.d'a), Il ne saurait vouloir
 la mecreance et l'acte de d6sob'issance (al-kufr wa 1-ma'siyya).
 Notre plan sera donc fort simple : nous examinerons d'abord
 dans leur detail les theses des deux ecoles antagonistes; nous
 examinerons ensuite l'argumentation de l'une, puis celle de
 l'autre.

 Dans sa simplicit6, ce plan n'est pas sans soulever des
 difficultes. II a d'abord l'inconvenient - dans l'expose de
 l'argumentation - d'etre purement enumbratif, et comme
 lin'aire : nous ferons se suivre a la queue leu leu un premier
 argument, les objections de l'adversaire a cet argument, les
 reponses a ces objections, un deuxieme argument, et ainsi de
 suite. Nous ferons ensuite de meme pour l'autre 'cole. Mais nous
 n'y pouvons rien : ces alignements sans fin de preuves, de
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 DIEU VEUT-IL LES ACTES MAUVAIS? 7

 questions et de r6ponses, ne sont pas notre fait, c'est le mode
 d'exposition commun a tous les trait6s de kalam. Ils n'aboutis-
 sent pas a une conclusion : celle-ci est si l'on peut dire connue au
 depart, les differents arguments - et plus il y en a, mieux cela
 vaut - ne sont 1 que pour la confirmer. Nous nous sommes
 seulement efforce, d'une part, de ne retenir que les principaux,
 d'autre part, de les classer de fagon logique.
 Autre probleme : de qui parler en premier lieu ? Chaque ecole

 enonce d'abord ses arguments, puis refute les < pseudo-argu-
 ments)> (subah) de l'adversaire. Mais nous? Nous pouvons
 supposer qu'historiquement - encore que rien ne nous en
 assure - la these mu'tazilite a 6te 'nonc~e la premiere - parce
 que le premier kalAm a 6te mu'tazilite, et aussi parce que cette
 these est un el'ment constitutif de l'idee de justice divine,
 affirmee tr's t6t contre les adversaires dualistes ou athees -,
 et que la these sunnite n'a 6te formulae qu'en reaction contre
 elle. Mais les traites mu'tazilites que nous connaissons sont
 plus tardifs que certains textes sunnites : la doctrine de 'Abd
 al-Gabbdr est plus elaboree, moins <~primitive) que celle
 d'al-As'ar1 ou d'al-Mdturidl. D'autre part, de nombreux
 arguments mu'tazilites sont eux-memes une reponse a des
 objections sunnites. Il nous a semble plus pratique de parler
 en premier lieu des Mu'tazilites dans l'expose des theses, puis
 d'adopter l'ordre inverse pour l'expose des arguments. Mais
 il est evident qu'on pourrait tout aussi bien faire le contraire.
 Troisieme probleme, et c'est encore une question de preseance.

 L'argumentation du kalAm a recours, comme le fiqh, a quatre
 principes : le Coran, eventuellement la Sunna et l'ig'md' (qui
 constituent les dald'il sam'iyya), puis le raisonnement (ou
 dald'il 'aqliyya). On pourrait penser que l'ordre de succession
 dans lequel apparaissent ces quatre us~tl est caracteristique de
 telle ou telle bcole theologique, et que, selon qu'on est sunnite
 ou mu'tazilite, ce sont les arguments coraniques ou les arguments
 rationnels qui viennent en premier lieu. C'est en effet le cas pour
 al-Maturldf, al-BAqillAni, et inversement pour 'Abd al-GabbAr
 dans le Mugnt. Mais il n'en va pas toujours ainsi : sur le problhme

 qui nous occupe, le Sarh al-us. l al-hamsa cite d'abord les preuves scripturaires ; et en revanche, chez al-As'arl, les preuves ration-
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 8 DANIAL GIMARET

 nelles viennent souvent les premieres ; de meme chez al-Cxuwaynt.
 La encore, il nous a paru plus commode - sur ce probleme
 pr6cis - de citer dans l'ordre les arguments rationnels, puis
 ceux qui 6ventuellement se fondent sur l'i'md' et la Sunna, et
 enfin les arguments tires du Coran. Mais on pourrait tout aussi
 bien, la encore, adopter l'ordre inverse.
 En ce qui concerne les sources, nous nous interesserons

 essentiellement a la periode du kalAm anterieure a ce qu'il est
 convenu d'appeler avec Gardet l'asarisme < moderne > (celui
 d'al-Gaz ll, a'-SahrastAnt, Fahr ad-din ar-R z1, etc.), c'est-a-dire
 principalement l'bcole mu'tazilite, et l'6cole as'arite jusqu'd
 al-6uwaynt. Du reste, sur ce problhme particulier de la volont6
 du mal, les as'arites modernes n'innovent pas, et ne font que
 reprendre les theses et les arguments de leurs devanciers. Notre
 principale source sera le Mugni, pour la raison 6vidente qu'il
 est de loin l'ouvrage le plus d6taill6 sur cette question, comme
 sur les autres : pres de 140 pages, alors que les chapitres
 correspondants du Luma' et du Tamhid n'ont pas chacun
 10 pages ! On pourrait craindre que ce d6sequilibre des sources

 ne fausse notre jugement, et ne nous fasse accorder trop d'impor_ tance a ce qui pourrait n'etre qu'une probl6matique personnelle
 du Q~dt. En realit6, la confrontation avec les autres sources
 prouve que ce risque n'existe pas. Tel argument pr6sente ou
 r'fut6 par 'Abd al-GabbAr, nous le retrouvons en effet chez
 al-A'ar1, ou al-Mdturidl, ou al-Cuwaynt, ou chez Ibn IHazm, etc.
 Le theologien mu'tazilite est certes aussi un auteur original,
 et le repr6sentant d'une ecole particuliere, mais son trait6
 reflete une controverse r6elle, dont il a le merite de nous donner
 tous les el6ments. On fait parfois aussi a 'Abd al-CabbAr le
 reproche d'etre un auteur tardif : ce n'est pas s6rieux. Il est
 certes tardif au sein de l'bcole mu'tazilite, mais il a parfaitement
 qualit6 pour la repr6senter. Si, sur des points de detail, il a pu
 innover, il apparatt surtout qu'il a porte a des degr6s d'elaboration
 plus ou moins 6lev6s des principes et des modes de preuve mis
 au point bien avant lui. La plupart du temps, du reste, il ne fait
 que rapporter la doctrine de ses mattres Abcs 'All et Abu HA&im
 al-Gubba'I, qui 6taient les contemporains d'al-As'ar. Il est
 lui-meme le contemporain d'al-BAqillAnI et d'Ibn Fcirak. Dans
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 DIEU VEUT-IL LES ACTES MAUVAIS? 9

 l'histoire du kaldm, 'Abd al-Gabbdr est precisement au centre
 de la p6riode qui nous interesse, et qui va d'al-GubbI'a '
 al-Guwaynt : celle des premieres grandes systematisations du
 kalAm, avant sa p6netration par la falsafa avicennienne.

 Nous indiquons ci-dessous nos references bibliographiques
 avec, eventuellement, l'abreviation correspondante :

 I. Textes mu'tazilites

 'Abd al-6abbAr, al-Mu ni VI b, 7d. Anawati, Le Caire s.d.,
 pp. 214-351.

 'Abd al-6abbar, Multadbih al-Qur'dn, 7d. Zarzfr, Le Caire,
 1969.

 MAnkadim eidlv, Sarh al-usl al-hamsa, d. 'A. K. 'Utm&n,
 Le Caire, 1965, pp. 455-477 (1) (oarh).

 Ibn Mattawayh, al-Magmii' ft 1-Muhi., t. I, ed. Houben,
 Beyrouth, 1965, pp. 293 sq. et 310 sq. (Magma').

 Abet 1-IHusayn al-Basri, al-Mu'lamad ft us~il al-fiqh, ed. Hami-
 dullah, Damas, 1964-1965.

 II. Textes sunnites

 al-Asarl, Maqdldf al-Isldmiyyin, A d. Ritter, 2e Ad. Wiesbaden,
 1963.

 - al-Luma', d. McCarthy, Beyrouth, 1953, ?? 49-67 et
 159-164 (Luma' I).

 - al-Ibdna, Hayderabad, 1948, pp. 49-55.
 al-MAturidl, al-Tawhid, d. Kholeif, Beyrouth, 1970, pp. 286-305.
 al-B&qillant, al-Tamhid, ed. McCarthy, Beyrouth, 1957, ?? 475-
 485.

 - al-Ingdf, 'd. Kawtarl, 2e 6d. Le Caire, 1963, pp. 157-168.

 al-BagdAdl, UsUl ad-din, Istanbul, 1928, pp. 102-105 et 145-
 148 (Usal I).

 - al-Farq bayna 1-firaq, 6d. 'Abd al-IIHamid, Le Caire, s.d.
 Ibn IHazm, al-Fisal, Le Caire (avec en marge le Milal d'a'-

 SahrastAni), t. III, pp. 142-164.
 al-Guwayni, al-Irgad, d. Luciani, Paris, 1938, pp. 135-146

 (traduction pp. 216-231).

 (1) Le titre donn6 p. 431 anticipe sur le chapitre suivant.
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 10 DANIEL GIMARET

 al-Luma', d. Allard, Beyrouth, 1968, pp. 151-157
 (Luma' II).

 al-Bazdawl, Us.l ad-din, d. Linss, Le Caire, 1963, pp. 42-53 (Usal II).
 al-Gazall, al-Iqtisdd, Ankara, 1962, p. 108.

 - IyBd' ulhm ad-din, Le Caire, 1967, t. I, pp. 151-152.
 as-Sahrast&nt, Nihdyat al-aqddm, Ad. Guillaume, Oxford, 1931

 pp. 248-260.
 al-Milal wa n-nihal, 6d. 'A. M. al-Wakil, Le Caire, 1968.

 ar-RAzW, al-Arba'in ft upsli d-din, Hayderabad, 1353, pp. 244-246.
 al-Ig~, al-Mawdqif (avec le commentaire d'al- urgni), Le Caire,

 1325, t. VIII, pp. 173-179.

 III. Textes f'Wites

 Ibn BAbciya, Risdlatu l-i'tiqdddt, trad. Fyzee, A shiite creed,
 Oxford, 1942, pp. 33-35.

 al-Mufld, Tashih al-i'tiqdd, Tabriz, 1363, pp. 155-159.

 I. LES THESES EN PRESENCE

 La question qui nous occupe a done fait l'objet, comme nous
 l'avons dit, de deux theses contradictoires, et en principe fort
 simples. Selon les Sunnites - ceux qui s'appellent generalement
 les ahl as-sunna wa l-gamd'a, et que leurs adversaires appellent
 mugabbira -, Dieu veut tout ce qui existe (sd'ir al-muhdaldt,
 ami' al-mahl dqd, amt' al-kd'indt, etc.), le bien et le mal,
 l'utile et le nuisible (hayrahd wa garraha naf'ahd wa darrahd).
 Tous les actes de l'homme, bons ou mauvais, sont done voulus
 par Dieu. Selon les Mu'tazilites, au contraire - qui s'appellent
 pour cela les ahl al-'adl, et que leurs adversaires appellent
 qadariyya -, Dieu ne veut des hommes que les actes bons, et
 ne saurait vouloir aucun acte mauvais (Id yuridu gay'an min
 al-qabd' ih).

 Dans le d6tail cependant, ces deux th~ses ont donn6 lieu, en
 particulier dans l'Fcole sunnite, a des interpretations divergentes,
 g des restrictions parfois fort importantes, et qu'il est int'ressant
 de connaltre.
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 DIEU VEUT-IL LES ACTES MAUVAIS? 11

 1. La these mu'lazilite

 Sur cette these, on observe d'une part quelques divergences,
 assez surprenantes, chez deux theologiens mu'tazilites de la
 premiere epoque (ou <<pr6-gubbA'ites ). Deux Bagd&diens,
 Abu^ Msis& 1-MurdAr, et surtout son disciple OTa'far b. Harb,
 ont en effet apporte a la doctrine des ahl al-'adl des restrictions
 qui annoncent certaines positions sunnites. Ils soutiennent
 l'un et l'autre que, d'une certaine fagon (bi-wa~hin min al-
 wuudh), Dieu veut les actes mauvais.

 Selon al-Murdar, Dieu veut les actes de desobeissance des
 hommes en ce sens qu'Il les laisse libres de les accomplir (halld
 baynahum wa baynahd) : of. Maqdldt 190, 8-10; 228, 13-14;
 512, 12-13. Cela 6voque un argument sunnite que nous verrons
 plus loin (p. 51) : Dieu veut le mal, du moment qu'I1l ne l'empeche
 pas. Notons que cette these n'est pas signalee par les auteurs
 mu'tazilites (al-Hayydt, 'Abd al-Gabbar). Mais al-As'arI dit
 la rapporter d'apr6s AbuI 1-Hudayl.

 Sur Ga'far b. Harb, en revanche, plusieurs t6moignages
 concordent : cf. Maqdldl 191, 2-4 et 513, 14 sq. ; mais aussi
 Muoni VI b 6, 1-4, et al-Maqdisl, al-Bad' wa 1-ta'rith, ed. Huart,
 V, 142, 16 sq. Selon Ga'far, Dieu, d'une certaine fagon, veut la
 mecreance, en ce sens qu'll a voulu qu'elle soit contraire a la
 foi, et qu'elle soit mauvaise et non bonne (ardda an yakadna
 1-kufr muhdlifan li-l-imdn wa an yakadna qabihan ayr hasan)
 Al-As'art ajoute : < cela signifie que Dieu en a d6cid6 ainsi.

 (hakama bi-_ddlika); c'est comme si l'on disait qu'I1l a rendu (ga'ala) la mecreance contraire a la foi et mauvaise ?.
 Cette these de Oxa'far merite d'etre notee, car elle sera reprise,

 comme nous le verrons plus loin, par al-As'arI et al-MAturidt.
 Mais elle surprend chez un Mu'tazilite. Pour les Mu'tazilites
 gubbA'ites en tout cas, la bont" et la mauvaisete des actes ne
 resultent pas d'une decision de Dieu, ni, d'une fagon plus
 generale, les caracteres propres aux essences. La volonte ne
 s'applique, dans les choses, qu'a ce qui est possible et non
 necessaire, c'est-a-dire leur venue a l'etre. La m"creance est
 mauvaise par essence, et non par la volonte de Dieu. Cf. ld-dessus
 Muini VI b 246, 3 sq.; 252, 12 sq.; 348, 7 sq. ; 350, 1 sq., etc.
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 12 DANIEL GIMARET

 Mais il est possible que la doctrine des Mu'tazilites ant'rieurs
 ait 6te moins nette a cet 6gard. Selon al-As'arl, si les autres
 Mu'tazilites rejettent la these de Ga'far, ce n'est pas pour cette
 raison, mais uniquement parce que cela entralne que Dieu veuille
 la m'creance d'une certaine fagon. Cf. Maqdldl 514, 3-7 (mal-
 heureusement le debut du texte n'est pas clair) : <Les autres
 Mu'tazilites rejettent cette these et disent : nous ne disons pas
 que Dieu a rendu la mecreance contraire a la foi qiydsan, nous
 le disons seulement iflibd'an (?), et nous ne sommes done pas
 tenus de... (? an naqisa 'alayhi). Si l'on dit : Dieu a voulu que
 la m6cr6ance soit mauvaise et contraire A la foi, cela (c.-A-d. :
 l'acte de vouloir) ne peut s'appliquer qu'i la m'creance, car
 il n'y a pas 1a de contrari6te ou de mauvaisete (auxquelles cette
 volonte puisse s'appliquer). Et s'il en est ainsi, dire cela implique
 que Dieu veuille la m6cr6ance d'une certaine fagon. > La raison
 avancee est presque d'ordre grammatical : quand je dis < Dieu
 a voulu que la m'creance soit mauvaise et contraire A la foi ),
 le seul complement d'objet possible du verbe < vouloir ) est le mot
 <( mcreance >.

 Notons cependant que les theses d'Abei Mcisa et de Oa'far
 ne paraissent nullement caracteristiques des Bagdadiens en
 general. Il n'en subsiste rien chez Abfi 1-Qasim al-Balhi, a en
 juger par le Tawhid d'al-MAturidi.

 D'autre part, les Mu'tazilites gubb&'ites n'ont pas manqu6
 d'apporter a la these initiale des ahl al-'adl d'abondantes
 precisions : cf. Mugni VI b 214-216, ainsi que 297, 1 sq.; Sarh
 456, 16 sq.; Mag'mt' 291-296. Leur position est correctement
 resumee par al-Guwaynt, Irgdd 137, 5-9 et Luma' 151, 10 sq.

 A la question : A quels actes peut s'appliquer la volont6 de
 Dieu ? les Gubba'ites repondent : Du moment que l'homme est
 le createur de ses propres actes, on distinguera deux categories
 d'actes, les actes de Dieu, et les actes des creatures.

 S'agissant de ses propres actes, Dieu les veut necessairement,
 en vertu du principe qu'un sujet conscient veut n6cessairement
 l'acte qu'il accomplit, cf. Mu ni VI b 79, 17-18 : al-'dlim bi-l-
 murdd ya'ibu an yuridahu. Or Dieu est par essence conscient.

 Il y a cependant une exception (que nous retrouverons
 plus loin. cf. p. 33) : Dieu ne saurait vouloir Sa propre volontn.
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 DIEU VEUT-IL LES ACTES MAUVAIS9? 13

 En regle generale, le sujet voulant ne veut pas sa propre volontU :
 cf. Mu ni VI b 80, 15 sq.; 189, 18 sq. ; 291, 13 sq. Cela est, a la
 rigueur, possible pour l'homme, s'agissant d'une volonte future,
 qui peut alors faire l'objet d'un 'azm (c.-A-d. d'une volonte
 appliquee a un acte futur) (cf. Mugni VI b 81, 6-8) : mais il ne
 saurait y avoir de 'azm pour Dieu : cf. ibid. 58, 11 sq. ; 101, 16 sq.;

 176, 8 sq. ; Mam'ma' 295, 23 sq.
 Enfin, Dieu ne saurait refuser (1) aucun de Ses actes. Le refus

 de l'acte n'a d'interet que pour la creature, pour la dissuader
 d'un acte mauvais. Pour Dieu, c'est inutile : cf. Mu ni VI b 215,
 12-16 ; VI a 173, 14-18.

 S'agissant des actes des creatures, on distinguera d'abord
 entre les etres soumis " obligation (mukallaf(n) - c.-A-d.
 les etres dou6s de raison - et ceux qui ne le sont pas : les enfants,
 les fous, les animaux. S'agissant de cette deuxieme categorie,
 Dieu ne veut ni ne refuse aucun de leurs actes.

 Quant aux etres doues de raison, Dieu ne veut pas tous leurs
 actes bons. Il ne veut que les actes qui ont une qualification
 de plus que leur simple bont6 (md lahu sifatun zd'idatun 'ald
 husnihi), c.-A-d. les actes obligatoires et les actes recommand6s
 (al-wdaibdt wa n-nawafil), tout ce qu'on appelle actes d'adoration

 ('ibdddl) ou actes d'obeissance (f.d'di) - ces deux termes sont
 synonymes chez 'Abd al-Gabbar -. L'ordre (amr) ou la
 recommandation (tarib) que Dieu en donne sont precisement
 le signe qu'll les veut : cf. Magm' 293, 4.

 Les actes simplement bons, c.-A-d. permis (mubdhidt), Dieu
 ni ne les veut ni ne les refuse (2).

 (1) C'est ainsi que nous traduisons, faute de mieux, le verbe kariha. Ce verbe
 signifle, au sens propre, ( trouver mauvais, r6pugner 4 ). Mais, dans l'usage du

 kalAm, ii sert de contraire 4 ardda, , vouloir *. Il ne signifie done pas seulement
 ~ consid6rer une chose comme mauvaise ~, mais, par opposition A vouloir - c~d :
 vouloir qu'elle se produise -, vouloir qu'elle ne se produise pas ,1 (bien que 'Abd
 al-(rabbAr r6cuse une telle interpr6tation, cf. Mugnt VI b 69, 7 sq.). On peut
 6videmment traduire kardha par ( nolont6 *, comme le fait Vajda, 1. c. 259 et n. 3.
 Mais cette traduction a l'inconv6nient de ne fournir aucun correspondant verbal :
 comment traduire yakrahu, kdrihun, etc. ?

 (2) Ii y a cependant une 16g6re divergence sur ce point entre Abf 'All et Abf
 HA&im. Pour Aba 'All, ce principe vaut a la fois ici-bas et dans I'autre monde.
 Ainsi, manger et boire sont des actes simplement permis. Quand Dieu dit, sous la
 forme d'un ordre : ( Mangez et buvez 1 ) (2, 60; 52, 19; 69, 24; 77, 43), il ne s'agit
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 14 DANIEL GIMARET

 Enfin les actes mauvais (qabd'ih, ma'dsi), Dieu les refuse.
 L'interdiction (nahy') qu'I1l en fait est precisement le signe qu'I1l
 les refuse : cf. Sarh 459, 9-11 ; Magml' 294, 8-9.
 La conception gubbA'ite de la volonte divine - quant a son

 objet - est en somme tr6s restrictive. Du moment que, dans
 l'univers, il s'accomplit infiniment plus d'actes mauvais ou
 indifferents que d'actes obligatoires ou recommandes, Dieu
 ne veut, des actes humains reellement accomplis, qu'une infime
 minorite. Cette conception est probablement plus restrictive
 que celle des Mu'tazilites anterieurs, qui ne poussaient pas
 l'analyse aussi loin : car, pour definir ce que Dieu peut vouloir
 ou ne pas vouloir, Abu 'All et Abu HASim ne se contentent pas
 du principe 6lmentaire du 'adl - Dieu ne veut pas les actes
 mauvais -, ils tirent aussi toutes les consequences de leurs
 theses relatives a la nature de la volonte, a la qualification
 morale des actes, etc.
 Cependant, il faut voir que cette conception n'est restrictive

 que par rapport aux actes reellement accomplis. Or, pour les
 Mu'tazila, la volonte de Dieu ne se limite pas " ce qui existe.
 Le principe qui leur est propre - et sur quoi porte toute la
 controverse avec les Sunnites - est qu'il n'y a pas correlation
 entre ce qui existe et ce que Dieu veut. Pour les Sunnites, Dieu
 veut tout ce qui est, et ne veut que ce qui est. La volonte
 necessite l'existence du voulu : du moment que Dieu veut une
 chose, elle existe necessairement ; s'I1l ne la veut pas, elle n'existe
 pas. Pour les Mu'tazilites, au contraire, Dieu ne veut pas ce qui
 existe, II veut ce qu'I1l ordonne. Or l'ordre ne determine pas
 l'existence de la chose ordonnee. D'of il resulte que pour eux
 - selon la formule polhmique qu'utilisent leurs adversaires -
 ( Dieu veut ce qui n'est pas, et ce qu'I1l ne veut pas existe >
 (ardda md lam yakun wa kdna md lam yurid) (cf. Maqdldt
 512, 9; Ibdna 4, 10-11, etc.).

 pas d'un ordre, mais d'une permission (ibdha). Pour AbO HAAim, en revanche -
 suivi apparemment sur ce point par 'Abd al-CabbAr (cf. MagmO' 293, 23) -, dans
 I'autre monde, ces actes sont r6ellement voulus par Dieu, car il est utile qu'ils le
 soient. Dieu doit accorder aux Ilus la plus grande r6compense possible : or leur joie
 est plus grande, s'ils savent que Dieu veut qu'ils mangent et boivent (cf. 8ar#h
 458, 17 sq.; Magmld' 293, 17-26).

This content downloaded from 201.153.179.73 on Thu, 22 Feb 2018 02:40:07 UTC
All use subject to http://about.jstor.org/terms



 DIEU VEUT-IL LES ACTES MAUVAIS? 15

 2. La those sunnite

 Le principe admis par tous les Sunnites est celui qui est
 6nonc6 dans les deux 'aqida d'al-Arari : il n'est rien sur la terre
 de bien et de mal qui ne soit voulu par Dien (di yak nu fi I-ardi
 min hayrin wa Id larrin illd md gd'a llah, Maqdldt 291, 4; cf.
 a peu pres Ibdna 6, 16-18). Tous les traites sunnites emploient
 des formules parall'les. Ainsi al-BAqillani, Insdf 157, 16 : Id
 yari fit -'cdlam illd md yuriduhu llah; al-Bagdadt, UsAl 102,
 14-15 : Id yahdulu fi l-'dlam say' Id yuriduhu llah ; al-Guwaynl,
 Irsdd 135, 20 : kull hddit murddun lillah hudauuhu ; al-Bazdawl,

 U0sl 42, 10-11 : al-hawddit kulluhd (.,.) bi-maswati llah wa

 irddatihi wa .hukmihi hayran qdna aw garran ; etc, Mais, si l'on va dans le detail, on constate que, chez les Sunnites, ce principe
 a donne lieu a des interpretations divergentes, et - du moins
 chez les premiers th'ologiens opposes a la these mu'tazilite -
 a de multiples precautions verbales. Ces divergences et ces
 nuances concernent essentiellement trois questions :

 1. S'il est vrai qu'en g6neral ('dmman, ft l-gumla) Dieu veut
 tout ce qui existe, peut-on dire en particulier (tafsilan) qu'I1
 veut la mecreance et les actes de d6sobeissance?

 2. Si Dieu veut la mecreance, doit-on dire qu'I1 l'aime
 (ahabbahu) et qu'I1 l'approuve (radiya bihi)? En d'autres
 termes, l'amour et l'approbation sont-ils des synonymes de la
 volonte ?

 3. S'il est vrai que Dieu veut la mecreance, en quel sens Sa
 volonte s'y applique-t-elle? Dieu veut-I1 reellement que la
 mecreance existe et que le mbcreant la commette ?

 A ces trois questions, beaucoup de Sunnites ont r'pondu :
 non.

 Premiere question : S'il est vrai qu'en general Dieu veut tout
 ce qui existe, peut-on dire en particulier qu'I1 veut la mecreance
 et les actes de desobeissance ?

 Cf. notamment Usil I 104, 6 sq: et 145, 7 sq., et Iridd
 135, 22 sq.
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 16 DANIEL GIMARET

 On rapprochera cela de questions similaires : Si tout vient de
 Dieu, peut-on dire que le mal vient de Dieu (inna g-sarr min
 Allah) ? (Luma' I ? 107). Si l'homme doit approuver le d6cret
 de Dieu (an yardd bi-qadid'i llah), doit-on dire qu'il doit
 approuver la mecreance et les actes de de6sobe'issance d6cr6t6s

 par Dieu? (Tamhid ? 558; Ins.df 166, 20 sq.). Si Dieu est le cr~ateur de toutes choses, doit-on dire qu'll est le cr6ateur du
 mensonge et de l'injustice ? (Ingdf 157, 4 sq.).
 A la question ici pos6e, certains Sunnites r6pondent : non.

 Parmi eux, al-Bagdadl cite nomm6ment Ibn KullAb, cf.

 Us.l I 104, 8-13 : Je dis que Dieu veut 1'existence de toutes les choses qui adviennent, bonnes ou mauvaises. Je ne dis pas
 qu'I1 veut les actes de d6sob6issance, bien qu'ils fassent partie
 des choses qui adviennent dont II veut 1'existence. De meme
 que, pour invoquer Dieu, je dis : 6 Cr6ateur des corps! et
 pourtant je ne dis pas : 6 Cr6ateur des singes et des porcs, du
 sang et des immondices, bien qu'I1 soit le cr6ateur de tout
 cela. ) (cf. ibid. 145, 13-146, 4). Sur la dernibre phrase, cf.
 Ingsdf 157, 6-14 et Tawhid 312, 17-21.

 A1-Bagdadi cite 6galement, sans le nommer, - mais il indique
 en 146, 14-15 que c'est la these qu'il a lui-meme adopt6e -
 un autre theologien qui fait la r6ponse suivante : Je dis que Dieu
 veut l'existence de tous les adventices. S'agissant des actes
 mauvais, je ne dis pas que Dieu les veut. Je dis qu'I1 veut
 l'existence de cet adventice qui est un acte mauvais. De meme,
 nous disons d'une part que la nuit est une preuve de Dieu

 (.hugatun li-llah), d'autre part que la nuit est obscure et froide. Nous ne disons pas que la preuve de Dieu est obscure et froide. #

 (Ups.l I 104, 16-105, 2. Cf. ibid, 146, 9-15). Comme on le voit, le subterfuge consiste a noncer les pr6misses d'un syllogisme,
 sans formuler la conclusion :

 Tout ce qui advient est voulu par Dieu.
 Or le mal advient.

 Donc... (on ne le dit pas).
 De meme :

 La nuit est une preuve de Dieu.
 Or la nuit est obscure et froide.

 Donc... (id.)
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 DIEU VEUT-IL LES ACTES MAUVAIS? 17

 Un raisonnement identique est utilis6 par al-As'arl dans le
 Luma' : Ce morceau de bois est une preuve de Dieu. S'il est cass6,
 je ne dirai pas que la preuve de Dieu est cassee. De meme,
 nous disons que la m6creance est un decret de Dieu. Nous disons
 d'autre part que la mecreance est vaine (bdftil). Nous ne disons
 pas que le decret de Dieu est un acte vain (? 103). Ou encore :
 nous disons que l'homme doit approuver le d6cret de Dieu.
 Nous ne disons pas qu'il doit approuver la mecr6ance decr6t'e
 par Dieu (? 104).
 Al-Guwayni attribue 6galement h un - ou plusieurs -

 theologiens as'arites (le mot man est souvent equivoque), qu'il
 ne nomme pas, une these identique a celle d'Ibn Kullb : (( Si
 on leur demande : la m6cr6ance est-elle voulue par Dieu?
 ils croient que oui, mais ils ne le disent pas expressement
 (ya~!anibu itlldqahu), car cela pourrait faire imaginer une chose
 fausse (ihdm az-zalal), du fait que beaucoup de gens s'imaginent
 que, si Dieu veut une chose, c'est qu'I1 l'ordonne et incite
 a l'accomplir. Du reste, il peut arriver qu'une chose se dise
 d'une fa?on generale, sans se dire des cas particuliers. Ainsi
 on dira : a Dieu est l'univers et tout ce qu'il contient. Mais on
 ne dira pas : a Dieu est un fils ou une epouse. > L'allusion pourrait
 concerner al-Baqillant, qui s'exprime en termes trbs semblables,
 et avec une comparaison identique, a propos de l'approbation
 du d'cret divin (Tamhid ? 558). Mais une these similaire,
 appuyee de la meme comparaison, est deja mentionnee par
 al-As'arl (Luma' ? 107).

 Al-Ouwayni ajoute que cette distinction entre le principe
 general et les cas particuliers n'est pas admise par les As'arites
 orthodoxes (man haqqaqa min a'immatind). Selon eux la volonte
 de Dieu s'applique A toute chose en general et en particulier
 (mu'ammaman wa muhassasan murgmalan wa mufassalan). Notons
 cependant qu'al-Guwayni se garde bien de dire textuellement
 que Dieu veut la mecreance ! Tout en tranchant la question,
 il l'escamote. Du reste, le probl'me ne sera plus soulev6 dans
 la suite par les As'arites modernes.

 Deuxieme question : Si Dieu veut la mecreance, doit-on dire
 qu'I1 l'aime et qu'I1 l'approuve? L'amour (malhabba) et
 I'approbation (ridid) sont-ils des synonymes de la volont~ ?

 2
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 18 DANIEL GIMARET

 Cette question fournit a 'Abd al-Gabbar, comme nous le
 verrons plus loin, un argument par ilzdm maintes fois employe :
 cf. notamment Mu ni VI b 241, 15 sq. Pour 'Abd al-Oabbar,
 l'amour et l'approbation sont effectivement des synonymes de
 la volonte. Si done on soutient que Dieu veut les actes mauvais,
 on doit dire qu'I1l les aime et les approuve, ce qui est contraire
 a l'igmd', ainsi qu'aux textes explicites du Coran (nass al-kitdb),
 en particulier les deux versets 2, 205 : wa llahu Id yuhibbu i-fasdd,
 et 39, 7 : wa Id yard li-'ibddihi i-kufr.
 Sur ce probleme, il y a une position claire, celle de l'6cole

 hanafite-maturidite : Dieu veut les actes mauvais, Il ne les aime

 pas et ne les approuve pas. Cf. Abi .Hanifa, al-Fiqh al-akbar II, 'd. Hayderabad, 47, 1-3; al-M'turidi, Tawhid, notamment
 296, 22 sq. oit il demontre que l'amour et l'approbation different
 de la volonte ; al-Bazdawi, Usl 42, 10-13 et 52, 9 sq. of l'on
 trouve une autre demonstration de la meme these ; an-Nasaft,
 'Aqd'id, etc.
 La position des As'arites est moins claire. Selon Irsdd 136,

 7-17, certains As'arites font une distinction entre la volonte,
 l'amour et l'approbation : Dieu veut la mecreance, mais on ne
 peut pas dire qu'I1 l'aime et qu'llI l'approuve. ((Pour les uns,
 amour et approbation signifient (non pas la volonte, mais)
 la bienfaisance de Dieu. (...) Pour d'autres, ils signifient bien
 la volonte divine, mais uniquement quand elle a pour objet un
 bienfait accord6 e l'homme. Quand elle a pour objet son chati-
 ment, elle prend le nom de reprobation (suht.). Mais pour les
 As'arites orthodoxes, amour et approbation sont bien synonymes
 de volont' : selon eux, on doit dire que Dieu aime la mecreance
 et l'approuve en tant que mecreance digne du chitiment (yuhibbu
 1-kufr wa yarddhu kufran mu'dqaban). )
 Parmi les As'arites qui distinguent la volonte de l'amour et

 de l'approbation, il faut compter probablement al-BAqillant,
 encore que sa position reste ambigu6. La seconde des theses
 mentionnee par al-Guwayni peut tre rapprochee de Tamhid
 ? 50, qui definit l'approbation et la reprobation de Dieu comme
 la volonte de recompenser celui qu'I1l approuve et de punir celui
 qu'I1l reprouve. A propos des versets coraniques 2, 205 et 39, 7,
 le Tamhid, comme nous le verrons, reste tres allusif. Mais dans
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 l'Insdf 162, 6 sq. et 165, 6 sq., al-BAqillantI admet que ces
 versets peuvent tre interpre'ts de deux fa?ons, dont l'une
 consiste " demontrer qu'aimer et approuver ne sont pas
 synonymes de vouloir : l'amour et l'approbation ne se disent
 que de ce qu'on recompense et qu'on loue, c'est pourquoi on
 peut vouloir une chose sans l'aimer ni l'approuver. Et appa-
 remment, du moins dans son commentaire de 2, 205, c'est cette
 these qui a la preference d'al-BaqillAnt.

 Quelle etait la position d'al-As'arl? Il n'est pas facile de le
 savoir. On constate avec 6tonnement que, dans les textes
 d'al-As'art - ceux du moins qui nous sont connus -, la question
 n'est meme pas posee : ni dans le Luma', ni - a notre connais-
 sance - dans l'Ibdna. Par ailleurs, ni al-BagdAdI (Farq 336,

 6-135; Us.l 102, 12-16; 104, 13-16, etc.), ni as-SahrastAnt (Milal I 96, 13-17; Nihdya 248 sq.) ne laissent supposer que les
 A'Aarites ou leur maltre aient eu la-dessus une position
 particuli"re.

 Cependant, selon d'autres temoignages, non as'arites, il
 apparait qu'al-AC'arl aurait soutenu, sur ce point, la these
 qu'al-Guwaynt juge orthodoxe, selon laquelle il convient de dire
 que Dieu veut, aime et approuve le mal.

 Cela est d'abord dit explicitement, et a plusieurs reprises,

 par al-Bazdawl. Cf. Us~il II 44, 1-3 : Abui 1-.Hasan al-As'arl dit que toutes choses - actes d'obeissance, actes de desobbis-
 sance, actes permis - se produisent par l'approbation, l'amour
 et la volont6 de Dieu. Il ne fait aucune distinction entre la
 volont6 d'une part, l'amour et l'approbation d'autre part.
 Sur ce point, Abi l-H-Iasan al-A"art se separe des ahl as-sunna
 wa 1-gamd'a. >) Cf. ibid. 245, 13-16. Et ibid. 44, 17-19 : #cAbi
 1-Hasan al-A"art dit que, pour les linguistes, volonte, amour
 et approbation sont des termes voisins (mutaqdriba). Quand on
 aime une chose et qu'on l'approuve, on la veut. Quand on veut
 une chose, on l'aime et on l'approuve. > Notons qu'il n'y a pas
 de raison particuliere de suspecter ces affirmations. Certes
 al-Bazdawl n'appartient pas a l'%cole d'al-As'arI, mais il le
 considere avec sympathie, et estime qu'en depit de certaines
 erreurs - comme celle-ci - on peut le ranger parmi les theo-
 logiens orthodoxes : cf. ibid. 2, 8-14 et 242, 12-14.
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 20 DANIEL GIMARET

 Nous avons 6galement le t6moignage de 'Abd al- Gabbar.
 Le Munti fait allusion a plusieurs reprises a la these d'un
 moderne (ba'd al-mula'ahhirin) qui soutiendrait - contraire-
 ment au Coran et a l'igmd' - que Dieu aime et approuve le mal:
 cf. VI b 244, 8-9 ; 252, 6-9 ; 346, 12-16. Qui est ce moderne?
 On pourrait penser qu'il s'agit d'un As'arite moderne, contem-
 porain de 'Abd al-Gabbar : al-Baqillani, ou Ibn Feirak (1), ou
 encore al-Usidd Abci IsIhq al-Isfara'ini, comme pourrait le
 faire supposer une anecdote ofi l'on voit Abu Ishaq et 'Abd
 al-4OabbAr s'opposer pr6cisement sur le probleme de la volonte
 divine (2). Mais, en r6alit6, l'examen prouve que - dans certains
 cas du moins - le Qadi fait allusion, sous ce terme, a al-AS'ari
 lui-meme, moderne non par rapport aux As'arites, mais par
 rapport aux Mu'abbira, auxquels il l'assimile : Gahm, Dirar
 b. 'Amr, al-IHusayn an-Naggar, etc. Ainsi, sur ce meme problime
 de la volonte6 divine, 'Abd al-GabbAr attribue a un moderne
 (ba'd al-mula'ahhirin) l'exemple du roi qui passe devant un
 aveugle paralytique, et qui se fait insulter par lui : or cet
 exemple figure dans le Luma' ? 54. Sur le probleme de savoir si
 la Parole de Dieu est 6ternelle ou non, le Magma' 325, 25 oppose
 < les anciens d'entre eux ) (man laqaddama minhum) a Ibn
 Abi Biir, c.-a-d. al-As'ari. Et du reste, sur le probleme qui nous
 occupe, le 8arh indique textuellement qu'al-AS'arl ne faisait pas
 de distinction entre volont6, amour et approbation. Sur le
 fameux exemple du roi dont est prouvee la faiblesse si ses sujets
 ne font pas ce qu'il veut, il 6crit : (( Nous leur dirons ensuite :
 si ce raisonnement vaut pour la volonte il vaut aussi pour
 l'amour et l'approbation (...) I1 est vrai qu'il n'y a pas a
 contraindre al-As'arI a admettre cela, puisqu'il l'admet.
 Nous ne devons contraindre a cela que les Naggariyya, qui

 (1) Cf. arh 533, 10 : hukiya 'an ba'di muta'ahhirthim wa huwa Ibn Farak
 al- Isfahnt.

 (2) Cf. Subkt, Tabaqdt ag-S~fi'iyya l-kubrd, Le Caire, 1966, IV 261-262 et
 V 98. On raconte que le QA;1I aborda un jour Abu^ Ish.Aq en lui disant : < Gloire ?&
 Dieu qui est exempt de la turpitude ! * (autre version : - qui ne veut pas le mal
 des sc6l6rats *). A quoi le Maitre r6pondit : <(Gloire & Dieu, dans le royaume de
 qui rien ne se produit qu'I1 ne le veuille I ,. Suit, dans le premier passage, une breve
 controverse sur ce thbme.
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 pr6tendent qu'il y a une difference entre la volonte, l'amour et
 I'approbation. >
 Dans le meme sens, enfin, nous trouvons cette indication

 d'al-Maqdisi dans le Bad' V 147, 7-11 : Tous les Mu'abbira
 admettent unanimement que la m6cr6ance et les actes de
 d6sobeissance adviennent par le d6cret de Dieu, Sa decision,
 Sa volonte, Sa science, Sa puissance, mais qu'll ne les approuve
 pas et ne les aime pas ; sauf un moderne (ragulun min al-mula'ah-
 hirin) appel6 Muhammad b. Basir (sic) al-As'arf, qui pretend
 que Dieu approuve, et interprete le vt. ' Et I n'approuve
 pas chez Ses serviteurs la mecr"ance ' (39, 7) en un sens restrictif
 ('ald l-huss). ~ Tr's probablement il s'agit d'Abci 1-IHasan
 al-As'arl. Le nom de b. BalIr est une confusion avec le nom
 reel b. Abi Bisr, sous lequel al-Ai'arl est g6neralement d6sign6
 par ses adversaires (1). L'auteur du Bad' ecrit son livre vers 950
 de notre "re - il cite parmi les Mu'tazilites le nom d'Abfi
 Hakim al-Gubba'I - et dans des regions tr's loignees de
 Bagdd il n'est donc pas 6tonnant que le nom exact d'al-As'arl
 lui soit mal connu.

 Ce qui confirme la valeur de son temoignage, c'est la mention
 du vt. 39, 7. Ii apparait en effet que, si on a attribue cette th'se
 a al-As'arl, c'est pr6cisement en vertu de l'interpr6tation qu'il
 aurait donn6 e de ce vt., ainsi que du vt. 2, 205 : wa llahu Id
 yuhibbu 1-fasdd. Al-Bazdawl, Usa'l 52, 17 sq., indique que, selon
 al-As'art, cela signifie que Dieu n'approuve pas la mecreance
 chez les croyants (li-'ibddihi 1-mu'minin), qu'I1 n'aime pas le
 vice chez les croyants (li-l-mu'minin) (2) - ce qui, ajoute
 al-Bazdawl, dans les memes termes qu'al-Maqdist, revient

 (1) Qu'ils soient mu'tazilites (cf. Sarh 235, 8 et 477, 4 ; MagmU' 229, 9 et 325, 25 ;
 le Fihrist cite 6galement p. 173, 21-22 une refutation du K. tddih al-burhdn d'Ibn
 Abt Bier par Ab i Ishgiq b. 'Ayy9i), ou hanbalites (cf. le pamphlet d'al-Ahwfzt,
 r6cemment 6dit6 par M. Allard, B.E.O. 1970, pp. 129-165, et r6fut6 par Ibn
 al-'AsAkir, cf. McCarthy, Theology... notamment p. 192, ?? 11-12).

 (2) Nous disons ici <( mecr6ance ), bien que, dans le vt. 39, 7, kufr signifie propre-
 ment ( ingratitude ), et s'oppose 6 gukr, et non h tmdn. Tous les commentaires des
 th6ologiens paraissent comprendre qu'il s'agit ici de la m6cr6ance des m6cr6ants,
 oppos6e A la foi des croyants. D'autre part, nous traduisons par ( vice )) et # vertu ,)
 - par commodit6 et faute de mieux - les termes intraduisibles de fasdd et faldh,
 litt. le ( mauvais 6tat ,), oppos6 au < bon 6tat ,.
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 h interpreter sans aucune preuve un 'nonc6 g ntral au sens d'un

 6nonc6 particulier (haml al-'Imm 'ald l-hdss.). D'oi il resulte - mais cela reste implicite - que Dieu approuve la m'creance
 des mecreants, et aime le vice des m'creants.
 Encore une fois, nous ne trouvons rien de tel - ni les versets,

 ni leur ex6gese - dans les textes connus d'al-As'arl. Mais nous
 trouvons cela en effet chez al-BAqillAni, Tamhid ?? 481 et 482.

 ? 481 < Question : Que signifie le vt. < Dieu n'aime pas le
 vice > ?

 Riponse : Cela veut dire qu'I1 n'aime pas qu'il soit religion
 et vertu (dinan wa saldhan) et qu'I1l ne l'aime pas de la part des
 gens vertueux (min ahli s-saldh), bien qu'I1l aime qu'il soit
 mauvais de la part des gens vicieux (an yakina qabiihan min
 ahli I-fasdd). #

 ? 482 ( Question : Que signifie le vt. # Et il n'approuve pas
 chez Ses serviteurs la mecreance )?

 Rdponse : Cela veut dire qu'I1 n'approuve pas qu'elle soit
 religion et loi (dinan wa garieatan) et qu'I1l ne l'approuve pas chez
 les croyants parmi Ses serviteurs, et non chez les m'creants
 (dana l-kdfirin). #

 Formules laconiques et prudentes. Al-BaqillAn1 ne dit pas
 explicitement ni que Dieu aime le vice des vicieux, ni qu'I1
 approuve la mecreance des mecreants. C'est dit implicitement,
 s'agissant du second verset. Pour le premier, cela est appa-
 remment dit, mais dans une formulation qui en restreint la
 portee : Dieu n'aime pas a proprement parler le vice des vicieux,
 II aime qu'il soit mauvais de leur part. C'est une formule typique
 d'al-As'art : nous verrons plus loin ce qu'elle signifie (cf. page 25).
 Nous croyons du reste qu'ici, sous une forme tres condensee,

 al BAqillAni propose en realite, pour chacun des deux versets,
 non pas une, mais deux interpretations, comme le prouve la
 comparaison avec les passages correspondants, beaucoup plus
 explicites, de l'Insdf 162, 6 sq. et 165, 6 sq. Sur la signification
 de 2, 205, l'Insdf r'pond d'abord, comme nous l'avons vu
 plus haut : <Cela veut dire que Dieu ne recompense pas le vice
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 et ne le loue pas. Car le mot amour ne se dit que de ce qu'on
 recompense et qu'on loue. Mais on n'aime pas tout ce qu'on
 veut. # Al-Baqillanf montre alors qu'aimer et vouloir ne sont
 pas synonymes. Puis il ajoute : < Une autre reponse, qu'a faite
 un de nos docteurs (ba'd ashdbind) est que cela signifie que Dieu
 n'aime pas le vice de la part des gens vertueux et obbissants

 (min ahli s-saldh wa f.-!d'a), comme dans le vt. < Et il n'approuve
 pas chez Ses serviteurs la mecreance ,), c'est-a-dire : chez les
 croyants. > (1). Sur ce second vt., l'Insdf dit egalement que l'on
 peut repondre de deux fagons : 1) < chez Ses serviteurs ) signifie
 uniquement < chez les croyants # (ardda 1-mu'minin dina 1-
 kdfirin); 2) (( approuver une chose signifie (comme plus haut
 aimer) qu'on la recompense et qu'on la loue, et qu'elle est religion
 et loi (dinan wa 'ar'an). Dire que Dieu n'approuve pas la
 mecr6ance signifie qu'I1l ne la loue pas, ne la recompense pas,
 et n'approuve pas qu'elle soit religion et loi; ce qui n'empiche
 pas qu'I1l veuille qu'elle existe #.
 Par consequent, nous semble-t-il, l'une des deux reponses

 consiste bien a distinguer la volonte de l'amour et de l'approba-
 tion. Aimer ou approuver une chose signifie non pas la vouloir,
 mais la recompenser et la louer, c.-A-d. encore : aimer ou
 approuver qu'elle soit ((religion et loi #. C'est cette derniere
 expression qui a seule subsist6 dans le Tamhid. L'autre reponse
 consiste a ne pas distinguer entre amour et volonte, et a

 introduire, dans l'exe@gse des versets, une specification (tah.is). En conclusion, nous pouvons supposer qu'al-As'ar1 - sans
 avoir dit textuellement que Dieu aime et approuve la mecreance,
 comme on l'en accuse - s'est abstenu cependant d'6tablir une
 distinction entre volonte, amour et approbation, et a expliqu6
 qu'il fallait comprendre les vts 39, 7 et 2, 205 comme s'appliquant
 aux seuls croyants. D'ofi il r6sulte implicitement que, s'agissant
 des mecreants, Dieu aime et approuve leur mecr6ance. Mais
 -- a notre connaissance - seul al-Guwayni soutient explicite-
 ment cette position. Chez les Ar'arites modernes, enfin, cette
 question, comme la precedente, n'est plus soulevee.

 (1) Notons qu'ici al-B&qillint ne va pas jusqu'& dire, contrairement & Tamhtd
 ? 481, que Dieu aime le vice de la part des gens vicieux.
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 Troisieme question : S'il est vrai que Dieu veut la m'creance,
 en quel sens Sa volonte s'y applique-t-elle? Dieu veut-Il
 rellement que la mecreance existe, et que le m'creant la
 commette ?

 A cette question, nous dit 'Abd al-&abbAr, la majorite des
 Mu'abbira (akfaruhum) repondent : non. Cf. Mugni VI b
 126, 7-11 : <Ils disent : Dieu ne veut pas que le m'creant
 acquiere la mecreance (iklisdb al-kdfir al-kufr), ni qu'il soit
 mecreant par elle, ni qu'il l'acquiere en tant que m'creance.
 Ils disent seulement qu'I1 veut qu'elle soit (un acte) mauvais,

 vicie, contradictoire (an yakana qabfi.an fdsidan muland-
 qidan) ~ (1). Ibid. 217, 2-5 :<# I1 en est parmi eux qui ne disent

 pas expressement (Id yu.liqu) que Dieu veut le mal. Ils disent : Dieu veut que (le mal) soit (un acte) mauvais, vicie, contra-
 dictoire (kawnahu qabihan fdsidan mulandqid1an). D'autres disent :
 Dieu veut crier la mecreance (2), mais I1 ne veut pas que le
 mecreant soit mecreant par elle, ni qu'il acquiere la mecreance. )
 Ibid. 344, 16 sq. : < Ils disent que Dieu veut que la m'creance
 soit (un acte) mauvais, vicie, contradictoire, et veut que la foi
 soit (un acte) bon, approuve, loud (hasanan mardiyyan mam-
 dihan); ils ne disent pas qu'I1l veut qu'elles viennent A l'Ftre
 l'une et l'autre (innahu yuridu hudufahumd). # Cf. encore ibid.
 251, 5-7 et 285, 6-7 ; Sarh 463, 12-13,

 La encore, il ne peut s'agir que d'al-As'arl lui-meme - et
 de ses disciples immediats - comme plusieurs preuves
 l'indiquent.

 1) A propos de ce moderne (ba'd al-muta'a hhirin) qui soutient
 que Dieu aime et approuve la mecreance, et qui est precisement
 - croyons-nous - al-As'arl, 'Abd al-GabbAr precise #: Et
 meme celui-la ne soutient pas expressement que Dieu aime et
 approuve la mecreance. II dit seulement qu'I1l aime qu'elle soit

 (1) Fdsid: corrompu, gAt6 )>, etc.; mutandqid: probablement # qui se d6truit
 lui-mgme, inconsistant ,. Les deux mots doivent 8tre rapproch6s de bdfil, <i vain,
 sans valeur ,, cf. Luma' I ? 85, 9-10.

 (2) A moins de comprendre # ne veut pas > ? 'Abd al-Cabbfr dit ailleurs trbs
 clairement que, selon ces th6ologiens, Dieu ne veut pas la venue A l'8tre (kawn,

 .udat) de la mecr6ance : cf. ibid. 285, 6 et 344, 16 sq.
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 (un acte) vici6, mauvais, contradictoire. # (Mujnti VI b 252,
 8-10 ; cf. ibid. VIII 249, 11-12).

 2) Cette expression tres particuliere qab ihan fdsidan muland-
 qidan figure A plusieurs reprises chez al-As'arl (cf. notamment
 Ibdna 53, 12-13, mais aussi ibid. 56, 6-7 et 74, 19-24; Luma'
 ?? 85-86), et n'apparalt que chez lui.

 3) Dans ses Usdl 104, 13-16, al-BagdfAdl crit : Dans le
 detail (de ce que Dieu veut), Ab 1-IlHasan al-Asearl nonce
 une restriction (taqyid). II dit : Je dis que Dieu veut que la
 desobeissance vienne a l'Ftre de la part du desobeissant mauvaise
 de sa part (ardda huddi! al-ma'siyya min al-'dsi (1) qab ihalan
 minhu); je ne dis pas qu'I1l la veut absolument ('ald l1-i(ldaq).
 De meme que nous disons que le croyant est m"creant relative-
 ment aux Gibt et aux Tagct, et que le mecreant est croyant
 relativement aux idoles. > Et dans le passage parallele de 146,

 4-9, on lit :" II dit globalement que Dieu veut la venue A l'8tre
 de tout ce qu'I1l sait devoir venir a l'Ftre de bien et de mal.
 Dans le detail, il dit que Dieu veut la venue A l'Ftre de la mecr&-
 ance de la part du mecreant, qu'elle soit acquisition pour lui,

 mauvaise de sa part (ardda hudlt_ al-kufr min al-kdfir bi-an yakmna kasban lahu qabihan minhu). Ces formules sont 6tranges.
 On voit au moins, par les explications d'al-Bagdaid, a quelles
 intentions formelles elles repondent. 1tant admis que Dieu
 veut tout ce qui existe, on le dira egalement du peche, mais,
 dans ce cas, en faisant suivre l'6nonc6 par une restriction, pour
 preciser de quelle fagon Dieu veut le pech&. D'oii cette prolepse
 curieuse : < Dieu veut le pech6 (enonce initial, mutlaq)... qu'il
 soit mauvais (laqyid). #

 4) On trouve en effet dans l'Ibdna plusieurs formules de
 ce genre. Cf. 53, 12-13 :< Dieu veut la mecreance qu'I1l sait devoir
 ^tre, qu'elle soit mauvaise, vici'e, contradictoire, contrairement
 a la foi # (yuridu Ilah al-kufr... an yakCina qabfhan... hildtfan li-l-
 fmdn). 53, 23-24 : e Dieu veut la sottise des hommes, qu'elle
 soit mauvaise de leur part, contrairement a l'obeissance #

 (1) L'6d. d'Istanbul 6crit q, qu'il faudrait lire alors : al-mu'st.
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 (ardda safah al-'ibdd bi-an yaqu'na qabihan minhum hildfan

 li--t.-d'a). 54, 9 : Dieu veut cela, qu'il soit mauvais # (ardda
 ddlika an yakuna qabihan).
 Il parait 6vident qu'al-AS'arI a emprunt6 cette these au

 Mu'tazilite Ga'far b. Harb, qui soutenait, comme on l'a vu, que
 Dieu veut la m6cr6ance d'une certaine fagon, en ce sens qu'I1l
 <(veut qu'elle soit contraire a la foi (muhdlifan li-l-imdn), et
 qu'elle soit mauvaise et non bonne >. Lui donne-t-il le meme
 sens ? c'est difficile a croire, du moment que les deux theologiens
 sont census partir de theses opposees. Malheureusement, al-As'ar1
 n'est nullement explicite sur la signification precise de ces
 formules, qui, du reste, dans le chapitre de l'Ibdna relatif a la
 volont6 divine, n'apparaissent que d'une fagon incidente, dans
 le courant de l'argumentation, et non sous la forme d'un
 principe 6nonc6 en tant que tel, comme chez al-Bagdadi. Ainsi,
 la formule la plus caract6ristique, en 53, 12-13, apparalt tout a
 fait inopinement, au cours du chapitre, sous la forme d'une
 question pos6e A l'adversaire : <Pourquoi refusez-vous d'admettre
 que Dieu veut la m6cr6ance #, etc. Et la r6ponse qui suit n'y
 apporte aucun 6claircissement.
 Nous pouvons cependant rapprocher ces formules de ce que dit

 par ailleurs al-Asari de la creation des actes et de leur acquisition
 par l'homme. Nous voyons alors deux interpretations possibles,
 et probablement compl6mentaires.
 D'une part, pour d6montrer que l'acte de l'homme est cr66

 par Dieu, al-Arari montre que seul Dieu cree l'acte humain
 dans sa r6alit6 ('ald haqiqalihi). Cf. Luma' ?? 85-86 : Nous
 constatons, dit-il en substance, que la m6cr6ance est un acte
 mauvais, vici6, vain, contradictoire, et que la foi est un acte
 bon, penible et douloureux. Or le m6cr6ant voudrait au contraire
 de toute sa volonte que sa m6cr6ance soit un acte bon, juste et
 vrai. Ce n'est donc pas lui qui fait que la m6cr6ance est telle
 qu'elle est, mais quelqu'un d'autre, c.-A-d. Dieu. Seul Dieu
 produit l'acte dans sa realit6 ('ald haqiqalihi), seul II a pouvoir
 que cet acte soit tel qu'il est en r6alit' ('ald md huwa 'alayhi
 min haqiqalihi). >

 De cette argumentation - reprise par al-BAqillAni, Tamhid
 ? 518, et abondamment refut~e par 'Abd al-GabbAr, cf. Mugnt
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 VIII 159, 6 sq. ; 269, 8 sq. ; 281, 3 sq. ; 297, 3 sq. ; 324, 2 sq. -,
 il resulte que, pour al-A8'arl, crier un acte, c'est faire qu'il soit
 tel, c.-a-d. le constituer dans son essence, faire qu'il ait telles
 caracteristiques essentielles : faire par exemple que la mcereance
 soit mauvaise, ou que la foi soit p6nible - ce qui est, comme nous
 l'avons vu, radicalement antinomique de la these gubbA'ite,
 selon laquelle creer n'est rien d'autre que faire venir a l'etre -.
 D'ott il peut r6sulter 6galement que vouloir un acte, pour Dieu,
 c'est vouloir qu'il soit tel, et, par exemple, que la mecr6ance soit
 mauvaise.

 D'autre part, et surtout, il convient de rappeler comment
 al-As'arl concilie sa theorie de la creation des actes avec l'idee de
 la justice divine. A la question : ( Dieu est-I1 injuste (jd'ir)
 du fait qu'I1 cr6e l'injustice des hommes? #, al-As'arl repond:
 a Il la cree comme injustice pour eux et non pour Lui > (halaqahu
 jawran lahum Id lahu) (Luma' ? 97). De meme, a la question:
 < Dites-vous que le mal vient de Dieu (inna s-sarr min Allah) ? ,
 il r6pond : <Oui, en tant qu'I1 l'a cr66 mal pour autrui, non pour
 Lui-meme (bi-an hIalaqahu garran li-gayrihi Id lahu) # (ibid.
 ? 107). Ceci doit se comprendre probablement a la lumiere de
 la theorie as'arite de la justice divine. Un acte n'est mauvais
 que parce qu'il est interdit par Dieu. C'est l'interdiction divine,
 du seul fait que Dieu est Maitre et Seigneur, qui determine la
 mauvaisete d'un acte. Quant a Dieu Lui-meme, du moment
 qu'I1 n'est soumis a aucune interdiction, aucun acte n'est
 mauvais pour Lui (cf. Luma' ? 170). Par cons6quent, lorsque
 Dieu cr6e l'injustice de l'homme, elle est injustice pour l'homme,
 non pour Dieu.

 On pourra done dire parallhlement : quand Dieu veut un acte
 mauvais de l'homme, cela signifie qu'I1 veut que cet acte soit
 mauvais pour l'homme. II veut un acte de lui, mais Il le veut
 mauvais pour lui. Et, de meme que Dieu n'est pas injuste quand
 Il cree l'injustice des hommes, de meme Il n'est pas sot < quand
 Il veut la sottise des hommes, qu'elle soit mauvaise de leur
 part (qabihan minhum)> (Ibdna 53, 23-24). Cf. les formules
 rapportees par al-BagdAdf.

 Quant au distinguo que 'Abd al-GabbAr attribue aux A'arites
 - < Dieu veut que la mscr-ance soit mauvaise, mais I1 ne veut
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 pas son acquisition par le mecr6ant (iklisdb al-kd fir al-kufr),
 ni que le m6cr'ant soit m6cr6ant par elle (kawn al-kd fir kdfiran
 bihi) - on trouve en effet dans le Luma' ? 104, 14-15 quelque
 chose qui y ressemble. A la question : < Approuvez-vous que Dieu
 decrete et decide la m6cr6ance? )>, al-As'ari r6pond : < Nous
 approuvons qu'I1 d6crete que la m6creance soit mauvaise et
 decide qu'elle soit viciee, mais nous n'approuvons pas que le
 mecr6ant soit mecr6ant par elle. > (1). Ce distinguo peut encore
 s'expliquer par la theorie ascarite de l'acte. Al-AS"arI distingue
 en effet entre la creation de l'acte par Dieu et son <( acquisition >
 (kasb) par l'homme. Cf. Luma' ?? 89-90 : dire que l'homme
 acquiert un acte, cela ne veut pas dire qu'il le produit, mais que
 l'acte reside en lui (hallahu) en vertu d'une puissance adventice
 (bi-qudralin muhdata). Or cela est propre a l'homme - car Dieu
 ne saurait etre un r6ceptacle (mahall), ni etre puissant par
 une puissance adventice -, de meme que la qualification qui
 en r6sulte. Dieu cr6e l'acte, I'homme l'acquiert et en retire une
 qualification. Ainsi, quand Dieu cr6e en l'homme un mouvement,
 c'est l'homme qui est mobile. S'I1l cree en l'homme une parole,
 c'est l'homme qui est parlant. Etc. On pourra donc dire pareille-
 ment : Dieu cree en l'homme la m6creance, I'homme l'acquiert
 et est mecreant par elle. Or la volonte de Dieu ne s'applique
 qu'd ce qu'I1l cree : Il veut la m'creance, mais Il n'a pas a vouloir
 que l'homme l'acquiere et qu'il soit mecreant par elle.
 I1 reste que ces restrictions, ces distinguos subtils, ne sont

 pas faciles a manier ni a interpreter. C'est pourquoi sans doute
 on n'en trouve plus trace dans les traites ascarites posterieurs,
 y compris chez al-Baqillani (sauf Tamhid ? 481), Et pourtant on
 constate qu'al-A ari n'est pas le seul a avoir soutenu cette
 these singuli"re (2) : on la retrouve chez al-MAturldi, et - mieux
 encore - chez le SI'ite Ibn Babtfya.

 (1) Al-BagdAdt lui fait dire cependant, comme on l'a vu (Usiil I 146, 7) : ardda
 hudilta l-kufr min al-kd fir bi-an yakdna kasban lahu qabthatan minhu, ce qui pourrait
 signifier que Dieu veut que le m6cr6ant acquibre sa m6cr6ance. Mais on peut
 toujours comprendre que Dieu veut seulement que la m6cr6ance ait pour caractere
 d'6tre son acquisition, comme d'6tre mauvaise de sa part.

 (2) 'Abd al-(abbAr dit du reste qu'd son 6poque la majorit6 des Mugabbira
 (aktaruhum) la soutenait : peut-8tre 6tait-ce en effet la position de gens comme
 Ibn Fifrak ou Abft IshAq al-IsfarA'inI.
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 Le principe d'al-MAturidi est le meme que celui des As'arites :
 Dieu ne peut vouloir que les choses soient autrement que ce qu'I1
 sait de toute eternite qu'elles seront. Il veut necessairement
 que toute chose soit comme Il sait qu'elle sera (an yakuna kullu
 say' kamd 'alima an yakuna, Tawhid 303, 19 sq.). Mais l'inter-
 pr'tation qu'al-Mituridl donne de ce principe g'n'ral, appliqu'
 a l'acte mauvais, n'est pas claire. Quand il dit : Dieu veut que
 l'acte de l'homme soit tel qu'il est > - litteralement : voulant
 l'acte de l'homme, qu'il soit tel qu'il est # (murid li-fi'li l-'abd
 li-yakuna 'ald md kdna) - (293, 5), ou encore, quand il parle de
 ( la volonte de Dieu que l'acte des mecr6ants soit tel qu'il est >
 (ma~i'al Allah fi'li 1-kafara 'ald md kdna) (294, 1), cela peut
 signifier ou bien : Dieu veut que cet acte se produise comme Il
 sait qu'il se produira - et done Dieu veut l'existence de l'acte -,
 ou bien : que cet acte soit ce qu'il est - ce qui voudrait dire que
 Dieu veut l'acte quant a son caractere essentiel, comme le dit
 al-As'art. Or, une seule fois - notre connaissance - al-Maturldl
 dit textuellement que Dieu veut l'existence d'Iblis et des
 actes mauvais (ardda kawnahum) (296, 7). En revanche, il a
 tres souvent recours a la meme interpretation restrictive
 qu'al-A1'arl.

 Ainsi, a l'objection d'al- Ka'bl - c.-a-d. Abu 1-Q Asim al-
 Balhl - : ( S'il est vrai que Dieu veut tout ce qui existe, II
 veut done qu'on l'injurie >, al-MAturidt repond qu'd proprement
 parler ( Dieu veut que l'injure soit, de la part de celui qui
 L'injurie, un acte mauvais et une injure > (kawn fi'l a'-'afm
 mimman yaslumuhu qabihan ~alman) (294, 13-15). Meme chose
 plus loin. Question : < Dieu veut-I1 qu'on L'injurie ? > R6ponse :

 I1 pose mal la question (ah.a'a ft s-su'dl). II faut dire : Dieu
 veut-I1 que l'acte d'injurier soit, de la part de celui qui L'injurie,

 mauvais et r'prouv6 (qabihan mash1.~an)? > (295, 16-17). Plus loin, contre l'argument que les Mu'tazilites tirent du vt. ( Dieu
 ne veut pas d'injustice pour Ses serviteurs > (40, 31), al-MAturidl

 r6pond : " Celui qui veut que l'hostilite de l'homme a son egard
 soit hostilit6, et que son fait de commettre l'injustice soit un
 acte mauvais et honteux (qabihan fdhigan), il ne veut pas pour
 lui l'injustice, mais la justice. De meme, la volonte de Dieu
 que la mecreance de la part du mecreant soit acte vain et
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 injuste (irdadalu fi'li 1-kufr min al-kd fir bd.ilan wa zulman) n'est
 pas volonte d'injustice pour les hommes. > (298, 6-10). Plus loin
 encore : ? La volont6 qu'un acte soit d6sob6issance de la part de
 son auteur n'est pas 6quivalente a la volont6 de la d6sob6issance.
 De meme, la volont6 de Dieu que l'acte du mecr6ant soit
 d6sob6issance de sa part, et que le fait de l'injurier soit une
 injure et un acte mauvais, n'est pas 6quivalente a la volonte
 de la d6sob6issance et de l'injure. > (299, 3-5).

 La encore, ces distinguos n'ont pas eu de suite chez les auteurs
 m~turldites post6rieurs. On ne trouve rien de tel chez al-Bazdawl,
 qui dit sans nuances que Dieu veut la m6cr6ance du m6cr6ant
 (cf. Us~l II 48, 18-19, etc.), ni chez an-Nasaft et at-TaftazAnt.

 Mais nous les retrouvons, fort curieusement, chez l'un des
 premiers th6ologiens imamites, Ibn Babiya. Sur ce probleme
 de la volont6 divine, le Sayh *Sadiq soutient en effet une position
 tout a fait sunnite, qu'il est du reste - A notre connaissance -
 le seul A avoir chez les ImAmites (mais nous ne connaissons pas
 le point de vue d'al-Kulaynt). Cf. sa Risdlalu l-i'tiqdddI al-imd-
 miyya, trad. Fyzee, A shiile creed, 33-35 (1). Ibn Babiya dit
 d'abord : < Tout ce que Dieu veut arrive, ce qu'I1l ne veut pas
 n'arrive pas >. Et il cite tous les versets du Coran sur lesquels
 s'appuient les tenants de la these sunnite. Puis il pr6cise : dire
 que Dieu veut signifie qu'aucune chose ne se produit sans qu'I1l
 la connaisse (c'est le principe a'arite-maturidite : Dieu ne peut
 pas ne pas vouloir ce qu'I1l sait 6ternellement devoir etre). Dieu
 veut, mais on ne doit pas dire qu'I1l aime ni qu'I1l approuve
 (these maturldite). Enfin, a la question : faut-il dire que Dieu
 veut les p6ch6s, et qu'I1l a voulu par exemple le meurtre de
 Husayn? Ibn Babiya r6pond : <Ce n'est pas ce que nous
 croyons. Nous disons que Dieu veut que le pech6 des p6cheurs
 soit le contraire de l'obeissance des obeissants (...) Nous disons
 que la volont6 de Dieu a 6te que le meurtre de IHusayn soit un
 pechM, et le contraire de l'obeissance; qu'il soit une chose
 interdite et non ordonn6e ), etc.

 (1) Nous n'avons pu malheureusement consulter le texte arabe. Non plus que
 le K. at-taw td du m8me auteur.
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 On notera sur ce point le commentaire du Sayh al-Mufld,
 qui soutient, quant a lui, la these mu'tazilite, et qui considere
 toutes ces formules entortill6es comme d'inutiles subterfuges.
 Cf. Tashih 159, 14 sq. : ( Et quand, pour ne pas dire express6ment
 que Dieu veut qu'on Lui d6sob6isse, et qu'on m6croie en Lui,
 et que l'on tue Ses fiddles et qu'on injurie Ses amis, les Mu'abbira
 disent qu' I veut que ce qu' Il sait soit comme II le sait (an yaktna
 md 'alima kamd 'alima), et qu'I1l veut que les actes de d6sob6is-
 sance soient des actes mauvais et interdits, ils retombent dans
 cela meme qu'ils veulent eviter (...) C'est comme si l'on disait :
 Je n'injurie pas Zayd, j'injurie Abf 'Amr, alors que Zayd, c'est
 pr6cis6ment Abu 'Amr. > (1)
 Au terme de cette analyse, il ressort un fait certain : les

 premiers theologiens sunnites n'ont cru pouvoir faireadmettre
 que Dieu cr6e et veut le mal qu'au prix d'un certain nombre de
 pr6cautions, de restrictions, de manipulations verbales qui,
 en g6neral, - et plus ou moins vite selon les cas - n'ont plus
 paru n6cessaires a leurs successeurs. Seule la distinction entre
 vouloir, aimer et approuver s'est maintenue dans l'6cole
 hanafite-maturidite. Chez les AM'arites, al-GuwaynI la refuse
 - semble-t-il - d6finitivement, et il n'en est plus question par
 la suite. Il en va de meme de la distinction 6tablie par Ibn Kullib,
 al-AsearI, al-BAqillAnt, et al-BagdAdI lui-meme, entre le principe
 g6n6ral et les cas particuliers. Plus vite encore ont disparu
 les formules emberlificotees 6labor6es par al-As'ari et al-MAturidI.

 Les raisons de cette 6volution nous paraissent tre les
 suivantes :

 (1) Remarquons A ce propos qu'il conviendrait absolument d'6tudier les theses
 th6ologiques d'Ibn BAbiya, qui, sur certains points, sont fort 61loign6es du mu'tazi-
 lisme. Ainsi il admet que, d'une certaine fagon, les actes de l'homme sont cr66s,
 non par un hzalq takwtn, mais par un halq taqdtr (?); qu'il n'y a ni pure contrainte
 (#abr), ni pure d616gation de responsabilit6 (tafwtdi), mais un degr6 interm6diaire;
 sur le probl6me du d6cret divin (al-qahdd' wa l-qadar), il d6clare que ce d6cret est
 inconnaissable, et qu'il n'y a pas A en discuter, etc. En cela, Ibn BAbciya diffnre
 consid6rablement des auteurs imAmites post6rieurs, entierement ralli6s aux theses
 mu'tazilites : cf. notamment, comme on I'a vu, le gaylh al-Mufid; mais aussi

 al-Murtaldg, puis, plus tard, al-'Alldma 1-.Hill, etc.

This content downloaded from 201.153.179.73 on Thu, 22 Feb 2018 02:40:07 UTC
All use subject to http://about.jstor.org/terms



 32 DANIEL GIMARET

 - d'une part, a l'6poque d'al-Guwayni et d'al-Bazdawi,
 I'6cole mu'tazilite n'est plus l'cole dominante, comme elle
 l'6tait au temps d'al-As'ari et al-Maturidi. Les Sunnites ne sont
 plus sur la d6fensive,

 - d'autre part, avec le d6clin de l'6cole mu'tazilite et
 l'influence croissante de la falsafa avicennienne, le probleme de
 la justice divine le chde en importance aux problemes du lawhid
 et des sifdl (1),

 - enfin, il semble que les theologiens aient progressivement
 renonc6 a ces solutions verbales si fr6quentes chez les premiers
 mutakallimuin - comme en t6moignent les Maqdldi -, oh les
 mots ont une valeur quasi magique, et oh toute these se r6duit
 aun certain 6nonc6 ": Je ne dis pas que... Je dis que... >. Ces
 pratiques, courantes encore chez al-As'ari et al-Maturidt,
 n'existent plus chez al-Guwayni, ni du reste chez 'Abd al-Gabbar,
 qui les r6cuse d61ib6r6ment (2).

 II. LES ARGUMENTS SUNNITES

 1. Les preuves ralionnelles

 Nous pouvons distinguer d'abord, sous cette rubrique, deux
 categories de preuves, d'importance in6gale : les unes, les plus
 importantes, par lesquelles on d6montre que Dieu veut tout
 ce qui existe ; les autres, qui 6tablissent plus particuli'rement
 que Dieu veut le mal. Dans la premiere cat6gorie, nous distingue-
 rons essentiellement deux arguments ou types d'argument :
 le premier derive de la thborie sunnite de la creation des actes
 - Dieu veut tout, puisqu'Il cr6e tout; le second, qui apparalt
 lui-meme sous plusieurs formes, se fonde sur le principe de
 l'impossibilit6 en Dieu d'une imperfection - si Dieu ne voulait

 (1) On comparera par exemple la place qu'occupe la question du tawhid respecti-
 vement dans le Munlt (un quart) et dans les Mawdqif d'al-Igf (les trois quarts).

 (2) II aime A r6p6ter que, ce qui a de l'importance, ce sont les significations
 (al-ma'dnt) et non les expressions (al-'ibdrdt).
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 pas tout ce qui existe, cela impliquerait en Lui une imperfection
 (impuissance, ignorance, etc.), ce qui est impossible.

 10 Preuve deriv6e de la theorie sunnite de la creation des
 actes.

 Cf. Luma' I ?? 49 et 52; Ibdna 52, 19-22; Tawhitd 286, 9-11;
 Iradd 137, 9-12; Luma' II 153, 4-5.

 Mu ni VI b 307, 4 sq.; Sarh 470, 12-20 ; Magmrd' 314, 14-28.
 Les Sunnites disent:

 1. Il est 6tabli que Dieu est le cr6ateur de tout ce qui existe.
 2. Or quiconque accomplit un acte le veut n6cessairement,

 s'il en est conscient. Par consequent, du moment qu'I1l est,
 par essence, conscient, Dieu veut necessairement tout ce qu'I1l
 cree.

 3. Et, du moment que les actes des hommes sont eux aussi
 crees par Dieu, Dieu les veut necessairement, tout comme II
 veut Ses propres actes (md yalafarradu bihi min al-a'mdl).

 A quoi les Mu'lazilites rdpondent:

 1. Sur le premier point : Dieu n'est pas le createur des actes
 des hommes. Ce qui relhve de leur puissance ne relive pas de la
 puissance divine. Cf. Mugni VIII, etc.

 2. Sur le deuxieme point : on ne veut pas necessairement
 tout ce que l'on cr6e. Ainsi, l'homme ne veut pas sa propre
 volonte, bien qu'il la cree. De meme Dieu.

 Demonstration (cf. Mu ni VI b 80, 15 sq.; 189, 18 sq.;
 291, 13 sq.).

 a) Nous savons par l'experience intime (min hdli anfusind)
 que nous voulons l'acte, mais non la volonte de l'acte.

 b) Il est inutile de vouloir sa propre volont6. Car une volont6
 n'est pas accomplie pour elle-meme, pour un avantage qui lui
 serait propre (li-amrin yahussuhd), mais uniquement en raison
 de l'acte auquel elle se rapporte (li-ajli murddihd). La volont6
 est simplement un correlatif (Idbi') de l'acte, car ce qui incite a
 l'acte incite necessairement a la volonte de cet acte (md da'd ild
 l-fi'l yad'Y ild irddatihi, cf. ibid, 63, 2; 80, 1;86, 18; 258, 18-
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 19, etc.). Si je sais qu'il est avantageux pour moi de manger,
 je suis incit6 a manger, et du meme coup incite a vouloir manger
 (cf. Sarh 453, 15-18). C'est donc en vertu d'une incitation
 unique qu'on accomplit l'acte et la volont6 de cet acte. Par
 consequent, si on voulait la volont6 de l'acte, cela reviendrait
 a vouloir le meme acte par deux volontes (cf. egalement Mugni
 VI b 108, 11-13 et 109, 13 sq. ; Magmed' 313, 5-6).
 c) Il est impossible de vouloir sa propre volont6. Car ou bien

 il faudrait admettre l'existence d'une infinit6 de volontes, ce
 qui est impossible; ou bien s'arreter a une volonte qui n'aurait
 pas a tre voulue par une autre volonte : soit inconsciente
 (laomudu), soit voulue par elle-meme, soit contrainte (dard-
 riyya) - c.-A-d. cr66e en nous par Dieu -, toutes choses
 6galement impossibles (cf. encore Munif VI b 63, 12-15).

 d) Si l'homme ne veut pas sa propre volont6, il en va de meme
 pour Dieu. Bien plus : l'homme peut, a la rigueur, vouloir sa
 propre volont6, quand il s'agit d'une volont6 future (cf. ibid.
 81, 6). Mais la volont6 d'un acte futur ('azm) n'est possible que
 pour l'homme, non pour Dieu. Car on ne veut un acte futur que
 pour anticiper la joie qu'on en aura, ou pour s'y preparer, ou
 pour veiller a ne pas l'oublier : or tout cela est impossible pour
 Dieu. Cf. ibid. 58, 11-14; 101, 16 sq. ; 176, 8 sq,; Mag'mi'
 295, 23 sq., etc.

 Le principe invoque ne vaut donc pas. Et par consequent, de
 ce que Dieu cr6e un acte, il ne r6sulte pas qu'll le veuille
 necessairement.

 Remarque : L'argument est sophistique. Un des principes
 admis par 'Abd al-Gabbar est precisement que tout agent
 conscient de son acte le veut n6cessairement : cf. Mugnt VI b 79,
 11 sq. Qu'on ne veuille pas sa propre volonte constitue l'exception
 unique a cette rigle. Comment peut-il maintenant invoquer
 l'exception pour infirmer le principe ? Du reste, si on admet cet
 argument, on doit admettre que Dieu puisse ne pas vouloir Ses
 propres actes.

 3. Sur le troisieme point : la meme regle ne vaut pas neces-
 sairement pour les propres actes de Dieu et ceux que - selon
 les Mu'abbira - Il cr6e pour les hommes. Nos adversaires
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 eux-memes l'admettent, puisque, selon eux, Dieu peut ordonner
 ou interdire aux hommes tel ou tel acte, alors qu'll ne saurait
 Se donner a Lui-meme des ordres ou des interdictions (cf.
 Luma' I ? 67). On pourrait done admettre pareillement que Dieu
 veuille Son propre acte et ne veuille pas celui de l'homme, bien
 qu'Il les cree l'un et l'autre (1).

 20 Preuves par l'impossibilit6 en Dieu d'une imperfection.

 Premiere preuve:
 Cf. Luma' I ?? 49-62 et 67; Ibdna 50, 21 sq. et 55, 4 sq.;

 Tawhid 292, 10-12; Tamhid ?? 476-478; Insdf 161, 14-

 162, 2; Udl I 147, 15-148, 17; Irsdd 137, 13-138, 20;
 Luma' II 153, 5-155, 3 ; Udl II 47, 12-48, 5.
 Mu ni VI b 256, 4 sq.; Sarh 466, 6-469, 4; Mag'md' 310, 2-
 311, 15.

 C'est l'argument majeur des Sunnites; le seul qui soit
 mentionn6, au titre des preuves rationnelles, par al-BaqillAni
 et al-Bazdawl. Al-A1'ar1 lui donne un d6veloppement consid6-
 rable. Enfin 'Abd al-6abbAr le cite en tate des # pseudo-preuves >
 (subah) de l'adversaire, en disant : C'est un de leurs plus forts
 arguments ) (min aqwd md yala'allaqdna bihi), et il consacre
 1 sa r6futation un tiers du chapitre.

 Les Sunnites disent:

 1. S'il 6tait vrai que Dieu ne veut pas les pech6s, et qu'I1
 ne veut que les bonnes actions, cela impliquerait que les hommes
 font ce que Dieu ne veut pas, et qu'ils ne font pas ce qu'I1 veut.
 Ce qui entrainerait en Dieu faiblesse (4u'f), impuissance
 ('a'z), incapacite a obtenir ce qu'I1 veut (laq tr 'an buldi
 md yuriduhu). En effet, dit al-AS'arl, celui qui merite le plus
 d'etre qualifi6 de puissant (awld bi-sifati 1-iqliddr), c'est celui
 qui, quand il veut une chose, cette chose se produit necessaire-

 (1) A cela les Sunnites objectent leur th6orie du kasb: si Dieu peut ordonner
 ou interdire (louer ou blAmer, r6compenser ou punir) les actes des hommes, c'est
 en tant qu'ils sont <( acquis ) par eux. Sur cette objection, ef. Musnt VI b 309, 1 sq.
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 ment, et, quand il ne la veut pas, elle ne se produit pas,
 Al-(xuwaynt dit de meme : ((La plus sfire preuve de la souverai-
 net6 est de voir sa volonte execut6e (nufdd al-masi'a asdaqu
 dydt as-sulldn) ; le fait contraire prouve le caractere contraire
 (naqidu ddlika dalilu naqidihi). > (Irsdd 137, 15-16).
 Par exemple, si un roi voulait quelque chose de ses soldats,

 et qu'ils ne le fassent pas, ce roi serait faible et impuissant. Si
 meme, precise al-Asari, ce roi passait devant un de ses sujets,
 infirme et aveugle (muq'ad zamin a'md) et que celui-ci l'insulte,
 alors que le roi veut qu'il le loue, et non qu'il l'insulte, ce roi
 serait faible et impuissant (Luma' I ? 54, cf. Mugni VI b 269,
 12 sq.). Il en irait de meme pour Dieu si, dans Son royaume
 (fi suloldnihi, fi mulkihi), les hommes faisaient ce qu'I1 ne
 veut pas, et ne faisaient pas ce qu'I1 veut.

 2. Cet argument implique qu'il en aille de meme, a cet egard,
 de l'acte propre de Dieu et de l'acte d'autrui. Cf. Ibdna 52, 13-
 14 : Id farq fi tddlika bayna md kdna minhu wa md kdna min
 gayrihi. C'est ce que demontre al-A ari dans Luma' I ?? 50-51
 et 59, et Ibdna 51, 23 sq. et 52, 23 sq. Cf. Lgalement Mugni
 VI b 256, 11-257, 2.
 Tout le monde admet que, si ce que Dieu ne veut pas de Ses

 propres actes se produisait, cela impliquerait Sa faiblesse et Son
 incapacite a obtenir ce qu'I1l veut. Or il en irait de meme si se
 produisait ce qu'I1 ne veut pas d'un autre que Lui. En effet :
 a) Ce qui implique Sa faiblesse et Son impuissance, c'est le

 seul fait que ce qu'I1 veut ne s'est pas produit (lam yaqa'
 murdduhu), sans qu'on ait a considerer de qui II le veut.
 b) Dieu serait tout aussi ignorant si un acte se produisait

 sans qu'll le connaisse, qu'il s'agisse de Son propre acte ou de
 l'acte d'autrui.

 c) De meme, Dieu serait tout aussi menteur si un acte ne se
 produisait pas, alors qu'I1l a dit (ahbara) qu'il se produirait,
 qu'il s'agisse de Son propre acte ou de l'acte d'autrui.

 A quoi les Mu'lazilites rdpondent:

 Tout l'argument des Sunnites repose sur le principe qu'il n'y
 a aucune distinction a ~tablir ni entre les actes auxquels
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 s'applique la volonte de Dieu, ni dans la fagon dont cette volont6
 s'y applique : Dieu veut de la meme fagon tous les actes, les siens
 et ceux d'autrui. Toute la r6ponse des Mu'tazilites consiste
 pr6cisement a 6tablir une telle distinction.

 1. II faut distinguer d'une part entre ce que Dieu veut de Son
 propre acte et ce qu'I1l veut de l'acte d'autrui. Ce que Dieu veut
 de Son propre acte se produit n6cessairement. S'il ne se produisait
 pas, cela impliquerait en effet en Dieu une qualification qu'I1
 ne saurait avoir. La preuve en est qu'un homme accomplit
 necessairement ce qu'il veut de son propre acte, s'il a la liberte
 de le vouloir et la possibilit6 de l'accomplir (ma'a 1-tahliya wa
 It-amkiin). S'il ne l'accomplit pas, c'est soit que sa volonte
 est contrainte - et dans ce cas-la il peut accomplir l'acte
 contraire (1) -, soit en raison de telle ou telle cause d'incapacite :
 il n'a pas la puissance de cet acte, ou bien il ne sait pas comment
 l'accomplir, ou bien il lui manque l'organe (dla) necessaire,
 ou bien il en est empech6 par un plus puissant. Or rien de tout
 cela n'est possible pour Dieu.

 2. D'autre part - et c'est le point le plus important -,
 s'agissant de ce que Dieu veut de l'acte d'autrui, il faut distinguer
 entre ce qu'I1l veut par voie de contrainte ('ald g'ihali l-il4d'
 wa I-ikrdh) et ce qu'I1l veut par voie de libre choix et d'obeissance

 spontanee ('ald aihali l-ihliydr wa.-law'). Rappelons ce que les Mu'tazilites entendent par la notion
 d'ilgd' (2). Il y a # contrainte > - ou plus exactement, selon nous,

 # impulsion irresistible) - quand, dans une situation donn6e,
 un homme se trouve, bien qu'il n'en soit pas empech6, dans
 l'impossibilit6 pratique d'agir autrement qu'il ne fait. C'est le cas,
 si l'acte ne pr6sente pour lui que des avantages (ainsi un homme
 affame, en presence d'un plat succulent) ; ou si, bien que

 (1) Ainsi, dit 'Abd al-GabbAr, Mugnt VI b 260, 1-4, si un homme, se tenant
 entre le Paradis et I'Enfer, et sachant ce qui s'y trouve, 6tait contraint de vouloir
 entrer dans l'Enfer, et de refuser d'entrer au Paradis, il ferait non pas ce qu'il veut,
 mais ce qu'il connattrait comme avantageux pour lui. Notons cependant qu'ailleurs
 'Abd al-Gabb&r paralt consid6rer comme impossible l'existence d'une volont6
 contrainte : cf. ibid., 50, 2-8; 63, 13-15; 191, 14-17; Sarh 454, 7-9.

 (2) Cf. notre article ( La notion d'(i impulsion irr6sistible > (il0d') dans l'6thique
 mu'tazilite o, Journal Asiatique, 1971, pp. 25-62.
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 dommageable, l'acte lui permet d'eviter un dommage beaucoup
 plus grand (ainsi un homme assailli par une bate f6roce, et qui
 s'enfuira necessairement, meme s'il doit, pour cela, courir sur
 les 6pines). On peut encore se trouver < contraint >) a ne pas
 accomplir un acte, si l'on sait qu'on en serait empech6 si l'on
 tentait de l'accomplir (ainsi l'homme qui se proposerait de tuer
 le roi de Byzance, quand il voit tous les gardes qui l'entourent).
 Il existe done des ? causes de contrainte ) (asbdb al-ilad') qui
 d6terminent le sujet a agir automatiquement de telle ou telle
 fagon.

 Par cons6quent, Dieu pourrait cr6er telle ou telle < cause de
 contrainte >, et faire, par exemple, que les hommes croient
 n6cessairement. II peut faire se manifester des signes (dydt)
 en presence desquels les hommes ne puissent pas ne pas croire,
 et devant lesquels < leurs nuques demeurent courb6es ) (zallal
 a'ndquhum lah hadi'in) (Cor. 26, 4). C'est le cas des m6creants,
 lorsqu'ils voient la violence du chAtiment divin : <Une fois
 qu'ils ont vu notre rigueur, ils ont dit : Nous croyons en Dieu et
 en Lui seul > (40, 84) ; ou encore de Pharaon quand il se noie :
 ((Au moment d'etre englouti, il dit : Je crois desormais qu'il
 n'existe pas d'autre Dieu que Celui en qui croient les fils d'Israil >
 (10, 90).

 C'est en ce sens qu'il faut comprendre tous les versets par
 lesquels les Sunnites croient pouvoir d6montrer que Dieu n'a
 pas voulu de tous les hommes la foi et les bonnes actions :
 # Si ton Seigneur avait voulu, ceux qui sont sur la terre croiraient

 tous sans exception > (10, 99), etc. La volont6 dont il est question
 ici, c'est la volonte par voie de contrainte (ma i'alu I-ilgd' wa
 1-idtirdr, maiL'alu 1-vabr). Si Dieu avait voulu, II aurait pu
 contraindre tous les hommes a croire. Mais en realite Dieu veut

 de tous les hommes qu'ils croient par libre choix.
 II faut done distinguer : quand Dieu veut de l'homme un

 acte par voie de contrainte, cet acte se produit n6cessairement,
 tout comme ce qu'I1l veut de Son propre acte. Car si l'acte ne
 se produisait pas, cela impliquerait une incapacite de Dieu
 a cr6er une quelconque < cause de contrainte ), pour l'un des
 motifs 6nonces plus haut : impuissance, ignorance, absence
 d'organe, empichement, toutes choses impossibles pour Lui.
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 Mais il n'en va pas de meme quand Dieu veut de l'homme un
 acte par voie de libre choix - et c'est pr6cis6ment le cas de ce
 qu'I1 veut de lui par Son taklif, a savoir la foi et les bonnes
 oeuvres - : dans ce cas-l", ce que Dieu veut peut ne pas s'accom-
 plir, sans que cela implique en Lui faiblesse ni imperfection
 quelconque, contrairement aux deux cas pr6c6dents.

 I1 en va pareillement de l'homme. Un roi est faible quand ses
 soldats ne font pas ce qu'il veut, s'il le veut de toutes les fagons
 possible ('ald aami'i l-wu~hi), mais non s'il le veut par voie de
 libre choix. Sinon, il faudrait taxer le Prophete de faiblesse
 quand il veut que tous les m6cr6ants croient, et qu'ils ne lui
 obeissent pas; ou bien encore taxer les Musulmans de faiblesse
 quand ils veulent que les Chretiens et les Juifs fr6quentent les
 mosquees au lieu de fr6quenter les 6glises et les synagogues,
 et qu'ils ne le font pas. La seule difference entre Dieu et l'homme,
 c'est d'une part que l'homme peut tirer un avantage du fait
 qu'on lui obeisse, et par cons6quent subir un d6savantage si on
 ne lui obeit pas : or il ne saurait y avoir d'avantages ni de
 d6savantages pour Dieu; quand I1 veut quelque chose de
 l'homme, c'est pour le seul avantage de l'homme. D'autre part,
 Dieu a, de toutes fagons, le pouvoir de contraindre les hommes
 a faire ce qu'I1 veut. S'ils ne Lui obeissent pas par libre choix,
 cela ne saurait donc prouver Sa faiblesse.

 Remarque : Cette argumentation des Mu'tazilites est ancienne,
 du moins dans son principe. Elle est 6nonc6e et r6fut6e par
 al-As'ari et al-Maturidi. Les Maqdldt 512, 9-10 y font allusion
 comme a la doctrine commune des Mu'tazila. Les analyses
 philosophiques de la notion d'ilgad' doivent tre attributes
 probablement aux 6ubba'i; mais le recours a l'id6e d'une
 volonte par contrainte doit remonter beaucoup plus haut.

 A quoi les Sunnites rdpondent:

 Essentiellement deux objections (') :
 1. I1 n'est pas possible de dire que Dieu pourrait contraindre

 les hommes a croire. Une # foi contrainte > n'existe pas : la foi ne

 (1) Mais voir aussi les objections pr6sent6es par al-BagdAdl, Upsl 148, 5-17.
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 m6rite ce nom que lorsqu'elle est accomplie par libre choix (cf.
 Mu ni VI b 263, 7-13). C'est ce que dit tres clairement, a
 plusieurs reprises, al-Maturidi : << La foi est obeissance (td'a),
 et la contrainte fait disparaltre ce caractere # (Tawhidd 288, 3).
 SSi Dieu contraignait les hommes a l'Islam, ils ne seraient pas
 Musulmans par contrainte # (296, 12). < La foi est impossible
 en aucune fagon par contrainte > (1d ya izu l-imdn bi-l-qasri
 bi-wah'in) (300, 5). Cf. 6galement al-Bazdawi, Us~il II, 48, 3-4 :
 < Si Dieu cr6ait chez les hommes la foi sans leur libre choix, ce
 ne serait pas foi de leur part. # Al-AC'arI (Luma' I ? 57) et
 al-Guwayni (Irsdd 138, 11-16 ; Luma' II 153, 11 sq.) disent,
 quant a eux : Dieu ne saurait vouloir des hommes une foi
 contrainte, car cette foi ne pourrait pas etre recompensee. Il
 ne peut donc vouloir d'eux qu'une foi libre (1).

 2. Une objection plus grave : cf. Luma' I ? 58; Tamhid
 ? 476; Irsdd 138, 4-11 ; Usl II 48, 3; Mu ni VI b 263, 18 sq.

 D'apres la these meme des Mu'tazilites, le processus d'il#d'
 n'a pas un caractere absolument n6cessaire. Les <causes de
 contrainte # (asbdb al-ilgd') ne sont pas des causes n6cessitantes
 (m&uiba), et par consequent, meme en admettant que Dieu
 veuille contraindre les hommes a croire, il n'est pas str qu'ils
 croiraient.

 En effet, selon les analyses gubba'ites, meme en cas de
 < contrainte >, le sujet conserve en droit sa puissance, c.-A-d.
 un 6gal pouvoir d'accomplir ou de ne pas accomplir l'acte. La
 raison en est que, s'il existe des causes objectives de contrainte
 - qui repr6sentent une situation donn6e dans laquelle le sujet
 se trouve -, la v6ritable cause de la contrainte est subjective :
 ce n'est pas la situation elle-m me qui determine l'acte, c'est
 une croyance du sujet relative a cette situation (2). Or cette
 croyance est susceptible de varier selon les individus, ou de
 changer dans le meme individu. Ce qui est cause de contrainte

 (1) D'oth il r6sulte, ajoute al-Ouwaynt, que, selon la those mu'tazilite, Dieu n'a
 pas pouvoir de faire ce qu'II veut (puisqu'I1 veut que les hommes croient librement,
 mais ne l'obtient pas), et ne veut pas ce qu'I1 a le pouvoir de faire (puisqu'I1 pourrait
 faire qu'ils croient par contrainte, mais ne saurait le vouloir).

 (2) Cf. notre article, pp. 31-35.
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 pour celui-ci ne l'est pas pour celui-l" ; ce qui l'est a tel moment
 ne l'est pas a tel autre. L'homme affam6 peut s'abstenir de
 manger, s'il sait, ou simplement suppose, que le plat est
 empoisonn6. L'homme assailli par la bete f6roce peut ne pas
 s'enfuir, s'il se croit assez fort pour la combattre, ou s'il croit
 que Dieu le r6compensera de rester sur place. Etc.

 Par consequent, il est clair que, si l'on accepte telle qu'elle
 est la these mu'tazilite de l'ilgd', il n'est nullement garanti que
 Dieu puisse, A coup str, contraindre les hommes a croire. Dieu a
 puissance de cr6er des causes de contrainte ; mais ces causes
 elles-memes ne sont pas des causes necessitantes qui entratnent
 obligatoirement leur effet.

 A quoi les Mu'lazilites rdpondent:

 1. A la deuxieme objection, il semble que 'Abd al-rabbar
 ne sache guere quoi r6pondre. Il se contente de rep6ter en
 quatre lignes (Mugni VI b 277, 17 sq.) qu'en situation d'ild'
 le sujet conserve la puissance d'accomplir l'acte et son contraire,
 mais qu'il choisit necessairement (yajibu an yahtidra) l'un des
 deux possibles. On pourrait cependant ajouter que, Dieu 6tant
 de toute fagon omniscient, Il choisira la cause de contrainte qu'I1
 sait adequate.

 2. A la premiere objection, 'Abd al-6abbAr r6pond en
 invoquant le Coran. La foi par contrainte, dit-il, merite tout
 autant le nom de foi que celle qui procede d'un libre choix. La
 seule difference, c'est que, dans ce cas-la, le croyant ne merite
 pas la r6compense. A preuve ce que Dieu dit : << Au jour out
 viendront certains signes de ton Seigneur, sa foi (imdnuhd)
 ne sera pas utile a l'ame qui se trouvera n'avoir pas cru
 auparavant # (6, 158). << Une fois qu'ils ont vu notre rigueur,
 ils ont dit : Nous croyons en Dieu (...) Mais il ne leur a pas et6
 utile de croire (lam yaku yanfa'uhum imanuhum) une fois qu'ils
 ont vu notre rigueur # (40, 84-85). Cf. 6galement 10, 90-91;
 4, 159 ; 32, 28-29. Ainsi Dieu emploie bien le mot << foi > en parlant
 de ceux qui ont cru en raison de signes contraignants ; mais en
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 ajoutant que cette foi ne leur sera pas utile et ne leur vaudra
 pas la r6compense (1).

 Autre argument mu'lazilite sur le meme theme:

 Cf. Muont VI b 271, 3 sq. ; Sarh 467, 12-22.
 Luma' I ? 67 ; Irs'dd 138, 16-20 ; Us~l II 48, 6-10.
 Si vous dites que, quand un roi veut une chose de ses sujets

 et qu'ils ne le font pas, cela prouve sa faiblesse, a plus forte
 raison en va-t-il de meme quand il leur ordonne une chose et
 qu'ils ne la font pas. Or vous admettez vous-memes que les
 hommes ne font pas ce que Dieu leur ordonne, et font ce qu'll
 leur interdit. Si cependant cela ne prouve pas Sa faiblesse, il
 en va de meme dans le cas precedent.

 A quoi les Sunnites repondent:

 1. Cela prouverait la faiblesse de Dieu, si Dieu voulait des
 hommes ce qu'I1l leur ordonne, et que cependant ils ne le fassent
 pas. Mais Dieu peut ne pas vouloir ce qu'I1l ordonne aux hommes,
 et vouloir ce qu'I1l leur interdit.
 Nous retrouverons cette these importante plus loin.

 2. (Cf. Luma' I ? 67; Mu ni VI b 281, 17 sq.) Les propres
 actes de Dieu se produisent sans qu'll les ordonne : cela ne
 prouve pas Sa faiblesse. Mais s'ils se produisaient sans qu'll
 le veuille, cela prouverait sa faiblesse.

 Autre argument sunnite sur le mime theme:

 Cf. Luma' I ?? 53, 59, 20-22 ;60, 3-6 ; Ibdna 51, 14-18 et 53, 4-6.
 Muoni VI b 298, 5 sq.; Sarh 473, 12-474, 2; Magmm' 314,
 5-13.

 Ce meme argument par implication d'impuissance, al-A'art
 a cru bon de l'Fnoncer egalement sous la forme d'un raisonnement
 sur les mots, qui est le suivant :
 S'il arrivait que l'homme accomplisse un acte que Dieu ne

 veut pas, cela voudrait dire que Dieu refuse cet acte (kari-

 (1) Mais pr6cis6ment, dira al-Ouwaynt, Dieu ne saurait vouloir des hommes une
 telle foi : cf. plus haut.

This content downloaded from 201.153.179.73 on Thu, 22 Feb 2018 02:40:07 UTC
All use subject to http://about.jstor.org/terms



 DIEU VEUT-IL LES ACTES MAUVAIS? 43

 hahu) (1). Et, s'I1 le refuse, cela veut dire qu'I1 s'y oppose
 (abdhu). Or si un acte se produisait, que Dieu le veuille ou s'y
 oppose (ad'a llah am abd), cela serait une preuve de faiblesse et
 d'impuissance.

 A quoi les Mu'lazilites repondent:

 1. Admettons que ibd' soit synonyme de kardha. Dans ce cas,
 il n'est nullement impossible de dire que les hommes commettent
 des p6ch6s, bien que Dieu les refuse (ma'a kardhalihi).

 2. Mais en r6alit6 ibd' n'est pas synonyme de kardha. Au sens
 propre, ibd' signifie empecher (man'). Et on l'emploie aussi au
 sens de s'empecher de, s'abstenir de (imlind') (2).
 Ainsi, quand les Arabes se glorifient de s'opposer a l'injustice

 et a l'oppression (an la'bd .-zulm wa d-daym), cela veut dire qu'ils empechent autrui de les commettre (sic selon Sarh et
 Magmii. Selon Mu ni, cela veut dire aussi qu'ils s'en abstiennent
 eux-memes). Si abd signifiait seulement kariha, il n'y aurait
 pas matiere a se glorifier. De meme, quand Dieu dit : < Et Dieu
 S'oppose a ne pas parachever Sa lumiere (ya'bd illd an yulimma
 ndrahu) ) (9, 32), cela veut dire : # I1 empiche qu'on 6teigne
 Sa lumiere ). En revanche, quand Dieu dit : ((Sauf Iblis qui
 s'opposa (abd) a etre parmi ceux qui se prosternerent ) (15, 31)
 cela veut dire qu'il s'est abstenu (imlana'a) de se prosterner.

 Deuxieme preuve par l'impossibilild en Dieu d'une imperfection:

 Cf. Muyni VI b 289, 10 sq. ; 294, 13 sq. et 295, 13 sq. ; 6galement
 179, 6 sq. et 185, 10 sq. ; arh 454, 20-455, 18; Mag'ma'
 312, 11-313, 2.

 Les Sunnites disent:

 Dieu veut necessairement tout ce qui existe, du moment qu'on
 ne saurait Lui attribuer les qualifications contraires de la

 (1) Nous maintenons notre traduction de kariha par ( refuser *, bien qu'ici ce
 sens paraisse mieux convenir A abd. De toute fagon, tel que l'interpr~te 'Abd

 al-TabbAr, abd est plus fort que (, refuser *: compris au sens d'empicher, il implique une action positive dans le but qu'une chose n'ait pas lieu.

 (2) On notera que le Sihdh. d'al-Cawhart interpr6te en effet abd au sens de imtana'a.
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 volonte. Si Dieu ne voulait pas un acte, cela impliquerait qu'I1l
 en soit inconscient (sdhin, 0dfil) ; ou bien encore cela impliquerait
 qu'll y soit contraint (mukrah, maolidb, maqhidr), ce qui est
 impossible.

 Remarque : I1 s'agit la d'un mode de raisonnement cher a
 al-A8'ari. I1 l'utilise avant tout sur le probleme des sifdt (cf.
 Luma' I ? 33 sq.) pour d6montrer que Dieu posside 6ternellement
 tel et tel attribut : I1 est 6ternellement savant, du fait qu'il
 ne saurait exister en Lui les contraires de la science (l'ignorance,
 le doute, etc.) ; I1 est 6ternellement parlant, du fait qu'il ne
 saurait exister en Lui les contraires de la parole (le silence et
 la mutit6). De meme (ibid. ? 36) Il est 6ternellement voulant,
 du fait qu'Il ne saurait 8tre 6ternellement refusant ni inconscient.
 Cf. la remarque de Sarh 454, 20 sq. : Ils disent : du moment
 que Dieu est 6ternellement non inconscient, Il est necessairement
 voulant. C'est la m6thode d'Ibn Abi Bier al-As'ari : car il
 d6montre toujours par l'absence d'une qualification l'existence
 de la qualification contraire, et par son existence l'absence de
 la qualification contraire. # Ce principe est precisement un de
 ceux que 'Abd al-Gabbar s'est attach6 a r6futer dans son
 Naqd al-Luma', cf. Mugni VII 59, 11-12.

 I1 semble que le meme mode de raisonnement ait e't utilis6
 par al-IHusayn an-Naggar. II disait en effet, selon Maqdldl
 514, 13-14 : Dieu veut ternellement que soit ce qu'll sait
 devoir etre (...), en ce sens qu'I1 est 6ternellement non refusant
 (jayr dbin) et non contraint (1d mukrah). # De meme Ircdd
 40, 2-3 : < Selon les Naggariyya, dire que Dieu est voulant par
 Lui-mime signifie qu'I1 est non contraint et non refusant
 (fjayr mafliib wa ld mustakrih.) Formules identiques dans
 Milal I 89, 4-5 et Nihdya 238, 12-13.

 Mais, sur le problhme qui nous occupe, c'est surtout al-MAtu-
 ridi qui a recours a cet argument, et a maintes reprises. II definit
 la volont6 comme 0 l'absence de contrainte et d'inconscience >
 (daf' al-oalba wa s-sahw, Tawhid 286, 11-12). Et il dit tres
 clairement : Notre principe est qu'un acte se produit necessaire-
 ment par volont6, ou par contrainte, ou par inconscience. Or
 on ne saurait attribuer a Dieu, relativement a l'acte de l'homme,
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 ni contrainte ni inconscience. C'est done qu'il est produit par
 Sa volont6 > (299, 15-17). Ou encore : < Quiconque ne saurait
 etre dit contraint a une chose ni inconscient de cette chose la

 veut n6cessairement # (305, 5-6). Dans d'autres passages, al-
 MAturIdl entend la volont6 sp6cialement au sens d'absence de
 contrainte (nafy' al-oalba) (cf. 293, 4-8 et 22-23; 294, 7-10;
 304, 13-15).

 A quoi les Mu'lazilites repondent:

 1. Un tel argument suppose, comme le pr6c6dent, que la
 meme regle s'applique a l'acte de Dieu et a l'acte d'autrui.
 Or c'est ce qui est contest6. Il est vrai qu'un homme conscient
 de son acte le veut necessairement : car il l'accomplit en vertu
 d'une incitation (dd~i), et ce qui incite " l'acte incite a la volonte
 de cet acte. Mais cela n'est vrai que de l'acte propre du sujet.
 S'agissant de l'acte d'autrui, il est evident que nous pouvons
 en ~tre conscients sans le vouloir. Ainsi l'activite des gens dans
 les souks (lasarruf an-nds ft 1-aswdq), nous la connaissons, mais
 nous ne la voulons pas ni ne la refusons. Le Prophete est
 conscient de la m6cr6ance d'Abu Lahab, cela n'entraine pas
 qu'il la veuille. Les Musulmans savent que les Juifs et les
 Chretiens fr6quentent les synagogues et les 6glises, cela n'entraine
 pas qu'ils le veuillent.

 De meme l'absence de contrainte ne peut se dire que de l'acte
 dont le sujet a puissance, et non de l'acte d'autrui.

 2. Plus g6n6ralement, on peut connaitre une chose sans la

 vouloir : ainsi en va-t-il d'une chose passe (mddi.), durable (bdqi), 6ternelle (qadim) (Mugni VI b 63, 6), car on ne peut
 vouloir qu'une chose qui vient i l'etre. Dieu connait Son
 essence, Il ne la veut pas. Parmi nos actes memes, nous sommes
 conscients de notre volont6, et cependant nous ne la voulons
 pas.

 3. En admettant qu'il y ait l~ des qualifications contraires,
 I'absence d'une qualification n'implique pas necessairement
 - dit 'Abd al-Gabbar - l'existence d'une qualification
 contraire. C'est un principe assez surprenant maintes fois 6nonc6
 par le Q~di - en quoi il suit Abc HWAim et s'oppose I
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 Abui 'Ali - un vivant peut tre depourvu des qualifications
 contraires (yaguzu an yahluwa mimmd yala'dqabu 'alayhi),
 de meme qu'une substance peut 8tre d6pourvue de toute
 couleur, de meme qu'un puissant peut a la fois ne pas accomplir
 et ne pas omettre un acte (qad yahl~ min al-ahd wa 1-lark).
 Cf. Mujgnt VI b 186, 16; VII 59, 9-12 et 137, 11-16; Sarh
 455, 7-9; MagmU' 312, 21-22 et 350, 22-26. C'est pourquoi
 l'existence des attributs divins doit 8tre prouvee d'une autre
 fagon.

 4. Mais il ne s'agit pas ici de qualifications contraires.
 L'inconscience n'est pas le contraire de la volont6 : elle est le
 contraire de la science. Or une meme chose ne saurait 8tre
 contraire de deux choses diffTrentes mais non contraires entre

 elles (muhtalifayn ayr muladdddayn) (cf. Mugni VI b 62, 4-7
 et 186, 7-8 ; Sarh 455, 5-6). De meme, dire que Dieu est voulant
 ne signifie pas qu'I1l n'est pas contraint et force : dire qu'I1l est
 voulant signifie qu' Il poss de un 6tat en vertu duquel IL accomplit
 certains actes selon telle modalite et non telle autre (yufidu
 'hlisdsahu bi-hdlin li-kawnihi 'alayhd laqa'u 1-af'cdl ald wagh'n
 duna wagh).

 Remarque : Ce que 'Abd al-Gabbar veut avant tout affirmer,
 c'est la sp6cificite de la notion de volonte. Et il faut dire en effet
 qu'une conception de la volonte comme absence de contrainte et
 d'inconscience s'accorde tout a fait avec la doctrine de ceux

 des Mu'tazilites qui, precisement, niaient cette specificite.
 Ainsi Gahiz, dont as-gahrastant crit :< On rapporte qu'il niait
 le principe de la volonte et le fait qu'elle constitue un genre
 particulier d'accident. IL disait : quand il n'y a pas inconscience
 de l'agent et qu'il sait ce qu'il fait, il est voulant au sens
 propre (...) D'apres al-Ka'bI, il disait : Dieu est voulant, en ce
 sens qu'il ne peut y avoir en Lui inconscience a l''gard de Son
 acte, ni ignorance, et qu'I1 ne peut ~tre vaincu et contraint
 (Id yaguizu an yuglab wa yuqhar) (Milal I 75, 6-8 et 15-16).

 La d6finition propos6e par 'Abd al-OabbAr derive de la
 m~thode de raisonnement qu'il utilise pour d6montrer que
 l'homme, et par cons6quent Dieu, est voulant (cf. Muoni
 VI b 10, 15 sq.) : certains actes ne peuvent recevoir telle ou telle
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 modalit6 (wagh) que du fait de la volonte - ou plus exactement
 de l'6tat qui en r6sulte, c.-A-d. du fait-d'etre-voulant. C'est en
 particulier le cas de la parole, qui n'est ordre, interdiction,
 information, qu'en vertu de la volont6 du sujet. Du moment
 que Dieu nous parle de telle ou telle fagon, c'est qu'll est Lui-
 meme voulant.

 Malheureusement, cette d6finition n'est guere eclairante
 quant ia la nature et au r61e de la volonte. C'est ce que reconnalt
 l'auteur du Sarh 432, 10-11 qui, apris avoir cite une d6finition
 semblable, ajoute : < Cette d6finition n'en est pas une, car une
 d6finition doit tre plus claire que le mot qu'elle definit : or,
 ici, c'est le contraire. > Il y a 1 un point faible du systeme
 gubba'ite. On definit la volonte par l'effet sp6cifique qu'elle
 produit sur certains actes du sujet. Mais elle intervient dans
 chacun de ses actes : pourquoi faire? Nous savons que, pour
 'Abd al-Gabbar, la volont6 accompagne tout acte conscient;
 qu'elle est l'interm6diaire oblig6 entre l'incitation et l'acte.
 Mais elle n'est pas cause determinante de l'acte (id tdgibu 1-fl'l),
 6tant donna qu'une volont6 peut s'appliquer soit i l'acte du sujet,
 soit A l'acte d'autrui, auquel cas nous savons bien que la
 volonte ne necessite pas l'acte (cf. Mugni VI b ch. 13). Elle
 n'est m me nullement cause de l'acte, 6tant donne que l'acte
 existe en vertu de la puissance, et non de la volonte. On pourrait
 dire, comme ai-;ahrastAnt, que, par rapport aux actes possibles
 du sujet, la volont6 joue le r6le d'un muhassig : qu'elle est ce en
 vertu de quoi, apres delib6ration - c.-a-d. examen des diverses
 incitations -, c'est tel acte qui se produit, et a tel moment. Cf.
 Nihdya 241, 7-8 : al-irdda md yahsulu bihi t-tahsig wa 1-qudra
 md yahsulu bihi 1-tidd. Mais on ne lit rien de tel dans le Mu nt.

 La position des Gubba'ites est faible du fait qu'ils s'entitent
 - en d6pit des distinctions qu'ils font par ailleurs entre volonte
 par contrainte et volont6 par libre choix - a reunir sous le nom
 de volont6 des 6tats psychiques et des situations heterogenes.
 Vouloir, disent-ils (cf. Mugni VI b ch. 8), c'est aimer, trouver
 bon. S'agissant de ses propres actes, on dit aussi choisir, ou se
 proposer; s'agissant de l'acte d'autrui, on dit aussi approuver.
 Or, il est vident que la volont6 n'a pas le meme sens, appliqu6e
 % l'acte du sujet, et appliqu6e i l'acte d'autrui, et en cela
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 an-Nazzam, al-Ka'bt, etc. avaient raison. Malheureusement,
 les Gubba'ites ne peuvent sortir de cette 6quivoque, du fait
 pr6cis6ment de leurs principes th6ologiques : pour eux, Dieu veut,
 au sens propre, les actes des hommes - ou du moins certains
 d'entre eux -, mais Il ne les cr6e pas. Or c'est contradictoire.
 En regard, la th6orie sunnite est coherente. Pour les Sunnites,
 la volont6 est cause d6terminante de l'acte : elle est, dit
 al-MAturidi, ce par quoi l'acte existe necessairement (hiya
 llali lakuinu wa bihd 1-fi'lu Id mahdla, Tawhid 305, 8-9) ; et c'est
 pourquoi l'homme ne saurait avoir de volont6 au sens propre
 vis-a-vis de l'acte d'autrui, mais seulement un souhait (lamanni)
 (ibid. 293, 6-8 et 305, 9-10). Si Dieu peut, au sens propre, vouloir
 les actes des hommes, c'est parce qu'll les cr6e.

 Troisieme preuve par l'impossibililt en Dieu d'une imperfection:

 Cf. Mugni VI b 296, 8 sq.

 Les Sunnites disent:

 Dieu veut n6cessairement tous les actes des hommes, du
 moment qu'I1 les connalt de toute 6ternit6. Car Il ne peut pas
 ne pas vouloir que les choses soient telles qu'I1 sait qu'elles
 seront (kawn ma'lhmihi 'ald md 'alimahu). Sinon - s'I1 voulait
 qu'elles soient autres que ce qu'I1 sait qu'elles seront - cela
 impliquerait qu'I1 veuille qu'on le rende ignorant (an yugahhi-
 luhu), ce qui est impossible.

 Remarque : L'argument comporte en r6alit6 deux parties.
 La premiere partie constitue A elle seule un argument, employ6
 comme tel, plus ou moins explicitement, par les auteurs Sunnites.
 Il est implicite chez al-Arari, qui 6crit que < Dieu veut 6ternelle-
 ment que soit ce qu'I1 connalt comme II le connatt (an yakdna
 md 'alima kamd' 'alima) k (Ibdna 49, 20), et 6tablit un parallle
 constant entre la volont' et la science de Dieu : ce qui est vrai
 de l'une est vrai de l'autre (cf. Luma' I ?? 49, 4-6 et 51 ; Ibdna
 49, 17 sq.; 50, 24 sq.; 51, 7-13 ; 52, 6 sq.; etc.). De meme chez
 al-Maturidf, qui dit, " propos des vts 6, 125 et 6, 39 : < Dieu
 veut, pour chacun de ces deux groupes, ce qu'I1 sait qu'ils
 feront (md 'alima an yaktna minhum) (Tawhid 287, 6-7).
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 Il est explicite chez al-Bagdadi, qui en fait l'argument fonda-
 mental des As'arites, cf. Usil I 102, 12-14 :< (Tous nos docteurs
 s'accordent a dire de la volont6 de Dieu qu')elle est une volonte
 unique, s'appliquant a la totalit6 de Ses voulus, conform6ment
 a la science qu'I1 en a. Les choses dont Il sait qu'elles seront,
 II veut qu'elles soient - bonnes ou mauvaises -, les choses dont
 Il sait qu'elles ne seront pas, II veut qu'elles ne soient pas >.

 Formules identiques dans Ussdl I 145, 9-11 et 146, 5-6 et Farq
 336. 8-9. Fahr ad-din ar-Razi dit de meme dans son K. al-
 arba'in 244, 12-14 : <La doctrine des Mu'tazilites est que la
 volont6 de Dieu s'accorde avec Son ordre (luwdfiqu 1-amr) :
 tout ce que Dieu ordonne, II le veut; tout ce qu'I1 interdit,
 II le refuse. Notre doctrine est que la volont6 de Dieu s'accorde
 avec Sa science (luwdflqu 1-'ilm) : tout ce qu'I1 sait devoir venir
 a l'tre, IL veut sa venue a l'%tre ; tout ce qu'I1 sait devoir
 inexister, IL veut son inexistence. >
 Mais nous trouvons aussi ce meme argument, sous la forme

 que lui donne 'Abd al-Gabbar, chez l'un des < peres # du Sunnisme,
 Abu IHanifa. C'est ce que rapporte al-MAturidt, Tawhid 303,

 15-304, 1 : <Abu I.antfa dit : Il y a entre nous et les Qadariyya
 une controverse qui tient en deux mots (? ft harfayn). Nous leur
 demandons : Dieu sait-Il 6ternellement ce qui sera comme
 cela sera? S'ils disent non, ils sont dans la m6cr6ance, car ils
 traitent Dieu d'ignorant. S'ils disent oui, on leur dira : Veut-Il
 que Sa science s'accomplisse comme IL le sait ou non ? S'ils disent
 non, ils disent que Dieu veut ~tre ignorant, et quiconque veut
 cela n'est pas sage. S'ils disent oui, ils admettent donc que Dieu
 veut que soit toute chose comme Il sait qu'elle sera (an yaku'na
 kullu Say' kamd 'alima an yakdna). *

 Notons que cet argument - qui consiste a dire : si Dieu
 voulait que les hommes fassent autre chose que ce qu'I1 sait qu'ils
 feront, cela signifie qu'I1 voudrait ~tre ignorant ou qu'on Le
 rende ignorant - rejoint l'objection classique faite " ceux qui
 soutiennent que Dieu a le pouvoir de faire ce qu'I1 sait de toute
 eternite qu'I1 ne fera pas (mda 'alima annahu Id yaf'aluhu), ou
 encore ce qu'I1 sait devoir ne pas tre (md 'alima annahu Id
 yakanu) - ce qui est en effet la position de la plupart des
 Mu'tazilites, dont notamment Abc 1-Hudayl et les Gubb&'t,
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 cf. Muoni VI b 128, 3-7 - : Si Dieu faisait ce qu'll sait qu'Il
 ne fera pas, saurait-Il ou non qu'Il le fait ? Il est impossible qu'Il
 le sache, puisqu'Il sait de toute 6ternit6 le contraire. Doit-on
 donc dire que Dieu a le pouvoir de Se rendre ignorant? > Cf.
 ibid. VI a 141, 7-12; 144, 9-12; VI b 205, 4 sq. Ou encore
 l'objection similaire faite aux memes, contre leur these que Dieu
 a le pouvoir du mal : (< Faire le mal est l'acte d'un etre ignorant
 ou dou6 de besoin. Si donc Dieu a puissance de faire le mal,
 cela ne revient-il pas a ce qu' Il ait puissance de Se rendre ignorant

 et dou6 de besoin ? ), cf. ibid. VI a 143, 13 sq.

 A quoi les Mu'tlazililes ripondentl:

 1. Sur la premiere partie de l'argument, 'Abd al-Gabbar
 r6pond, comme plus haut, qu'on ne veut pas n6cessairement
 ce qu'on connalt. On peut connattre une chose - par exemple,
 ce que font les gens dans les souks - sans la vouloir. Si Dieu
 veut un acte, ce n'est pas du seul fait qu'Il le connatt, mais en
 raison d'une autre cause. En r6alit6, Dieu ne veut des hommes
 que leurs actes d'obeissance.

 2. Sur le deuxieme point, 'Abd al-Gabbar r6pond par deux
 arguments :

 a) un argument de pure forme, fond6 sur la theorie des
 sifdl. Dieu ne saurait vouloir que les hommes le rendent ignorant.
 Car une qualification (sifa) ne peut advenir qu'en vertu d'une
 entit6 (ma'nd) qui en est la cause. Dieu ne pourrait donc devenir
 ignorant qu'en vertu d'une ignorance, laquelle devrait exister
 sans receptacle, ce qui est impossible : cf. ibid. VI b 277, 3-8;
 VI a 140, 16-17 ;

 b) un argument pol6mique : nos adversaires admettent bien
 que Dieu ordonne aux hommes de faire ce qu'Il sait qu'ils ne
 feront pas. Faut-il dire alors que Dieu leur ordonne de Le rendre
 ignorant ? L'argument est du meme type que plus haut page 42:
 ce que vous nous objectez a propos de la volont6 divine se
 retourne contre vous (yar'i'u 'alaykum) s'agissant de l'ordre
 divin.

 On pourrait cependant reprendre l'objection sunnite, comme
 dans Mugni VI a 143, 13 sq., et dire : << si les hommes faisaient
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 autre chose que ce que Dieu sait qu'ils feront, ils prouveraient
 par l~ que Dieu est ignorant (au lieu de dire : ils Le rendraient
 ignorant). Faut-il donc dire que Dieu veut que les hommes
 prouvent qu'I1l est ignorant? ) Dans ce cas-lk, on peut supposer
 que 'Abd al-Gabbar observerait la meme attitude que sur le
 probl6me de la puissance de Dieu de faire le mal, cf. ibid, VI a
 144, 14 sq. et 150, 8 sq., ou sur le probli6me de la puissance de
 Dieu de faire ce qu'I1l sait qu'I1l ne fera pas, cf. ibid. VI b 206,
 14 sq., a savoir s'abstenir de r6pondre (al-imlind' min al-i"dba,
 al-waqf ft l-gawdb), 6tant donne que chaque r6ponse que l'on
 pourrait faire serait en contradiction avec un principe ration-
 nellement d6montr6.

 30 Preuves sp6cifiques que Dieu veut le mal.

 Premiere preuve:

 Cf. Mugnt VI b 286, 5 sq. ; Sarlh 471, 1-16; Magma' 313, 24-
 314, 4.

 Les Sunnites disent:

 Si Dieu ne voulait pas le mal, alors qu'I1l sait qu'il existe et
 qu'Il a le pouvoir de l'empecher, II l'empecherait necessairement
 de se produire (wagaba an yamna'a min wuqa'ihi). Du moment
 qu'I1l ne l'empeche pas, c'est qu'I1l le veut. Il en va comme
 d'un maItre, qui verrait l'un de ses serviteurs semer le d6sordre
 (yufsidu) dans sa fortune et sa famille, et qui ne l'empecherait
 pas : cela prouverait qu'il le veut.

 Remarque: Cet argument n'est 6nonc6 explicitement dans
 aucun texte ensuite connu. Mais on trouve chez al-As'arl - dans
 un contexte different - un argument du meme genre. C'est a
 propos de la fameuse objection des Mu'tazilites que quiconque
 veut la sottise est lui-meme sot (safih), cf. plus loin, partie III.
 Al-As ari r6pond, entre autres arguments : # Un homme serait
 6galement un sot, s'I1 laissait ses serviteurs et ses servantes
 forniquer librement, alors qu'il pourrait les en empecher, et
 bien qu'il refuse leur fornication. Or c'est precisement ce que
 vous dites de Dieu. > (Luma' I ? 63, 10-13; cf. Ibdna 54, 11-15).
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 A quoi les Mu'lazilites rdpondent:

 1. On contestera d'abord le principe : on peut ne pas vouloir
 un acte, et cependant ne pas l'empecher de s'accomplir, bien
 qu'on sache qu'il existe, et qu'on ait le pouvoir de l'empecher.
 Ainsi, nous voyons des actes mauvais se commettre, sans les
 empecher de se commettre : cela ne veut pas dire que nous les
 voulions. Ou encore : les Musulmans voient les Juifs et les

 Chr6tiens frequenter les synagogues et les 6glises, alors qu'ils
 pourraient les en empecher; cela ne veut pas dire qu'ils le
 veulent.

 2. S'agissant de Dieu Lui-meme, Il ne saurait empecher
 les hommes de faire ce qu'I1l ne veut pas, car ce serait contraire
 au taklif. Il serait impossible que l'homme merite la r6compense
 ou le chAtiment, si Dieu l'emp&chait, au sens propre, d'agir.
 La seule fagon dont Dieu peut (< empecher > l'homme de faire le
 mal, c'est en le lui interdisant.

 Deuxieme preuve:

 Cf. Mu'ni VI b 299, 8 sq. ; Sarh 473, 1-11.
 Fisal III 163, 10 sq.

 Les Sunnites disent:

 Dieu veut le mal, puisqu'I1l veut des actes qui ont necessaire-
 ment pour condition ou pour cons6quence des actes mauvais.

 1. Ainsi Dieu veut des Musulmans qu'ils combattent les
 m6creants (mu'dhadal al-kuffdr). Or le gihdd n'est possible que
 si la mecreance existe, et que si les mecreants combattent les
 croyants, ce qui est un pech6. Cela implique donc que Dieu veuille
 la m'cr6ance, et le combat (qildl) des mecreants contre les
 croyants : car celui qui veut une chose veut n&cessairement
 ce sans quoi elle ne pourrait exister (al-murid li -say' alladi
 Id yatimmu illd bi ayrihi Id budda min an yuridahu).

 2. Dieu invite les Musulmans a rechercher le martyre (sahdda).
 Or le martyre, c'est le meurtre du croyant par le mecreant
 (qatl al-kdfir al-mu'min). C'est donc que Dieu veut ce meurtre.
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 3. Dieu a cre6 Iblis, en sachant que n6cessairement Iblts
 Lui d6sobbirait. C'est donc qu'I1 a voulu sa d6sobeissance :
 car si Dieu veut la cause, Il veut l'effet.

 A quoi les Mu'lazilites ripondent:

 1. Sur le premier point : on peut vouloir une chose sans
 vouloir < ce lors de quoi elle existe ) (md 'indahu ydladu).
 Ainsi le Prophete a voulu que le fornicateur se lave de l'Fjacula-
 tion (iatisdl az-zdni min al-gandba) : cela n'entralne pas qu'il
 ait voulu sa fornication.

 2. Sur le deuxieme point: quand Dieu nous invite a rechercher
 le martyre, Il ne nous invite pas en realite a rechercher le
 meurtre d'un croyant par un mecreant, car cela meme est un
 acte mauvais. Ce que le croyant doit rechercher, ce sont les
 vertus du martyr : la fermet" (labdl), la constance (sabr), la
 s6r6nit6 (lark al-gaza'). Ces vertus sont recompensees de la
 meme fagon, qu'il y ait mort ou non.

 Ibn IHazm rapporte avec indignation cet argument : <<Parmi
 les 6normit6s (nawddir) des Mu'tazilites, et dans l'immensit6
 de leur ignorance, de leur sottise et de leur audace, il y a qu'ils
 disent : le martyre que Dieu fait desirer aux martyrs, pour
 lequel Il leur accorde la recompense supreme, et qu'ont souhaitl
 le Prophete et ses Compagnons et les meilleurs Musulmans,
 ce n'est pas le meurtre du croyant par le mecrbant (...), mais
 c'est la constance qui fait supporter une blessure qui conduit
 a la mort, et la resolution A affronter le combat !G Cette inter-
 pr6tation, ajoute Ibn IHazm, est inacceptable pour trois raisons :
 c'est une innovation, personne n'avait soutenu cela auparavant;
 d'autre part les vertus enumbrees n'existent que dans la vie,
 or le martyre - d'apr6s le Coran, les traditions authentiques et
 l'igmd' de la communaute - n'existe que par la mort; enfin,
 les Mu'tazilites retombent dans cela meme qu'ils veulent
 eviter : car, si les Musulmans doivent souhaiter la resolution
 a combattre et la constance pour supporter les blessures
 mortelles, cela revient bien a souhaiter que les mecreants
 combattent les Musulmans et leur infligent des blessures
 mortelles.
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 3. Sur le troisieme point - Dieu a cre Iblis, c'est donc
 qu'I1 a voulu les pech6s qu'Iblls devait necessairement com-
 mettre -, 'Abd al-CabbAr repond :

 a) On ne peut pas dire que, du moment que Dieu veut la
 cause, II veut necessairement l'effet. Car la substance d'Iblis
 n'est nullement cause necessaire (m'g'ib) des pech6s qu'il
 commet : Iblis les commet par libre choix.

 b) On ne peut pas dire non plus que Dieu a cre6 Iblis dans le
 but qu'il Lui desobeisse. Car, au contraire, Dieu l'a cree pour
 qu'il L'adore (li-kay ya'budahu) : cf. le vt. 51, 56, dont les
 Mu'tazilites tirent l'un de leurs principaux arguments # Je
 n'ai cree les demons et les hommes que pour qu'ils M'adorent
 (li-ya'buddnif) ).

 c) Et meme si les peches resultaient necessairement de
 la substance d'Iblis, cela n'impliquerait pas que Dieu le veuille.
 Car on peut vouloir une cause - pour un motif propre a cette
 cause - sans vouloir l'effet qu'elle determine (irddatu s-sabab
 Id laqtadit irddata 1-musabbab) : ainsi, on peut vouloir inciser
 la blessure d'autrui pour le soigner, sans vouloir le faire souffrir ;
 ou bien frapper autrui d'un baton pour le faire souffrir, sans
 vouloir faire voler la poussiere de son vetement (cf. Muoni
 VI b 215, 3-6 et 302, 14 sq. ; VIII 47, 3-5 ; Sarh 456, 7-11).

 Remarque : Sur les deux premiers arguments avances par
 'Abd al-Cabbir, on peut repondre : de toute fagon, Dieu savait
 de toute 6ternite qu'Iblls Lui desobeirait.

 Le troisieme argument est irrecevable. 'Abd al-Gabbar
 a precisement montre ailleurs que si, en effet, l'homme peut
 vouloir une cause sans vouloir l'effet qu'elle determine, cela est
 impossible pour Dieu : 6tant donne que Dieu a le pouvoir de
 produire un effet sans sa cause, s'I1l produit cette cause, c'est
 qu'I1l veut l'effet (cf. Mugnif VI b 215, 3-6 et surtout Magmi'
 292, 8-18).

 2. Preuves par l'i'mc'

 Deux preuves sunnites font appel a l'igmd' : l'une tire argument
 d'une formule sur laquelle, dit-on, il y a accord unanime des
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 Musulmans (igjmd' al-umma); I'autre, plus subtile, se fonde
 sur un point de droit qui fait l'unanimite des juristes (igmd'
 al-fuqahd').

 Premiere preuve:

 Cf. Ibdna 4, 10-12 et 50, 9-13 ; Tawh.id 291, 8-10 ; Insdf 161, 1-4; Irsdd 138, 20-23 ; Luma' II 155, 3-4 ; UsHl II 46, 2-9.
 Mugni VI b 283, 16 sq.; Sarh 469, 5-470, 11; Magmi'
 313, 15-23.

 Les Sunnites disent:

 Tous les Musulmans s'accordent a dire : < Ce que Dieu veut
 est, ce qu'I1l ne veut pas n'est pas > (md gd'a llah kdna wa md
 lam yala' lam yakun). D'oii il resulte que tout ce qui existe
 existe par la volonte de Dieu. Si Dieu voulait la foi de tous les
 hommes, elle se produirait n6cessairement. Or les Mu'tazilites
 disent tout le contraire, puisque, selon eux, ce que Dieu veut -
 c.-a-d. la foi et les actes d'obeissance - n'existe pas, et ce qu'I1l
 ne veut pas - c.-A-d. la mecreance et les actes de desobeis-
 sance - existe.

 A quoi les Mu'lazilites repondent:

 1. Il n'y a pas accord unanime des Musulmans sur cette
 formule. Au contraire, la totalite des theologiens mu'tazilites
 refusent de l'6noncer, de meme qu'ils refusent de dire que tout
 advient par le decret et la decision de Dieu (kullu say' bi-qadd'i
 llah wa qadarihi) (1). Seuls disent cela les theologiens 'abrites,
 ainsi que le peuple ignorant (man Id 'ilma lahu min al-'dmma).
 2. En admettant meme qu'il y ait igmd' sur cette formule,

 nous pouvons opposer a nos adversaires d'autres formules que
 l'on enonce aussi couramment. Ainsi les gens disent : < rien ne
 peut s'opposer a l'ordre de Dieu > (l maradda li-amri llah).
 Devra-t-on en conclure que tout ce qui existe existe par l'ordre
 de Dieu, et que par consequent Dieu ordonne la m6cr6ance (2)?

 (1) Formule galement admise par les AM'arites : cf. en particulier les deux
 'aqfda d'al-AM'art, Maqdldt 292, 4; Ibdna 7, 5.

 (2) Al-MAturldt r6pond A cette objection dans son Tawhfd 295, 6-12, mais le
 texte nous est incompr6hensible.
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 Les gens disent aussi, pour exprimer leur repentir : < Je demande
 pardon a Dieu de tout ce que Dieu refuse ) (astaofiru Ilah min
 gami'i md karihahu Ilah). Cela prouve donc au contraire que
 Dieu refuse les pech6s ; sinon les Musulmans devraient dire :
 < Je demande pardon a Dieu de tout ce que Dieu veut >!

 3. En admettant encore qu'il y ait igmm' sur cette formule,
 ce sont des termes dont la signification ne peut pas etre comprise
 par 6vidence immediate, et qui demandent une interpretation
 (ta'wil). Si nous trouvions une telle formule dans le Coran ou
 le hadit, nous l'interpr6terions : or, si l'igmd' n'est pas inf6rieur
 en valeur au Coran et a la Sunna, il ne leur est pas non plus
 sup6rieur. Nous avons donc le droit d'interpr6ter cette formule
 a la lumiere des preuves rationnelles ou rev1~les qui 6tablissent
 que Dieu ne veut pas les actes mauvais des hommes, et dire
 en consequence que la formule en question ne s'applique en
 realit6 qu'a ce que Dieu veut de Ses propres actes.
 Nos adversaires eux-memes ont recours au la'wil, puisqu'ils

 disent : Dieu ne veut pas a proprement parler que la mcereance
 soit (kawna i-kufr), ni que le m6cr6ant I'acquiere, Il veut
 seulement que la mecreance soit (un acte) mauvais, vicie,
 contradictoire (kawnahu qabihan fdsidan mutandqidan) (cf.
 plus haut page 24). Or il est 'vident qu'au sens littoral la formule
 signifie : # ce que Dieu veut qu'il soit (md gd'a llah kawnahu)
 existe ). Si donc nos adversaires peuvent interpreter cette formule
 et s'eloigner de son sens litt6ral, nous pouvons en faire autant.

 Deuxihme preuve:

 Cf. Ibdna 63, 7-12 ; Tawhid 291, 14-15 ; Irgdd 138, 23-139, 7.
 Mujni VI b 322, 10 sq. (ainsi que 145, 2-9 et 228, 4-12);
 Sarh 471, 17-478, 21 ; Magmi' 315, 1-25.

 Les Sunnites disent:

 Si Dieu voulait n6cessairement les actes de piet6, II voudrait
 n6cessairement que tout d6biteur paie sa dette a son cr6ancier,

 car le paiement d'une dette (qad.d' ad-dayn) est un acte obliga- toire. Il en resulte que, si un debiteur disait a son creancier :
 # par Dieu, je te paierai ton dO demain, si Dieu le veut > (wa
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 Ilahi la-a'.iyannaka haqqaka gadan in gd'a llah), et que le
 lendemain il ne paie pas sa dette, il serait parjure (hdnit)
 - puisque n6cessairement, selon vous, Dieu veut qu'il paie
 sa dette. Or, de l'avis unanime des juristes, tout jureur (hdlif)
 qui fait exception de la volont6 divine (idd istalnd bi-ma t'ati
 Ilah) n'est pas parjure s'il ne tient pas son serment : ce qui
 prouve que, dans ce cas-la, Dieu n'a pas voulu que le d6biteur
 paie sa dette. Le jureur a fait d6pendre son serment de cette
 condition ('allaqahu bi-masi'ati Ilah), et cette condition ne s'est
 pas realis'e.

 Si en effet, sur ce probl6me de l'isti7nd', il y a divergence entre
 les juristes, s'agissant des rites de repudiation (faldq) et
 d'6mancipation ('itq, 'atdq) - a savoir : peut-on dire que l'acte
 juridique a eu lieu (waqa'a) s'il a 6te accompagn6 de la formule
 <( si Dieu le veut > (anti fdliq in gd'a llah, anta hurr in gd'a
 llah) ? -, en revanche, il y a accord unanime sur la question
 des serments (aymdn).

 A quoi les Mu'tazilites rdpondeni:

 Par deux sortes d'arguments.

 1. D'une part, des arguments d'ordre pol6mique. En parti-
 culier :

 a) Nos adversaires n'ont pas le droit de tirer argument de
 la notion d'istitnd' bi-maft'ati Ilah. Car cette notion contredit
 leur th6se de l'6ternit6 de la volont6 divine. Selon eux, Dieu est
 voulant de toute 6ternit6, et par consequent Il ne saurait vouloir
 dans le futur ce qu'I1 ne voulait pas auparavant. Or la clause
 d'istilnd' implique pr6cis'ment que Dieu veuille dans le futur
 ce qu'll ne voulait pas auparavant. C'est pour cette raison que,
 selon al-Hlasan al-Basri, la formule d'istilnd' n'a de sens que dans
 les serments, et non dans les rites de repudiation et d'6mancipa-
 tion, car l'istilnd' ne peut concerner qu'un acte futur, et non
 un acte present.

 b) Si la formule d'istilnd' impliquait que tout ce qui se
 produit est voulu par Dieu, il conviendrait tout autant de
 l'6noncer pour les mauvaises actions (forniquer, voler) que pour
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 les bonnes (prier, payer sa dette) : ce qui est 6videmment
 faux (1).

 2. Mais, d'autre part, les Mu'tazilites ont surtout cherch6
 a 6carter l'argument sunnite en interpretation a leur profit la
 signification de l'islilnd'. Les traites mu'tazilites mentionnent
 essentiellement trois theses (bien r6sumbes en Mugni VI b
 228, 9-11), mais leurs indications ne concordent pas tout a fait
 quant aux auteurs de ces theses.

 a) These d'Abi 'All, admise 6galement par Abi HASim :
 La clause d'istiltnd' (< si Dieu le veut >) ne represente pas une
 condition v6ritable (haqiqal as-sart.), comme si on disait : Je
 te paierai ma dette si Zayd vient )>. L'islifnfd' n'est ici qu'une

 convention juridique (mawd.O' ft -sar') qui indique que celui qui parle n'est pas cat6gorique dans ce qu'il dit, et qui, de ce
 fait, empeche que la formule prononc6e - qu'il s'agisse d'un
 serment, d'un rite de r6pudiation ou d'6mancipation, ou de
 n'importe quel contrat - soit 16galement valide, et qu'on puisse
 donc lui attribuer le hukm qui, sans cela, s'attacherait a elle.
 Cf. Sarh 472, 2 : innamd yurddu li-qa.t'i 1-kaldm 'ani n-nafdd ;
 Magmi' 315, 7 : innamd tadhulu fi l-kaldm li-l-waqf 'ani n-nafdd.
 Cf. 6galement Mugni VI b 329, 4-6; 329, 14-19; 228, 11. Le
 Mu ni pr6cise que cette these aurait 6t6 6galement celle de
 Ga'far b. Harb.

 b) Autre these d'Abi 'All : la clause d'istilnd' est veritable-

 ment une condition, et signifie bien au sens propre :? si Dieu le
 veut >. Si cependant celui qui, dans ces conditions, n'a pas tenu
 son serment n'est pas parjure, c'est parce qu'il n'a pas precis6
 ce qu'il entendait exactement par ces mots # si Dieu le veut >,
 c'est-a-dire a quelle sorte de volont6 divine il faisait allusion.
 Son discours est donc 6quivoque (muhlamil), et on peut

 (1) 'Abd al-OabbAr mentionne A cela une objection, cf. Mu#nt VI b 325, 14-16 :
 * Pourquoi ne feriez-vous pas pour I'istiLnd' la m8me distinction que vous faites
 pour la pri6re (du'd')? Selon vous, la sant6 et la maladie sont 6galement salutaires
 pour I'homme : et pourtant, il convient que l'homme demande A Dieu la sant6,
 mais non qu'il Lui demande la maladie. Pourquoi done n'appliquerait-on pas de
 m~me I'istitnd' aux seules bonnes actions, bien que les mauvaises soient elles aussi
 voulues par Dieu ? , Sur la r6ponse de 'Abd al-(abbAr, cf. ibid., 325, 17 sq.
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 comprendre qu'il a voulu faire allusion a la volont6 de Dieu
 par voie de contrainte (masi'alu l-ilgd') (cf. plus haut). Le fait
 qu'il n'a pas tenu son serment prouve alors simplement que
 Dieu n'a pas voulu son acte de cette fagon.
 Si en revanche l'homme pr6cise explicitement qu'il fait

 exception de la volont6 de Dieu par voie de libre choix (masi'alu
 1-ihltiydr), et dit < je paierai ma dette, si Dieu veut cela de moi
 de gr6 et non de force >, dans ce cas, il est parjure s'il ne tient
 pas son serment. < Dans ce cas, dira-t-on, vous contredisez l'avis
 unanime des juristes ? > Abu 'All repond ?: Non, car les juristes
 n'ont jamais pousse l'analyse aussi loin !

 c) Autre those - que le Sark attribue nomm6ment a
 Abfi 'Abdallah; mais selon le Mugni, ce serait une these
 d'Abt HASim, ou peut-Atre encore une these d'Abc 'AlI,
 rapport6e par Abi Haim; le texte n'est pas clair - : la clause
 d'islilnd' est v6ritablement une condition, mais ne signifie
 pas r6ellement : # si Dieu le veut >. Ce dont on fait exception
 ici, ce n'est pas la volont6 de Dieu, mais Sa grace et Son aide
 (al-luff wa 1-tashil) - ce qui implique qu'on ne puisse dire cela
 que des bonnes actions, et non des p6ch6s. < Je ferai cela si Dieu

 le veut ) signifie alors : " Je le ferai si Dieu m'accorde en cela
 Sa grace et me le facilite > (in lafafa llahu ii fi ddlika wa sahha-

 lahu, in waffaqa llahu li-_ddlika wa sahhala ilayhi sabili). Cela signi- fie qu'on s'en remet " Dieu (al-inqitd' ild Ilah). D s lors, si l'acte
 ne se produit pas, cela veut dire qu'il n'a pas b6n6fici6 de la
 grAce divine; et c'est pourquoi il n'y a pas parjure.

 3. Preuves par les traditions (ahbAr)

 Sur cette question, les trait6s sunnites que nous connaissons
 ne font pas appel au hadit ( a), l'exception de l'Insdf d'al-

 (1) D'une fagon g6n6rale, les th6ologiens meme sunnites recourent tres in6gale-
 ment au hadlt. On notera en particulier que le Luma' d'al-AS'art n'y fait aucune
 r6f6rence dans aucun chapitre. Ii n'en va 6videmment pas de mgme dans I'Ibdna,
 ott, sur ce point comme sur d'autres, al-Ag'arl essaie de se racheter aux yeux des

 .Hanbalites. Dans le Tawhid d'al-MAturldt, A peu pros toutes les citations de hadlt-s (une vingtaine environ) se situent dans le dernier quart du livre (sur le
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 Baqillant, ofi - sans doute intentionnellement - le recours au
 hadit est syst6matique. Mais les traditions rapport6es dans
 l'Insdf 160, 1-19 concernent a proprement parler la question

 du d6cret divin (al-qad.d' wa 1-qadar) (1).
 Selon Mugni VI b 300, 6-10, les Mugabbira invoquent les

 deux traditions suivantes :

 - un hadit du Prophete : (( si Dieu avait voulu qu'il n'y
 ecit pas de rebelles (an Id yu'sd). Il n'aurait pas cr66 Iblis > -
 ce qui prouve que Dieu veut le mal;

 - un hadit de 'Ali. 'All demande a quelqu'un : ((Dieu t'a-t-I1
 cr66 comme II a voulu ou comme tu as voulu ? Et fais-tu ce qu'I1
 veut, ou ce que tu veux? > L'homme r6pond : ( ce que Dieu
 veut) . 'All dit alors : (Si tu avais r6pondu diff6remment,
 je t'aurais tu6 (la-darablu 'anqaka) >. Ce qui prouve que Dieu
 veut tous les actes des hommes.

 A quoi 'Abd al-6abbar repond (cf. ibid, 304, 8 sq.) :

 1. L'authenticit6 de ces deux traditions n'est pas 6tablie(2).

 d6cret divin, la foi et les ceuvres, l'intercession). Dans le Tamhtd d'al-BAqillAnt,
 la quasi-totalit6 de ces citations concernent un unique chapitre, celui de l'inter-
 cession. Dans l'Ins~f au contraire - 6crit pour un public diff6rent ? -, les traditions
 occupent une place consid6rable.

 (1) Il cite successivement :

 - la controverse (muh.djja) entre Moise et Adam, cf. al-Buhirt, s. 1. 1378, VIII 157 et IX 182. Moise reproche A Adam d'avoir fait perdre aux hommes le
 Paradis. Adam r6pond : comment aurais-je 6chapp6 A ce qui 6tait d6cr6t6 contre
 moi (quddira 'alayya)? Et le Proph6te ajoute : ( C'est ainsi qu'Adam a vaincu
 (h?d'a) Moise dans cette controverse *. Ce qui prouve que toutes les choses, bonnes
 ou mauvaises, se produisent par le d6cret et la volont6 de Dieu. 'Abd al-C;abbAr fait
 une breve allusion i ce hadit en Muont VIII 334, 16-20.

 - le fameux << hadit de Gabriel  (cf. al-BuhArt I 20) dans l'une de ses versions.
 Un homme demande au Prophite : (( Qu'est-ce que la foi ? ) Il r6pond : < Croire
 en Dieu, en Ses anges, Ses livres, Ses envoy6s, au dernier jour, et au d6cret divin
 (qadar), dont le bien et le mal viennent de Dieu *. L'homme dit alors : ( Tu as dit
 vrai, 6 Mulhammad *. Puis il r6vele qu'il est I'ange Gabriel.

 - le .hadit selon lequel un ange 6crit le destin de chaque homme dans le sein de sa mere. L'ange demande : (6 Seigneur, cet homme sera-t-il malheureux ou
 heureux (a Bakiyy am sa'td)? . Dieu d6cide (yaq(lt), et l'ange 6crit, puis le livre
 est ferm6, et rien n'y est plus ajout6 ni retranch6. Cf. al-BuhArt VIII 152, etc.
 Cf. 6galement Mugnt VIII 334, 11-16.

 (2) En effet, le .hadit attribu6 au Prophete ne figure pas dans la Concordance de Wensinck.
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 Si meme elles 6taient authentiques, il s'agirait la de traditions
 isol6es (ahibdr al-dihdd), dont on ne peut tirer une science certaine
 (cf. ibid, XV 361 sq.).

 2. Au hadit du Prophite, 'Abd al-Oabbar en oppose un
 autre, non contest6, dit-il (1) : ( Dieu aime pour vous trois
 choses, et refuse de vous trois choses : Il aime que vous L'adoriez
 sans rien Lui associer ; que vous vous teniez a Son cable ; que
 vous donniez de bons conseils a ceux que Dieu a charg6 de vous
 gouverner. Il refuse de vous les comm6rages; de multiplier les
 questions; et de gaspiller l'argent (al-qil wa l-qdl wa kalrata
 s-su'dl wa idd'ala l-mdl) a - ce qui prouve que Dieu veut le bien
 et refuse le mal.

 3. Sur la tradition de 'All, 'Abd al-Gabbar montre qu'il n'y a
 pas de limite l'61lasticit6 de l'ex6gese. II explique que - si ce
 hadit est authentique - on peut l'interpr6ter de la fagon
 suivante. Quand l'homme dit :< je fais ce que Dieu veut ), cela
 veut dire : # je fais ce que Dieu ordonne > (c.-a-d. la foi). R6pondre
 diff6remment aurait consist6 a dire : < je fais ce que Dieu ne
 veut pas ), c'est-a-dire la m6cr6ance, ce qui m6rite qu'on le tue.
 D'oui la r6ponse de 'Ali !

 4. Preuves coraniques

 Nous distinguerons trois categories de versets : ceux qui, selon
 les Sunnites, prouvent que Dieu veut tout ce qui existe ; ceux
 qui prouvent que Dieu ne veut pas de tous les hommes la foi et
 les bonnes actions; ceux qui prouvent positivement que Dieu
 veut de certains hommes la mecr6ance et le p6ch6.

 10 Dieu veut tout ce qui existe.

 a) Cf. Luma' I ? 49,8; Ibdna 4, 14 et 51, 23 sq.;Tawhid
 289, 3-5 ; Tamhid ? 475, 5-6.
 Mugni VI b 320, 9-13; Mulasdbih ? 347.

 (1) Il est en effet attest6 - A peu pros sous cette forme - dans le Muwatta',
 Le Caire, 1951, II 254, et par Muslim XXX 10. La seconde partie est plusieurs fois
 cit6e par al-Buhdrt, II 153; III 157; VIII 4.
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 Tout ce que Dieu veut existe. Car Il a dit de Lui-meme qu'I1
 fait ce qu'll veut (fa"dl li-md yuridu) (11, 107; 85, 16; cf.
 6galement 2, 253 : yaf'alu md yuridu). Commentaire d'al-
 Maturidi : En disant cela, Dieu Se glorifie. Or - si l'on accepte
 la th6se mu'tazilite - le nombre d'actes bons que Dieu veut et
 que les hommes accomplissent repr6sente moins d'un millieme
 des actes bons qu'I1l veut et que les hommes n'accomplissent
 pas. Il n'aurait donc pas de quoi Se glorifier.

 A quoi 'Abd al-Gabbdr repond:

 Ce qu'il a dit plus haut, s'agissant de la formule md gd'a llah
 kdna, etc. Le sens apparent du verset ne pr6cise pas a quoi
 s'applique cette volont6 de Dieu. On peut donc sous-entendre,
 en vertu des preuves rationnelles qui ont 6t6 6tablies plus haut,
 qu'il s'agit uniquement de ce que Dieu veut de Son propre
 acte (li-md yuridu an yaf'alahu).

 b) Cf. Luma' I ? 65, 1-3; Ibdna 4, 11-12; Tawhid 291, 5-7;

 Upsl 1 147, 13-15 ; Usl II 45, 1-4.
 Mu ini VI b 312, 1 sq.

 Dieu veut tout ce que veulent les hommes. II a dit : << Et vous
 ne voudrez qu'autant que Dieu voudra (wa md tlaad'ana illd
 an yasd'a llah) (76, 30 ; 81, 29). Il est donc dit, sans sp6cification
 (lahsiS), que tout ce que les hommes veulent - par cons6quent :
 de bon ou de mauvais -, Dieu le veut.

 A quoi 'Abd al-Gabbdr repond:

 1. Ce verset, dans les deux cas, ne peut pas etre compris
 isol6ment (hi yaslaqillu bi-nafsihi) : il se rattache a ce qui
 pr6cede (ta'allaqa bi-md taqaddama dikruhu, yala'allaqu bi-
 sababihi), et doit donc etre interpr6t6 en fonction de ce qui
 pr6cide (ya'ibu hamluhu 'ald sababihi). En effet, du moment
 que, dans ce verset, le compl6ment du verbe < vouloir ) n'est
 pas exprim6 (lam yudkar al-murdd), il faut sous-entendre
 la notion exprim6e au vt pr6c6dent.

 Or le Coran dit exactement : Quiconque voudra prendra
 un chemin vers Son Seigneur (fa-man id'a 'iaha!da ild rabbihi
 sabilan). Mais vous ne voudrez qu'autant que Dieu voudra )

This content downloaded from 201.153.179.73 on Thu, 22 Feb 2018 02:40:07 UTC
All use subject to http://about.jstor.org/terms



 DIEU VEUT-IL LES ACTES MAUVAIS? 63

 76, 29-30). ( Ceci n'est qu'un rappel pour ce monde, pour ceux
 qui, parmi vous, veulent aller droit (li-man gd'a minkum an
 yastaqima). Mais vous ne voudrez qu'autant que Dieu voudra *
 (81, 27-29). Par cons6quent, le complement sous-entendu du
 verbe ( vouloir >, c'est, dans le premier cas, le fait de suivre un
 chemin (vers Dieu) (illihadd as-sabil), dans le deuxieme cas, c'est
 le fait d'aller droit (al-istiqdma). Ce qui s'accorde avec notre
 principe que Dieu ne veut que les actes bons (1).

 2. Meme pris isolement, ce vt. ne peut tre compris en son
 sens littoral. Car, en realit', pour les Sunnites, l'homme peut
 vouloir ce que Dieu ne veut pas, c'est-a-dire vouloir une chose
 qui ne sera pas. Ainsi, selon eux, le Prophete peut vouloir la
 foi des mecr6ants, bien qu'elle ne se produise pas. Par cons6quent,
 du moment que le vt. ne peut tre pris dans son sens litteral,

 il est possible de le specifier en vertu d'une preuve (tah.i.uhd bi-d-dalil). Nous pouvons done le faire, en vertu des preuves
 par lesquelles nous avons montre que Dieu ne veut pas le
 mal (2).

 20 Dieu ne veut pas de tous les hommes la foi et les bonnes
 actions.

 Cf. Luma' I ?? 65-66; Ibdna 4, 13-14 et 54, 19 sq.; Tawhid
 287, 7 sq. et 302, 13 sq.; Tamhid ? 475, 7-10 ; Insdf 158-159;

 Us.l I 147, 3-13 ; IrPdd 146, 10-13. Mu ni VI b 315, 13 sq. (et 262, 8 sq.).

 Ce qui le prouve, disent les Sunnites, ce sont tous les versets

 qui commencent par ( si Dieu avait voulu , (law d'a llah), < si

 (1) Cette objection ne paraft pas gdner al-BagdAdi. Cela prouve, dit-il, que celui
 qui ne veut pas aller droit (lam yaga'i l-istiqdma), Dieu ne veut pas de lui qu'il

 veuille aller droit (Us. l I, 147, 13-15). (2) A quoi les Sunnites peuvent objecter que la volont6 d'une chose qui ne sera
 pas (irddatu kawni md ld yakanu) n'est pas v6ritablement volont6, mais souhait
 (tamannin). Cf. Luma' I ? 63 : ( celui qui veut que soit ce qu'il salt qui ne sera

 pas (...), il est souhaitant ,; Tawhid 305, 8-10 : < La volont6, c'est ce qui, quand
 il existe, l'acte existe n6cessairement (...). Quant a ce qui, quand il existe, I'acte
 ou bien existe ou bien n'existe pas, c'est le souhait ). Cette these est longuement
 r6fut6e par 'Abd al-Gabb.r : cf. Muint VI b 37, 14-38, 11 et surtout 127, 8-129, 17;
 Sarh 444, 13-445, 14.

This content downloaded from 201.153.179.73 on Thu, 22 Feb 2018 02:40:07 UTC
All use subject to http://about.jstor.org/terms



 64 DANIEL GIMARET

 ton Seigneur avait voulu (law d'a rabbuka), etc. Si, par
 exemple, le Coran dit : si Dieu avait voulu, tous les hommes
 croiraient ), il en r6sulte 6videmment - du moment que tous
 les hommes ne croient pas - que Dieu ne l'a pas voulu.

 Les versets les plus souvent cit6s sont les suivants :

 - < Si ton Seigneur avait voulu, ceux qui sont sur la terre
 croiraient tous sans exception ) (10, 99).

 - Si Nous avions voulu, Nous aurions donn6 a chaque
 ame sa direction (huddhd). Mais que se r6alise (1) la parole de
 Moi : En v6rit6, j'emplirai la Gehenne de djinns et d'hommes
 tout ensemble > (32, 13).

 Commentaire d'al-Ag'ari, Ibdna 55, 1-3 : Si donc cette parole
 de Dieu s'est r6alis6e, c'est qu'll n'a pas voulu que soit donn6e
 a chaque Ame sa direction, et que, par cons6quent, Il a voulu
 son 6garement.

 Commentaire d'al-M&turldl, Tawhid 290, 7-14 : Quand Dieu
 dit cela (< mais que se r6alise... )), ou bien Il veut tenir Sa parole,
 ou bien Il veut y manquer. S'll veut y manquer, Il ment, ce qui
 est impossible. S'll veut la tenir - c.-A-d. : emplir l'Enfer de
 djinns et d'hommes -, ce sera ou bien alors qu'ils Lui ob6issent,
 ou bien alors qu'ils Lui d6sob6issent. Or, dans le premier cas,
 Dieu serait injuste. Si donc Dieu veut tenir cette parole, Il veut
 n6cessairement qu'on Lui d6sob6isse.

 - ( Si Dieu avait voulu, Il les aurait tous rassembl6s dans
 la bonne direction ('ald l-hudd) a (6, 35; cf. 6galement 6, 149
 et 16, 9).

 - < Si Dieu avait voulu, II aurait fait de vous une communaut6
 unique > (5, 48 ; cf. 6galement 11, 118 et 42, 8).

 - < Si Dieu avait voulu, ils ne seraient point Associateurs a
 (6, 107).

 - < Si ton Seigneur avait voulu, ils ne l'eussent point fait >
 (6, 112).

 (1) Nous comprenons, comme Blachere, l'accompli haqqa au sens d'un subjonctif.
 Cependant le commentaire d'al-Ag'art que nous citons ci-apres fait apparaltre
 qu'il le prend au sens d'un accompli v6ritable: c mais s'est r6alis6e la parole de Moi ,.
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 - ( Si Dieu avait voulu, ils ne se seraient pas entretues
 (mci 'qtatala). Mais Dieu fait ce qu'I1 veut > (2, 253).
 - ( Si Nous avions fait descendre vers eux les Anges, si

 les morts leur avaient parle, si nous avions rassembl6 devant eux
 toute chose, ils ne croiraient qu'autant que Dieu le voudrait h
 (6, 111).

 Commentaire d'al-BAqillAni, Insadf 159, 1-4 : Dieu nous dit
 par l" que les preuves et les signes sont inutiles, et que seule est
 utile (pour la foi) la volont6 de Dieu. Un homme croit si Dieu
 veut qu'il croie ; il m6croit si Dieu veut qu'il m6croie.

 A quoi les Mu'tazilites repondent:

 1. Pour la totalit6 de ces versets, on fera de nouveau appel
 a la distinction etablie plus haut s'agissant des actes des
 hommes, Dieu peut les vouloir de deux fagons, soit par voie de
 libre choix (ihtiydran wa faw'an), soit par voie de contrainte
 ('ald g'ihati l-il'd' wa 1-ikrdh). Dans tous les versets que l'on
 vient d'6numbrer, c'est de cette deuxieme sorte de volont6
 qu'il s'agit. Dans le vt. 10, 99, cela est confirme par la phrase

 qui suit : Est-ce done toi qui contraindras (tukrihu) les hommes
 S^8tre des croyants?)>

 Dieu pourrait contraindre les hommes a croire et a accomplir
 les bonnes actions. Mais Il ne le fait pas, parce que ce serait
 incompatible avec l'obligation qu'I1l en a faite aux hommes
 (at-taklif 1I yasihhu illd ma'a t-tahliya), et que de telles actions
 ne pourraient tre recompensees.

 2. Pour les versets qui font intervenir la notion de hudd
 (32, 13; 6, 35 ; 6, 149; 16, 9), il y a possibilite d'interpr6tations
 diff6rentes, du fait que hudd a plusieurs sens. Sur ces diff6rents
 sens de hudd, cf. notamment Mulasdbih ? 22. Au sens propre,
 hudd ne saurait signifier la foi : il ne peut avoir ce sens que par
 m~taphore (cf. ibid. ? 208). Au sens propre, hudd peut signifier
 le fait de montrer et d'exposer (ad-daldla wa i-baydn), c'est-a-dire
 montrer la bonne direction, guider dans le droit chemin. Mais
 cela peut signifier aussi le salut et la delivrance (al-fawz wa
 n-na'dt), et ce qui guide est appel hudd parce que cela conduit
 au salut. Dans ce deuxi~me sens, hudd peut signifier en particulier
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 - mais pas n6cessairement - la r6compense (lawdb) que
 Dieu accorde a l'homme (cf. ibid. ?? 397 et 560, ainsi que 234).
 C'est dans ce deuxieme sens qu'il faut comprendre hudd dans
 les versets cit6s plus haut.

 - Sur 16, 9 cf. ibid. ? 397. Le Coran dit : << A Dieu incombe
 le droit chemin ('ald liahi qasdu s-sabil). Certains s'en 6cartent.
 Mais, s'I1 avait voulu, II vous aurait tous dirig6s (la-haddkum
 a ima'in). G Selon 'Abd al-Gabbar, cela veut dire : A Dieu
 incombe d'indiquer aux hommes la bonne direction. C'est donc
 qu'I1 l'indique a tous, sans quoi Il manquerait a Son devoir.
 On ne peut donc pas comprendre hadd au sens de << guider ),
 car il y aurait contradiction. Par cons6quent, il faut comprendre
 hadd au sens de << r6compenser >. Dieu dit : << A Moi incombe
 d'indiquer la voie droite qui conduit au salut. Certains s'6cartent
 de cette voie droite, et sont conduits a la perdition. Si je voulais,
 je les r6compenserais tous (la-alabtu 1-'ami'). Mais je ne
 r6compense que ceux qui le m6ritent. ,
 - Sur 32, 13, cf. ibid. ? 560 et Mugni VI b 318, 3 sq. Le vt.

 pr6c6dent dit : << Ah ! puisses-tu voir quand les coupables, la
 tite couch6e devant ton Seigneur, s'6crieront : Seigneur, nous
 avons vu et entendu ! Fais-nous revenir (fa-'rgi'nd) (sur terre)
 que nous fassions le bien ! Nous sommes convaincus. ) C'est alors
 que Dieu r6pond : << Si nous avions voulu, nous aurions donn6

 a chaque Ame sa hudd. 
 Ce qu'il faut donc entendre ici par hudd - dit 'Abd al-

 Gabbar -, pour que cette r6ponse ait un sens, c'est pr6cisement
 ce que ces coupables demandent " Dieu, a savoir leur retour
 sur terre (ar-ra'a, ar-ruCgt' ild ddri d-dunyd). Dieu l'appelle
 hudd en tant que ce retour les d61livrerait du chAtiment qu'ils
 subissent : hudd est pris ici au sens de << salut et d61livrance n

 (mais non dans le sens d6riv6 de << r6compense ,, car ce n'est pas
 ce qu'ils demandent " Dieu).

 Al-BagdadI rejette cette interpr6tation : le retour de ces
 coupables sur terre, dit-il, ne peut 8tre appel6 hudd, puisqu'ils

 risquent d'y retomber dans l'6garement (d.aldla). Dieu a dit en effet : <<s'ils 6taient renvoy6s sur terre, ils retourneraient a ce qui
 leur a 6t6 interdit ) (6, 28).
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 3. Pour les versets dans lesquels l'apodose est negative (< ils
 ne l'eussent point fait ), etc.), on peut les comprendre, comme
 plus haut, dans le sens que Dieu aurait pu contraindre les
 hommes a ne pas faire ce qu'ils ont fait (alga'ahum ild larki
 md fa'aldhu). Mais Abc' 'All (cf. Mu ni VI b 319, 4-8 et
 Mulasdbih ? 80) proposait 6galement d'interpr6ter ces versets
 de la maniere suivante : Dieu aurait pu les empecher de faire
 ce qu'ils ont fait, en ne leur donnant pas la puissance de le
 faire (alors que la contrainte, comme on le sait, n'exclut pas
 la puissance). Ainsi Il aurait pu empecher les hommes de se
 combattre (yahdila baynahum wa bayna 1-qildl). Mais Il a prefere
 leur donner puissance (makkanahum wa aqdarahum), et les
 soumettre au laklif, par quoi ils peuvent acc6der a la recompense.

 Al-A ari, Luma' I ? 66, fait allusion a cette interpretation,
 pour la juger inutile.

 30 Dieu veut de certains hommes la m'creance et le pech6.

 Cf. Tawhid 287, 2-7; 289, 20 sq.; 300, 14 sq.; Insdf 158-159;
 Irsdd 120, 1 sq. ; Udil 1I 45, 5-15.

 Cela est prouve, disent les Sunnites, par les versets suivants :
 - < Celui que Dieu veut diriger (man yurid an yahdiyahu),

 Il lui ouvre la poitrine a l'Islam. Celui qu'I1l veut egarer (yudil-
 lahu), II lui rend la poitrine 6troite et genee, comme s'il s'elevait
 dans le ciel >) (6, 125).

 - < Celui que Dieu veut, II l'egare (man yala'i Ilah yudlilhu),
 et celui qu'I1l veut, II le met sur une voie droite )> (6, 39).
 Il est done dit clairement que Dieu veut la bonne direction

 pour certains hommes, et qu'I1l veut l'6garement pour d'autres.
 Or, dit al-Guwayni, Irsdd 120, 6, le mot hudd ne peut signifier,
 dans le vt 6, 125, que le fait de crier la foi (halq al-imdn). C'est
 done que Dieu veut que certains hommes croient, et que
 d'autres soient dans l'6garement, c'est-a-dire dans la m'creance.

 - Celui que Dieu veut soumettre a une tentation (man
 yuridi Ilah fifnalahu), tu ne peux rien pour lui contre Dieu.
 Ce sont ceux-la dont Dieu n'a pas voulu purifier les coeurs >
 (5, 41).
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 D'apres l'ex6gese sunnite traditionnelle (al-Bay<dawl, tafslr
 al-GalMlayn), cela veut dire clairement : Celui que Dieu veut
 6garer (idldlahu) (...) Ce sont ceux dont Il n'a pas voulu purifier
 les coeurs de la mecreance.

 - Nous avons cr66 pour la G6henne (laqad dara'nd li-
 jahannam) beaucoup de djinns et d'hommes ) (7, 179).

 - < Nous ne leur donnons un delai que pour qu'ils aug-
 mentent en p6ch6 (innamd numli lahum li-yazddda i'man)
 (3, 178).

 Dans ces deux versets, le ii est un ii final (1dm al-garad),
 c'est-a-dire indiquant la volont6, tout comme dans le vt. invoqu6
 par les Mu'tazilites : Je n'ai cr66 les djinns et les hommes que
 pour qu'ils M'adorent (li-ya'budln)) 0 (51, 56). Et, dans le vt.
 7, 179, du moment que Dieu veut la G6henne pour certaines
 de Ses cr6atures, II veut necessairement la m6cr6ance et le
 p6ch6 qui les y conduisent.

 A quoi les Mu'lazililes rdpondent:

 1. Sur le vt. 6, 125, la r6ponse mu'tazilite consiste, la encore, a
 interpreter hudd dans un sens particulier : non pas au sens de
 imdn, comme le pensent les Sunnites, mais au sens de lawdb,
 comme plus haut dans le vt. 16, 9. Telle 6tait l'interpr6tation
 d'Abi 1l-Qasim al-Balhi, d'apres ce qu'en rapporte al-MaturldI,
 Tawhid 300, 14 sq. Selon lui, le vt. signifie : celui que Dieu veut
 recompenser, II lui ouvre la poitrine a l'Islam, ce qui veut dire :
 celui qui a ob6i a Dieu, Dieu lui donne en recompense (ici-bas)
 des graces (lafd'if) considerables, II l'honore et l'61 ve, pour
 qu'augmente en lui le d6sir (de Lui ob6ir) (li-yazddda lahu

 ar-ragba). Cf. le vt." :~Ceux qui sont bien dirig6s, II les dirige
 encore plus (zddahum hudd) ) (47, 17). Celui, au contraire, qui a
 d6sob6i a Dieu, Dieu ne lui accorde pas ces graces, et sa poitrine
 en est resserr6e.

 On retrouve la meme interpr6tation chez al-Mufid, TashihF
 158, 9 sq. Selon lui, hiddya signifie ici bienfait, salut, recompense,
 comme dans le vt. ofi les gens du Paradis s'6crient : Louange
 a Dieu qui nous a dirig6s vers cela (haddnd li-hadd) ! > (7, 43).
 Inversement, daldl signifie ici chatiment, perdition (haldk),
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 comme dans le vt. < Les p6cheurs sont dans l'6garement et la

 fureur (ft d.aldlin wa sa'r) # (54, 47), ou comme dans le vt. oit
 les Arabes disent :~ Quand nous serons 6gar6s (d.alalnd) dans la terre, serons-nous dans une creation nouvelle? # (32, 10),
 c'est-a-dire <( quand nous y serons perdus (halaknd) >. Cette
 recompense et ce chAtiment, c'est l'aide (lawfiq) que Dieu
 accorde ou retire. Celui que Dieu veut r6compenser de son
 obbissance, II lui ouvre la poitrine ' l'Islam par les graces
 (alldf), c.-A-d. l'aide qu'Il lui accorde, et lui rend ainsi plus facile
 de continuer a accomplir les actes d'ob6issance (yassara lahu
 bihd 'sliddmala a'mdli a -ad'dt). Celui que Dieu veut chitier
 de sa d6sobbissance, II lui retire Son aide (salabahu t-lawfiq).

 On voit a quel point cette interpretation differe de l'ex6g6se
 sunnite. Pour les Sunnites, il s'agit li d'un acte initial et
 arbitraire de Dieu. Dieu veut, au depart, que certains hommes
 croient, et II leur donne les moyens de croire. II veut, au depart,
 que d'autres soient dans l'erreur, et II ferme leurs yeux " la
 v6rit6. Mais, selon al-Balhi (Tawhid 300, 19 sq.), une telle chose
 est impossible, parce que contraire a la justice divine : 4 Il est
 impossible, dit-il, que Dieu fasse cela de prime abord (iblidd'an),
 sans que les hommes aient auparavant m6rit6 Son amiti6 ou
 Son hostilit6. Car ce serait de Sa part favoritisme et partialite
 (hawdda wa muihdbdt). > Par consequent, celui " qui Dieu ouvre
 la poitrine, c'est quelqu'un qui a d6ja la foi, et qui a agi pieuse-
 ment. Celui a qui Il la resserre, c'est quelqu'un qui a d6j" choisi
 d')tre mecreant. Selon al-MAturldl, qui critique longuement cette
 th6se d'al-Ka'bi (301, 3-23), une telle interpretation est 6vi-
 demment ill6gitime. Il ne s'agit pas ici de ce que Dieu fait apres
 que l'homme s'est fait musulman (md ba'd al-Isldm). Dieu
 n'ouvre pas la poitrine de l'homme apris qu'il est devenu
 musulman : au contraire, il devient musulman apres que Dieu
 lui a ouvert la poitrine. Suivent d'autres objections, dont le
 texte nous est malheureusement incomprehensible.

 C'est encore une interpr6tation du meme genre que l'on
 retrouve chez 'Abd al-Gabbar, Mulagdbih ? 234. Mais les
 explications qu'il donne sont assez embrouillees. Il propose en
 r6alit6 deux interpretations de ce vt. 6, 125, et, si nous avons bien
 compris, ces deux interpretations correspondent aux deux
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 sens de hudd indiqu6s plus haut : d'une part, au sens de r6com-
 penser, d'autre part, au sens de montrer, faire voir, exposer
 clairement.

 La premiere interpretation, qui est apparemment celle
 d'al-Ka'bi et d'al-Mufld, prend chez 'Abd al-Gabbar une forme
 surprenante. Pour ceux-ci, la recompense dont il s'agit est
 evidemment une recompense accord6e a l'homme ici-bas, il
 ne s'agit pas de la recompense supreme, sinon cela nous
 ramenerait a la position sunnite : celui que Dieu veut sauver,
 II lui donne les moyens de croire. Celui qu'll veut perdre, II
 les lui retire. Or 'Abd al-Gabbar 6crit en substance (ibid.
 pp. 263, 12 sq. et 264, 1 sq.) : Dieu a voulu dire : celui que Dieu
 veut diriger vers la recompense dans l'autre vie (yahdiyahu
 ild f-fawdb ft l-dhira), II lui ouvre la poitrine a l'Islam, c'est-a-
 dire : II lui accorde dans cette vie Ses graces et Son aide. Celui
 qu'I1l veut eloigner (yudillahu) de la recompense dans l'autre
 vie - c.-a-d. : qu'I1 veut chatier -, II lui rend la poitrine
 6troite, ce qui veut dire qu'I1l le rend anxieux de son 6tat, du
 fait qu'il est dans l'erreur et dans le doute, et en pr6sence des
 preuves que lui expose le croyant. Cela prouve, ajoute le Qad,,
 que Dieu veut en realite la foi de tous les hommes : en ouvrant
 la poitrine du croyant, II le confirme dans sa foi; en rendant
 6troite celle du m6cr6ant, II le pousse A renoncer A sa m6cr6ance.
 Mais cette interpr6tation - nous semble-t-il, n'est coh6rente
 que si on comprend, comme al-Ka'bi et al-Mufld, qu'il s'agit
 d'une r6compense ou d'un chitiment ici-bas. Le fait que
 'Abd al-Gabbar ait ajoute fti -dihira rend son explication
 incomprehensible (1).

 'Abd al-GabbAr propose ensuite (p. 264, 19 sq.) une deuxieme
 interpretation, qui est celle-ci : quand Dieu dit yahdiyahu,
 II veut dire ce supplement de clarte (ziydadalu I-hudd) qu'I1l a
 promise au croyant - cf. le vt. ( ceux qui sont bien dirig6s, II
 les dirige encore plus > (47, 17) - et qui donne au croyant une

 (1) Cf. la remarque d'al-Ouwaynt, Iridd 120, 22 sq. : on ne peut pas comprendre
 ici hiddya au sens de guider sur le chemin du Paradis (al-irgdd ild fartq al-'indn),
 car ce serait faire d6pendre cette hiddya de la volont6 de Dieu. Or, selon les
 Mu'tazilites, quiconque m6rite d'entrer au Paradis, Dieu est tenu de I'y faire entrer.
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 intelligence suppl6mentaire (lazidu 1-mu'min bas.ratan ild bas ratin). (Nous sommes plus proches ici de l'interpretation
 d'al-Ka'bi, bien que hadd soit pris dans un autre sens.) Quant
 au mecr6ant, Dieu le prive de ce supplement de clart6 - du
 fait qu'il s'est mis lui-mime dans l'impossibilite de le recevoir,
 en tant qu'il a choisi la m6cr6ance - et c'est en cela que Dieu
 lui rend la poitrine 6troite. Ce qui prouve lh encore, ajoute
 'Abd al-6abbar, que Dieu veut la foi de tous les hommes, car
 cette 6troitesse de poitrine eloigne le m6creant de sa m6cr&-
 ance (1).

 2. Sur le vt. 5, 41, la reponse des Mu'tazilites consistera lh
 encore a comprendre fitna d'une fa?on qui s'accorde avec leur
 th se.

 Selon Abx 1l-Qasim al-Balhi (d'aprbs Tawhid 290, 2), fitna
 signifie 6preuve (mihna). Mais alors, ajoute al-MaturidI,
 pourquoi, dans ce cas, le Prophete pourrait-il vouloir ou
 souhaiter que cette epreuve n'ait pas lieu, pour que Dieu lui

 dise :"( Tu ne peux rien pour lui contre Dieu> ?
 Selon 'Abd al-GabbAr, Mulasdbih ? 192, fitna ne saurait

 signifier la m6cr6ance, comme l'imaginent les Sunnites. Car la
 m6cr6ance n'est appel6e fitna que par m6taphore, en tant qu'elle
 conduit A la perdition. En r6alit6, fitna signifie soit le chAtiment,
 comme dans le vt. ( le jour ofi, dans l'enfer, ils seront 6prouves
 (yuffanan) > (51, 13), soit l'6preuve (imlihdn) du taklif, comme
 dans le vt. ((ceci n'est qu'une epreuve venant de toi (in hiya
 ill fitnatuka) ) (7, 155). Ici, fitna est A prendre au sens de
 ch~timent. Cela veut dire : celui dont Dieu veut chatier la
 m6cr6ance et les mauvaises actions, tu ne peux rien contre Lui.
 Dieu dit cela pour inciter l'homme A se repentir, du moment que
 cela seul peut empecher le chatiment divin.

 (1) Les Mu'tazilites peuvent donner l'impression d'en prendre A leur aise quant
 au sens des mots, et ici sur le mot hudd. Pr6cisons cependant que les Sunnites en
 font autant de leur c6t6, cf. notamment le commentaire de l'Insadf 164, 5 sq. sur le vt.
 ( Les Tamlid, nous les avons dirig6s * (41, 17). Dans l'Irs'dd 120, 7 sq., al-Cuwaynt
 reconnatt que hudd peut avoir plusieurs sens ; mais il dit que, dans le vt. en question,
 et les vts. similaires (7, 178; 10, 25; 28, 56), hudd ne peut signifier que la cr6ation
 de la foi (ld yattagiha hzamluhu illd 'ald halqi l-tmdn).
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 Quant a la phrase qui suit : ce sont ceux-la dont Dieu n'a
 pas voulu purifier les coeurs >, il faut la comprendre (selon
 Multaibih ? 193) a la lumiere de ce qui vient apres : ((pour eux,
 dans ce monde, la honte, et, dans l'autre monde, un chitiment
 immense ). Cela veut donc dire : ce sont ceux dont Dieu n'a pas
 voulu purifier les coeurs de la tristesse ( umdm) qui s'attache
 a eux du fait du blame et du chitiment qu'ils m6ritent.

 3. Sur les vts. 7, 179 et 3, 178, cf. Mugni VI b 233, 10 sq.;
 Mulagdbih ?? 269 et 143; Sarh 464, 14 sq.
 a) Il est impossible que, dans ces deux versets, ii ait le meme

 sens que dans le vt. 51, 56 (li-ya'budani). Selon les Sunnites, il
 s'agirait lh aussi d'un ii final (1dm al-garad). Or la regle - selon
 le Sarh - est qu'un ii n'a le sens final que s'il gouverne un nom
 d'action ou un verbe a l'inaccompli (innamd tadhulu 'ald
 1-mas~dir wa 1-af' l al-muddri'a), et - pr6cise le Mugni -
 a condition que rien ne prouve le contraire. C'est le cas du vt. 51,
 56, oii ii a bien le sens de kay, et indique la volont6 du mot
 qu'il gouverne (ladullu 'ald irddali md dahalat 'alaghi), de
 meme que quand on dit : (je ne suis venu a Bagdad que pour
 rechercher la science (li-talbi 1-'i1m) ~. En revanche, quand le
 ii gouverne un nom non-verbal (jdmid), il ne peut indiquer le
 but. On ne peut pas dire par exemple : ((je suis venu a Bagdad
 pour le ciel et la terre >, comme on dit : (<pour rechercher la
 science >. Par cons6quent, dans le vt. 7, 179, le ii de li-gahannam
 ne peut avoir un sens final. D'autre part, il a 6t6 prouv6 que Dieu
 veut de tous les hommes la foi et les bonnes actions. Par

 consequent, dans le vt. 3, 178, le ii de li-yazddda itman, bien
 qu'il gouverne un verbe a l'inaccompli, ne saurait avoir un
 sens final.

 Quel sens faut-il donc lui donner? Celui d'un ii cons6cutif

 (Idm al-'dqiba), indiquant la destin6e future (masir) de celui
 dont on parle. I1 en existe de nombreux exemples dang le Coran
 et dans la langue profane. Ainsi le vt. oht Dieu raconte comment
 Moise nouveau-ne a ete recueilli sur le Nil : ( la famille de
 Pharaon le recueillit pour qu'il fut pour elle un ennemi et une
 affliction (li-yakuna lahum 'aduwwan wa hazanan) (28, 8).
 Ici, ii n'indique pas la volont6 de la famille de Pharaon, car, au
 contraire, elle a recueilli MoiYse pour s'en r~jouir, comme le
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 prouve le vt. suivant : ( et la femme de Pharaon dit : (il sera)
 fralcheur de l'ceil (qurrat 'ayn) pour moi et pour toi x. Mais il
 indique quel devait 6tre le destin (masir) de Moise. Le Sarh
 cite 6galement diff6rents vers, par exemple :

 lahu malakun yunddi kulla yawm
 lid' li-l-mawli wa 'bndu li-l-hardb

 < II a un ange qui crie chaque jour : enfantez pour la mort, et
 batissez pour la ruine ! > (cf. 6galement Mutasdbih ? 233). Par
 cons6quent, on doit comprendre le vt. 7, 179 ainsi": ( J'ai cr66
 beaucoup de d6mons et d'hommes, sachant que leur destin
 (magiruhum) serait la Gehenne. > De mime, dans le vt. 3, 178,
 on doit comprendre : ((Nous leur accordons un d61ai, mais leur
 destin ('aqibaluhum) sera qu'ils augmentent en p6ch6. Y

 b) Sur le vt. 7, 179, 'Abd al-Gabbar ajoute, dans Mulagdbih
 ? 269 (p. 305, 8-13), une deuxieme r6ponse. Les Sunnites disent
 (ainsi al-Baqillani, Insdf 158, 20-23) : si Dieu veut pour eux
 la G6henne, c'est-a-dire le chatiment, II veut n6cessairement ce
 qui les y conduit, c'est-a-dire la m6creance et le p6ch6. 'Abd
 al-GabbAr r6pond, comme il l'a fait plus haut (cf. page 54) :
 on peut vouloir une chose, sans vouloir ce qui en est la cause ou
 la condition. Ainsi Dieu peut vouloir de l'homme le repentir,
 sans vouloir ce sans quoi il n'y aurait pas de repentir, A savoir
 ses p6ch6s.

 (A suivre) Daniel GIMARET
 (Paris)
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 THE ISMAILI VOCABULARY
 OF CREATION

 It has been noted by several authors that classical Greek
 philosophers operated under the fundamental assumption that
 the universe consisted of only two realms-the intelligible and
 the sensible (1). Many of their philosophical speculations
 moreover were ultimately based on an attempt to define the
 relationship between the two. This, it may be argued, was
 the limit of their concern for the problem of creation.

 To the Platonists (including of course the Neoplatonists)
 the realm of the intelligible contained all that was eternal,
 permanent and fixed. In it things existed in a simple state,
 or using what seems to me to be a more modern term, in a pure
 state. The sensible world, by contrast, was thought to be
 unreal because it consisted of composite or impure mixtures.
 Since these were dissolvable, they were consequently finite and
 temporary.

 Although not all Greeks followed the Platonic theory of the
 relative reality of these realms, nearly all thought in terms of
 this two-fold division. Even Plotinus, whose most striking
 contribution to philosophy was his insistence on the importance
 of the super-essential One, was nevertheless compelled to see

 (1) For example S. Sambursky, The Physical World of Late Antiquity (New
 York: Basic Books, 1962), pp. 166-170; and I. P. Sheldon-Williams, "Introduction:
 Greek Christian Platonism", [Chapter 28] The Cambridge History of Later Greek
 & Early Medieval Philosophy, ed. by A. H. Armstrong (London: Cambridge U. P.,
 1967), p. 426.
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 his God as one aspect of the intelligible universe and not as
 some kind of third category beyond both the sensible and the
 intelligible (1).
 It is important to keep this basic predisposition of Greek

 philosophy always in mind, for it was against this backdrop that
 Christian and Moslem thinkers labored to alter the human

 speculative outlook. For them the fundamental division was
 not between the intelligible and the sensible but between the
 Creator and His creation. The monotheist theologians directed
 a considerable amount of their efforts toward converting the
 Greek system into one which would allow their Creator a
 suitably detached role and which could incorporate both the
 sensible and the intelligible in one large category of created
 things. The original division of the Greek philosophers never
 entirely disappeared however and it, used in a Neoplatonic
 form, supplied the basic structure of the Ismaili theory of
 creation-the subject of this paper.

 The earliest Ismaili dogmatists were, like nearly all Moslem
 theologians and philosophers, confronted unavoidably with the
 problem of explaining how God created the universe. They,
 however, apparently less concerned with public opinion and
 possible censure, wrote freely although unorthodoxly on the
 subject most often following the dictates of their own Neo-
 platonist logic rather than tradition and the literal inter-
 pretation of Quranic scriptures. Furthermore in spite of their
 employing terminology then in use in the circles of the Faldsifa
 and the Mulakalliman, they seem to have surpassed their
 predecessors in the elaborateness and care with which they
 constructed their own solutions. Consequently they have
 left us an almost bewildering mass of data. In it there are
 expressions which can be at times deliberately ambiguous and
 at other times technically precise. It is the latter which I

 (1) The confusion between the Judeo-Christian use of the terms God (Theos)
 and divine (Theios) and the pagan, Platonic conception of the same words tend to
 encourage misunderstanding this point. The Christian tradition reserves these
 terms for the transcendent creative cause of all things while the pagan Greek
 applies them normally to beings which depend wholly for their existence on the
 supreme principle. See A. H. Armstrong, Cambridge History, p. 222.
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 hope here to separate from the former, but to do this it is, I
 think, necessary to establish a kind of lexicon of the technical
 meanings and implications of Ismaili terminology for creation.
 From such a discussion, the basic outline of their doctrine on
 this subject will, I hope, emerge and become clear.

 The work of Abil Ya'qfib al-Sijistlni, one of the earliest yet
 most prolific Ismaili theoreticians, here provides a suitable
 subject for analysis because it is better known than the work
 of the others which has in many cases been lost. About
 al-Sijistini's life, we know very little except that he was
 martyred probably not long after 361/971 (1). We do however
 know his writings and we know also that his thought had a
 profound effect on Fatimid theology. It is even fair to say,
 I think, that he was the most influential, and perhaps most
 important, of the Fatimid-Ismaili theologians.

 Of his works several have been published. The most
 essential of these, for this discussion, is his Kildb al-Yandbt'
 edited by Corbin in his Trilogie Ismae'lienne, (2) and another
 which is of much greater value, although it remains unedited
 and is apparently quite rare even in manuscript. This work,
 called al-Maqdlid, (3) has provided much of the material and a
 good deal of the supporting evidence for the Neoplatonic theory
 which follows.

 (1) See S. M. Stern, "The Early Ismaili Missionaries in North-West Persia,
 Khurasan and Transoxiana", BSOAS, XVIII (1960), pp. 56-90; and W. Ivanow,
 Ismaili Literature (Tehran: 1963), p. 27.

 (2) At least ten, perhaps more, of al-Sijistini's writings have survived. Four
 of these have been published and at least six more are available in manuscript.
 The following were consulted in reference to this study: Ithbdt al-Nubazwa,or
 al-Nubuwwdt as in the edition of Tamer (Beirut: Catholic Pr., 1966); Tuhfat
 al-Mustajibin, ed. by Tamer in Khams Rasd'il Ismd'illya (Beirut, Ddr al-Ansdf
 1956) ; al-Iftikhdr (MS, Great Mosque, San'a); Sullam al-Najdt (MS, Fyzee Collection
 Bombay Un. Lib., Bombay); al-Yandbi', ed. by Corbin, Trilogie Isma6lienne
 (Tehran: Institut Franco-Iranien, 1961); al-Maqdlid (MS, Library of Dr. Abbas
 Hamdani); Musliyat al-Ahzdn (MS, Fyzee Collection, Bombay Un. Lib., Bombay);
 al-Nusra (available now only in quotations by Hamid al-Din al-Kirmini in his
 al-Riydd, ed. Tamer (Beirut : Ddr al-Thaqifa, 1960); and Kashf al-Ma~hjab, Persian
 paraphrase or trans., ed. by Henry Corbin (Tehran: Institut Franco-Iranien, 1949).

 (3) Xerox copy of ms. belonging to Dr. Abbas Hamdani in my possession.
 I am indebted to Prof. Hamdani for his generosity in letting me make this copy.

This content downloaded from 201.153.179.73 on Thu, 22 Feb 2018 02:40:18 UTC
All use subject to http://about.jstor.org/terms



 78 PAUL E. WALKER

 Before proceeding it is necessary to recognize two special
 problems. In the first place since the terms al-Sijistani
 employs are often Quranic in origin as for example al-Bdri'

 (bara'a), al-Khdliq (khalaqa), al-Musawwir (sawwara), (1)
 and al-Badi'(2) (from which comes the verb abda'a) he will
 often use them without a precise, technical meaning or else the
 same term will be used with a generally accepted religious
 connotation in one place and a special sense in another. Other
 terms like al-Mu'ayyis ('ayyasa) and al-larbiya (masdar of
 the verb rabbd) (3) are employed by him with less ambiguity.
 These less easily equivocated words sometimes provide a control
 on the vagueness of the others.

 The tendency to allow words to retain a double meaning is
 further complicated by another. Armstrong, working with
 the thought of Plotinus, (4) has amply demonstrated, I think,
 that it must be analysed according to the particular perspective
 being used by the philosopher in each discussion. Thus, for
 example, Plotinus has three basic ways of looking at Intellect
 (Nous), his second hypostasis. Taken together his discussion
 in one place of one aspect will often tend to contradict what
 he had tried to realize in another. In this respect al-Sijistani
 more than once followed his classical master.

 These tendencies are first apparent in his discussion of the
 world as a creation in the traditional, temporal sense of creation.
 When he speaks of something as muhdath, for example, he is
 talking about the realm of composite things only. The "'lam
 murakkab, al-'dlam al-hissi, or al-'dlam al-tabTi', are all expres-
 sions denoting the sensible world of the ancient philosophers.
 This naturally includes everything known by the senses and in
 effect encompasses the whole physical universe-precisely
 that body which religious dogma held to be temporally created.

 (1) For example Szirat al-H.ashr: 24, "Huwa allahu al-khiliqu al-bdri'u
 al-musawwiru lahu al-asmi'u al-.husna..." (2) For example Sirat al-Baqara: 117, "Badi'u al-samawiti wa al-ar1diwa
 idhi qaldd amran fa innami yaqflu lahu kun fayakfin."

 (3) He speaks of God's, "...tarbiyat al-ashyd' 15 min shay'in." (al-Maqdlid, p. 24).
 (4) A. H. Armstrong, The Architecture of the Intelligible Universe in the Philo-

 sophy of Plotinus. (Cambridge, 1940).
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 In this world time, a part of Nature (physis, the lower soul
 of Plotinus), is entrusted with the functions of change (taghay-
 yur) and creative transformation (tahadduth al-isti~hala). These
 include generation (al-kawn) and corruption (al-fasdd), increase
 (al-ziydda) and decrease (al-nuqsdn), and transportation
 (al-inliqdl) and transformation (al-istiahla) (1). A thing in
 this world has a certain duration (daymama). It can be said
 only to last or abide, perhaps eternally, but always contingent
 upon time. (2) Its non-existence (lays) is always with it, or
 to be more precise, the possibility of not existing is one of its
 characteristics. (3)
 Time then encompasses and belongs to the physical world.

 It has been engendered because of the Soul's need to complete
 its work item after item. As in the thought of Plotinus,
 with whom al-Sijistini is clearly in accord at this point,

 ... the Soul is unable to seize the content
 of intelligence in one indivisible act; it
 must therefore review its aspects one by one.
 In doing so, it engenders time and subsequently
 produces the sensible as temporal. (4)

 The problem is that Soul (or perhaps time itself) is here made
 to be the creator, or at least the engenderer of the physical
 world, thereby giving support to the traditional charge used
 specifically against the Ismailis (5) as well as many others that
 the Creator is but a demiurge in reality. Al-Sijistini, like so
 many others, really avoids the problem by simply denying that
 any temporal process is true creation. That for him must be
 the coming-to-be of a thing from nothing. Such a process
 furthermore is totally unrelated to time. For him to speak
 of creation thus, of course, ignores the reservations of one

 (1) Al-Maqdlld, p. 145. These are the six kinds of movement according to
 Aristotle.

 (2) Al-Maqdlid, pp. 124-127.
 (3) Al-Maqdlid, p. 34.
 (4) A. H. Armstrong, Cambridge History, pp. 115-116; cf. Ennead III, 7.
 (5) 'Abd al-Qdhir al-Baghdddi (al-Farq bayn al-firaq. Cairo, no date, pp. 293-

 294) accuses them of making the 'Aql and the Nafs creators of the world in the
 manner of the dualists.
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 like St. Augustine who held that to ask what happened before
 time is meaningless (1) or, in another direction, it denies the
 possibility of the second creation which is supposedly anticipated
 in the Quran. (2)
 Real creation then must take place in a higher world. Above

 the realm of change where things are created only out of what
 ceases and where the father-forces of the spheres couple with the
 mother-forces of the four elements and where the mineral,
 vegetable, and animal kingdoms are born, above all this lies
 the world of the intelligible. There things come gushing
 forth from Intellect (al-'Aql) and there to know and to be are
 one and the same.

 There are two worlds which al-Sijistani uses to describe the
 emergence of things from (or more precisely in) Intellect. Soul
 (al-Nafs), he is careful to explain, comes from al-'Aql by means
 of an Inbi'ith. The verb inba'atha (3) seems to have been chosen
 because it conveys the idea of the eruption of a living, moving
 thing from something solid and quiescent as water might
 spring from some mountain source. The term al-Ifdda
 (afdda), which is nearly universally employed in Arabic for
 the Neoplatonic process of emanation, is used by al-Sijistani
 also. (4) For him it has a broader and more generally accepted
 sense than al-Inbi'dth. Intellect emanates pure essences. This
 however is too imprecise to describe the creation of Soul.
 For the Ismailis then it is necessary to add the term al-Inbi'dth
 to explain this special creative function of Intellect which they
 seem to feel is not its normal emanative role. In fact al-

 Kirmini, the next major Ismaili theologian after al-Sijistdni,
 will speak of the world of the Inbi' th (al-'Alam al-inbi'dthT), (5)

 (1) Confessions XI 1.12-14.17. Cf. Cambridge History, pp. 402-403.
 (2) For example Si2rat al- Yinis: 4 & 34, "Innahu yabda'u al-khalqa thumma

 yu'iduhu." Cf. al-Ash'ari, Kitdb al-Lum', ed. & trans. Richard McCarthy (Beirut:
 Imprimerie Catholique, 1953), pp. 8-9 (Arabic) and pp. 10-11 (English).

 (3) Sometimes the verb inbajasa is used in this context. It appears in the
 F! al-Khayr al-Mahd, ed. by Badawi (Cairo: 1955). It is probably best translated
 as procession as both verbs seem to represent the Greek, Neoplatonic term pr6odos.

 (4) See for example al-Yanadb', pp. 43, 63, & 83; Sullam al-Najdt, f. 7b & 8a;
 al-Maqdlld, pp. 115, 18, 121; and al-Riyadd (quoting from al-Nusra), p. 107.

 (5) See his al-Riydd, ed. Tamir (Beirut: DAr al-Thaqifa, 1960), and Rdhat
 al-'Aql, ed. Hussein and Hilmy (Cairo: Ddr al-Fikr al-'Arabi, 1953).
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 It is above the realm of form (al-Siara) and matter (al-Hayaild)
 and their combination. Again, as with the lower kind of
 creating, they have avoided traditional theological terms for
 creating where referring to the procession of things from (or
 in) Intellect. But even these things are not new or original
 because they have a source, i.e. the Intellect (al-'Aql) and they
 are therefore things made of other things. Ultimately one
 must ask how the first being, the source itself, came to be for
 if it can be said to have come to be, it must have come from
 nothing. Here then is the core of the Ismaili creation theory.
 The coming-to-be of a thing from nothing must be, according

 to the Ismailis, above all beingness, i.e. above things of both
 the sensible and the intelligible worlds. In other words real
 creation must take precedence over both worlds of Greek
 philosophical antiquity. They are here searching for a real
 division between the Creator and the created.

 It must be remembered however that the intelligible world
 is already eternal and permanent. It is therefore really
 impossible to speak of the world having been created in time or
 of it having not been once and then coming-to-be. Al-Sijistnin
 emphatically denies that the world was created thing by thing
 or moment by moment. It was, he maintains, originated
 at once (daf'atan wdhidatan). (1)

 Saying this, of course, sounds perfectly orthodox, as it was
 meant to, but in reality such a statement depends on a highly
 fundamental, metaphysical point-a point which reaches well
 beyond the comprehendible. It is after all in a realm beyond
 the intelligible.

 In an interesting chapter of his Al-Yandbf', al-Sijistini
 sets forth several arguments in support of the proposition that
 al-'aysu ld yastru laysan kama sdra al-laysu 'aysan. (2) (That
 which is does not become what is not that which is, as that
 which is not what is became what is; or the existent does not

 (1) Al-Maqdlid. pp. 84-89. The appearance of one individual (shakhp)
 after another is, for him, like the assembling (rakkaba) of parts and does not
 constitute true creation. See al-Maqdlid, p. 88.

 (2) Al- Yandbi' (ed. Corbin), Arabic text. pp. 37-38. This yanbi' was was not
 translated by Corbin.

 6
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 become what is not the existent as what is not the existent

 became the existent.) (1) Besides being an unequivocal state-
 ment of the eternity of the world, this formula also establishes
 its contingency. The ground here is fairly clear though
 difficult to state. Obviously there needs to be a cause beyond
 both beingness and not-beingness which brings about the being
 of beingness from not-being since they cannot be the causes of
 each other. (2) Non-being is not the cause for both non-being
 and being.

 What then is the cause? Again recourse is had to a special
 term-al-Ibdd'. The verb abda'a means precisely this. It
 is the radical coming-to-be of being from what is not-being.
 Its verbal noun is the First Cause and as such is an innovation

 rather than a beginning, for beginning implies an ending.
 Al-Ibdd' is an eternal, timeless existenciation (to use Corbin's
 term). (3) God consequently is called al-Mubdi' (the Innovator)
 and the innovated (mubda') is being i.e. all being at once. The
 mubda'dt come-to-be all at once, finite in number, without
 anything being left out. (4) This, it seems to me, is probably
 the only sense in which the world can be said to have come-to-

 (1) It is not enough, it seems to me, to translate lays as non-being. It is
 rather not-being. It is a logical concept based on the negation of a set. Thus
 given A (all being), we can recognize (logically) the category not-A (whatever is
 not A, i. e., not-being). See al-Maqdlid, p. 103, where he defines lays as ld ays.

 (2) i. e. there is no being or not-being which is not contingent upon some cause
 outside both.

 (3) See his "tdude pr6liminaire" to his edition of Nisir-i Khusraw's Jdmi'
 al-Hikmatayn (Tehran: Institut Franco-Iranien, 1953), p. 114. He sometimes
 calls it "l'instauration crdatrice primordiale." In the notes to his translation of
 Al-YandbfT, he explains,

 a Le premier Etre ou Intelligence n'est pas 6man., mais 6ternellement instaur6
 dans 1'8tre (mobda'). La thbosophie ismaelienne conserve l'6manatisme, mais
 seulement a partir du premier Etre; elle affirme l'acte cr6ateur, mais non pas
 d'un 8tre qui serait d6jai de l'Ftre, voire l'1tre supr8me. C'est ce qui fait son
 originalit6. Ni cr6ationisme A la manibre de l'orthodoxie exot6rique, ni 6mana-
 tisme A la manibre des Faldsifa n6oplatoniciens. C'est pourquoi nous traduisons
 express6ment le terme ibdd' par instauration (initiale, primordiale)., (p. 20).

 (4) "...He by a single command originates (ikhtara') beings all at once without
 the need afterward to alter or change," Ithbat al-Nubi2wa, p. 3. The verb
 ikhtara' is apparently synonomous with abda'a although much less frequently
 used. It is thus used by Isaac Israeli and the Ikhwdn al-Safd. See Stern, Isaac
 Israeli (Oxford: Bruno Cassirer, 1962), p. 66 and pp. 72-73 and references there.
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 be dafatan wdihidatan, for al-Ibdd' is not really an action but
 rather a principle of relationship.

 The use of the term al-Ibda' did not, of course, originate with
 the Ismailis, for al-Kindi had used it 50 to 100 years before the
 period of the major Ismaili writers. (') He however had tried
 to have it apply to any action of God's which brought something
 from nothing. It was thus employed by him to describe the
 second creation or the resurrection of the body. (2) It should
 be clear that for al-Sijistini there can be no other than a single
 Ibda'. Nothing comes-to-be from nothing after everything
 is. (3) It is well beyond both beingness (al-'aysTya) and not-
 beingness (al-laysfya). (4) Its ontological status is, needless
 to say, somewhat unclear. It is for practical purposes, however,
 the outermost aspect of Intellect and the intelligible world.
 Intellect can comprehend it only as if it were intelligible.

 If the Ibdd' then is the First Cause (or if you like, the Prime
 Mover) much like that recognized by the philosophers and is
 conceded by the Ismailis to be complete and perfect (although
 non-existent), where in this scheme, you may already wonder,
 is God ? That is of course a good question. It is at this point
 that we come to what seems to me to be the real contribution

 of Ismaili doctrine. To them God is beyond even what we
 have tried to understand as al-Ibdd'. He is totally outside
 of comprehension. We can only say what He is not and also
 add that He is not not. (5) The affirmation of God is outside
 the realm of negation altogether. (6)

 (1) On the early use of this term see Gardet, "Ibdd'," EI'; and S. M. Stern,
 Isaac Israeli, pp. 66-74. The term is used in both the Theologia attributed to
 Aristotle (in reality a paraphrase of the Enneads) and the FK al-Khayr al-Mahd
 (Liber de Causis). In the latter the "Naw' al-ibdi'," is said to be, "innama...
 lil-'illat al-ali wahIdahi." (ed. Badawi, p. 19).

 (2) See R. Walzer, Greek into Arabic (Oxford: Bruno Cassirer, 1962), pp. 187-190.
 (3) Al-Maqdlid, p. 137; Ithbdt al-Nubaiwa, p. 28.
 (4) Al-Maqdlid, p. 38. He nevertheless occasionally refers to it as lays, see p. 34.
 (5) Al-Sijistini's theology of the double negative is explained in simple terms in

 the surviving Persian paraphrase of his Kashf al-MahzjCb and in his al-Iftikhdr.
 In al-Maqdlld he developed this doctrine with much greater care and cogency.
 In it he denies for example that God can be a cause or a substance or a thing.
 See Paul Walker, "An Ismaili Answer to the Problems of Worshiping the
 Unknowable, Neoplatonic God," American Journal of Arabic Studies, II (1974),

 (6) "Wa qad Ihujiba ithbituhu 'ammd yakanu lil-naflyi fihi sulfikun," al-Maqdlid
 p. 62.
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 Such a radical and strict adherence to the unknowability
 and ineffability of the Neoplatonic God raises, it seems to me,
 particular problems in understanding creation although it
 clearly puts God outside the intelligible realms. These
 problems become even more interesting when one realizes that
 the Ismailis insist, against their own reasoning, that the creation
 process is voluntaristic. (1) God innovates by a Command
 (al-Amr) which is also called Will (al-Irada) and the Word
 (al-Kalima), i.e., the imperative 'be' (kun). (2) Al-Amr then
 is synonymous with al-Irdda. This is perhaps the only direction
 open to them. Having reached metaphysical bedrock, they
 can only say vaguely that things are and that God is responsible
 for their being. The term al-Ibdd' says this from the point-of-
 view of His being, in some sense, their source. Al-Ibdd'
 is that aspect of creation which indicates its non-temporal,
 non-spatial foundation. The term al-Amr says that it is
 God who is responsible for it happening. Things come-to-be
 because God is.

 In sum, the creation process, which I have attempted to
 describe here, divides into three distinct levels each correspon-
 ding to the level of reality being created. (3) At the sensible,
 things are created by the passage of time and things come-to-be
 out of things that were. On a higher plane, things in the
 intelligible world come forth by emanation or the special
 process of al-Inbi'dth. Above all, is creation by al-Ibdd'.

 (1) Corbin says, "La philosophie premiere de l'isma61lisme n'est une m6taphysique
 ni de l'ens, ni de l'esse, mais de l'esto." (Notes to the French translation of
 al-Yandbl', Trilogie Ismailienne, p. 45.)

 (2) One must be careful to distinguish between the single, eternal command
 or word and its implications by extension and analogy. For example the Amr
 of the Shari'a exists by analogy with the true, divine Amr. (al-Maqdlid, p. 78.)
 The Amr of God raises also by extension the problem of who shall receive or hear
 the spoken command. This necessitates a distinction between the 'dlam al-Amr
 (rational creatures who hear and obey) and the 'dlam al-khalq (those created things
 without the power of reason.) Here however one comes upon one of those shifts
 in perspective. Considered metaphysically al-Amr is a simple expression of God's
 eternal responsibility for the existence of being. Considered theologically al-Amr
 has much greater ramifications.

 (3) See al-MaqdlTd, p. 6, where he specifically mentions the aysfya mukawwana,
 the aysfya munba'itha and the ayslya mahd a.
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 In spite however of the elaborateness of this scheme, God is said
 to be al-Khaliq in all senses, and the universe is consequently
 makhlzq. Created things are not necessarily eternal but God's
 creating is undeniable, unstoppable and unending. (1) God
 does not not create.

 Paul E. WALKER

 (Washington)

 (1) I have come across another useful way of looking at creation which, while not
 specifically connected to the Neoplatonic or the Ismaili solution to the question
 of temporality, nevertheless relates to and helps clarify the general problem.
 Professor Mircea Eliade in a remarkable book called The Myth of the Eternal
 Return, Eng. trans. W. Trask (New York: Pantheon Books, 1954), demonstrates
 that creation is actually the process of transforming chaos into cosmos (p. 18).
 It takes place in "sacred time" and not in "profane time." Thus for those to
 whom this idea of creation applies (in my opinion it certainly does to the Ismailis),
 creation is the "assertion of order" (cosmos-ization, qama bi amr) and the most
 important question about this process is not when it was done but who did it.
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 po'te mystique alaouite

 Parlant des Alaouites tels qu'il les avait connus avant la
 derniere guerre, Massignon 6voque l'image d'un < pauvre petit
 groupe humain... persecute et traque, volontairement mur6
 dans une discipline du secret l'asphyxiant hors du reste du
 monde vivant (Opera Minora, p. 622). Depuis lors, la situation
 sociologique et politique a bien evolub au Proche-Orient, de
 sorte que meme la < discipline du secret >, refuge superstitieux
 des minoritaires persecut6s, n'est plus ressentie comme un
 ~16ment sacre intouchable. GrAce a cette evolution, une grande
 figure est sortie de l'ombre, et une ceuvre importante du point
 de vue religieux et litteraire est devenue abordable pour le
 profane. Nous voulons parler du grand poete mystique alaouite
 Makzuin al-Sinjart.

 A vrai dire, il n'etait pas tout a fait inconnu du monde non
 alaouite. Des 1864, grace ia la fameuse al-Bdkdra al-sulaymdniya
 fT kasf asrdr al-diydna al-nusayriya (1), le texte d'un poeme de
 Makzcin tait publie. Puis, en 1879, C. Huart reproduisait ce
 poeme et en donnait une traduction fran?aise dans un article
 intitul6 La poesie religieuse des Nosa'iris, paru dans la Revue
 Asialique (2). Makzcin faisait ainsi son entree dans le monde

 (1) Paru A Beyrouth en 1864. Ouvrage tres rare que nous n'avons pu connaltre
 qu'A travers les extraits donn6s ou traduits par Salisbury dans Journal of the
 Amer. Orient. Society, t. VIII, 1866 (communication de 1864), pp. 227-308, et par
 Dussaud, Histoire et religion des Nosairts, 1900, pp. xiix-xvii, 161-198.

 (2) 7e s6rie, t. XIV, 1879, pp. 204-206. Dans cet article, le nom de notre po6te
 est donn6 sous la forme de makdhun qui n'est pas plus arabe que Makzan. Mais
 on sait qu'en Syrie (et sur le littoral surtout) les lettres d et z se prononcent de la
 m8me maniere. C. Huart a traduit les parties de la Bdkara omises par Salisbury.

This content downloaded from 201.153.179.73 on Thu, 22 Feb 2018 02:40:22 UTC
All use subject to http://about.jstor.org/terms



 88 PAUL NWYIA

 occidental. Malheureusement, le texte arabe de son poeme 6tait,
 en partie, incorrect et incomplet, et la traduction ne donnait
 qu'une id6e approximative de la beaut6 de sa po6sie. Les vers 5
 et 6 6taient fusionnes (1), tandis que le vers 8, fort important,
 n'6tait pas mentionn6. Il se trouve, en effet, que ce qui manque
 c'est ce qui r6vele le cachet alaouite du poeme : d'abord, le
 premier h6mistiche du vers 6 ohi le mot ghadir 6voque pour
 tout chiite un lieu geographique privil6gie, celui de l'investiture
 de 'All : s'adressant a Sa'da qui symbolise l'essence divine,
 symbolis6e elle-meme par le Ma'na qui est 'All, le poete s'6crie :

 Wa ghayru ghadtri jddiki md warandnd / wa ldkin min gardbiki
 md-r-tawaynd

 Vers un autre 6tang que ta g6n6rosit6 nous ne nous sommes
 point dirig6s,

 Mais de ta boisson nous ne nous sommes pas rassasi6s !
 Ensuite, le vers 8 qui nous introduit au cceur des amphibologies
 du langage symbolique de Makzcin, et c'est peut-etre la raison
 pour laquelle la Bdkdra a escamote ce vers qui dit :

 Wa li-l-matali-l-ladi azharti find / sajadnd t'ind wa md 'asaynd
 Devant l'arch6type que tu as manifest6 parmi nous
 avons plie le genou, obbissant sans rebellion (Diwdn, p. 233).
 Comme le note un commentateur alaouite : # le po"te s'adresse

 a sa bien-Aimbe qui est l'essence divine transcendante, 6pipha-
 nisee dans la figure ou l'image visible (al- sra al-mar'iyya) ) (2).
 Pour comprendre cela, il faut se r6f6rer aux deux premiers et
 aux deux derniers vers. Dans l'6vocation des figures de Sa'da
 et Lubayna (qui est le diminutif de Lubna, ce que Huart n'a
 pas vu), ce sont en fait les artifices du langage 6sot6rique qui
 se deploient. Et c'est 1~ que la traduction de C. Huart se montre

 (1) C'est-A-dire que le premier h6mistiche du vers 5 est form6 du vers 5 qu'il
 malm6ne, et le second du second h6mistiche du vers 6. Le vers 5 est :

 Wa- miLlu jamtli dikriki md sami'nd

 wa- mitlu jaztli birriki md ra'aynd (Dtwdn, p. 233).
 (2) Ce commentateur est le cheikh SulaymAn Ahmad 'All qui termina son

 travail en 1312/1895. Nous avons utilis6 une copie faite en 1932, en grand format,
 de 424 pages, bien 6crites et bien conserv6es. C'est ce commentaire que nous utili-
 serons dans les notes, quand nous renvoyons au ms. du Dtwdn.
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 precisement deficiente. La tache 'tait ardue, il faut le recon-
 naltre. Le premier vers qui dit :

 Lubdnatund hawdki wa md Lubayna
 Siwd-s-smin bihi 'anhd kanaynd

 est traduit par :

 Ton amour nous est apparu, mais nous n'en avons distingue (1)
 qu'un nom, sous lequel nous le designons (allegoriquement),

 alors qu'il faut traduire, en prenant Lubayna pour le diminutif
 de Lubna :

 Ton amour est ce dont nous avons grandement besoin, tandis
 que Lubayna

 n'est qu'un nom par lequel nous y faisons allusion,
 et il continue :

 Afin que nous cachions, A Ton sujet, ce que nous avons divulgue,
 et que nous d6ployons de ta beaut6 ce que nous avons cache.

 Et voici les deux derniers vers, selon notre traduction :

 Par nous, elle s'est voilee a nous; mais de nous et parmi nous,
 Elle s'est manifestle, nous prodiguant paroles gracieuses (2),

 Aussi, le couchant du soleil de sa splendeur est, dans l'essence
 de la presence, l'essence meme de son aurore pour nous (3).
 Fa-maghribu amst bahjatiha bi-'ayni-s-

 sahadatt 'aynu mairiqiha 'alaynd.
 Si nous nous sommes attarde a l'article de C. Huart, c'est

 qu'il importait de corriger les traits sous lesquels Makzfin est
 entr6 pour la premiere fois dans le monde des Orientalistes,
 il y a bient6t un siecle. Apres Huart, Makzfin rentre dans la
 nuit de la laqiya et de la jalousie avec laquelle les Alaouites

 (1) Huart lit labbayna mais il a pressenti qu'il y avait 1 une difficult6 du point
 de vue m6trique (p. 205).

 (2) * Elle s'est voil6e A cause de Sa manifestation dans nos attributs, au point
 que nous La primes pour l'une d'entre nous. Et c'est cela que signifle l'occultation
 (ghayba) jointe l' 1piphanie (;uhdr). En disant e par nous...A nous , il ne d6passe
 pas, dans son allusion, l'6piphanie A chacun selon son mode d'8tre (commentaire,
 p. 108).

 (3) * Le couchant et l'aurore (l'occident et l'orient) signifient l'occultation et
 l'6piphanie... Le couchant du soleil de Sa beaut6 est essentiellement Sa presence
 et son lever sur nous hors de l'occultation du voile, (Ibid.).
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 gardent secrets leurs ouvrages religieux. Son nom reparalt dans
 l'Esquisse d'une bibliographie nusayrie oih Massignon signalait,
 en 1938, le Diwdn de Makz6n et son k. Tazkiyat al-nafs (1),
 sans indiquer s'il en avait pris connaissance directe (v. Opera
 Minora, t. I, p. 646, no 28).
 Et puis, ces derniers temps, coup sur coup et sans concertation,
 deux etudes ont 6te consacrees a Makz6n al-Sinjarl par des
 Alaouites eux-memes. La premiere a commence de paraltre a
 Damas, depuis 1970, ecrite par un certain H~amid Hasan (2).
 Elle comprendra quatre volumes dont les deux premiers ont
 dej~ paru. Le premier volume comprend trois chapitres oh,
 apris une esquisse biographique, I'auteur traite du soufisme et
 de la philosophie de Makzin. Malheureusement, il y a beaucoup
 de generalites et de lieux communs superficiels dans toutes ces
 pages oii de loin en loin le lecteur glane quelques vers du Diwadn
 de Makzin sur les 6tats mystiques, sur I'universalisme religieux,
 sur le rapport entre l'essence divine et ses epiphanies. Des compa-
 raisons sont tentees entre Makzen d'une part, et I;Iallaj, Bistami,
 Junayd, Ibn al-Farid, Ibn 'Arabi d'autre part, ainsi qu'avec
 Farabi et Avicenne en ce qui regarde l'6manationnisme.
 Le projet est de soi louable, mais il depasse manifestement les
 possibilit6s philosophiques de l'auteur.
 Le deuxieme volume vise a decrire les qualit6s litt6raires de
 la poesie de Makzfn. Mais 1a encore plus de la moitie du volume
 est consacree a des generalites sur la po6sie pr6-islamique
 (Jdhiliya), omayyade et 'abbaside. Cependant en soulignant
 la persistance d'un grand nombre de mots et d'images de la
 Jdhiliya chez un poete de notre xIIIe siecle, l'auteur r6vele un
 phenomene extremement important concernant la structure de
 la langue arabe et l'imagination de ceux qui l'utilisent. De
 l'epoque 'abbaside, Makzin a h6rit6 soit des themes bachiques
 (sur lesquels nous reviendrons), soit des themes philosophiques
 ou soufis sur lesquels l'auteur revient a nouveau. Enfin, Mahzin

 (1) L'6pitre Tazkiyat al-nafs fi ma'rifat bawdtin al-'ibdddt al-khams a Wt6 6dit6e
 partiellement dans l'ouvrage de As'ad 'All cit6 plus bas, t. II, pp. 263-304.
 (2) Sous le titre de : AI-Makziin al-Sinjdrt, bayna-l-imdra wa-1- gi'r wa-1-

 tafawwuf wa-l-falsafa. IRtude en 4 volumes. Aditions du DAr Majallat al-TaqfIa,
 Damas, 1970, 1972, t. I, 385 pp.; t. II, 302 pp.
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 est montr6 comme un poete de son temps, c'est-a-dire un porte
 dont l'art se construit essentiellement a l'aide des artifices que
 lui offre la langue arabe, syntaxe et vocabulaire. De ces artifices,
 Makzfin, comme Ibn al-Fari<d son aIn6 de quelques ann6es, tire
 un vrai feu d'artifice qui nous 6merveille toujours, sans qu'il y
 ait jamais une couleur discordante, car l'artisan ici est un maitre
 d'oeuvre g6nial.

 II faut noter encore que, dans ces deux volumes, pas une
 fois il n'est fait allusion aux 616ments de doctrine alaouite que
 contient le Diwdn de Makzfin. Peut-etre ces 616ments feront-ils
 l'objet des volumes suivants, comme l'auteur le laisse entendre.
 Il se dit, en effet, partisan de la suppression de la laqiya qu'il
 considbre comme la cons6quence d'une situation historique
 d6sormais r6volue. La ofi il n'y a plus ni injustice ni oppression,
 la laqiya n'a plus de raison d'etre; son maintien, conclut-il, est
 d6sormais plus nocif qu'utile.

 Le second ouvrage consacr6 a Makzuin par As'ad Ahmad 'All,
 a paru en 1971 a Beyrouth en deux volumes qui ont fait l'objet
 d'une These de doctorat a l'Universit6 saint Joseph (') Le pre-
 mier volume est une 6tude de la Connaissance de Dieu chez

 Makzcin, mais comme l'auteur r6duit Makzfin aux dimensions
 d'un philosophe soufi sunnite dont les doctrines sont en confor-
 mit6 parfaite avec le Coran et la Sunna, sa tentative est un
 v6ritable tour de force qui le maintient sur la corde raide tout
 le long de ses 450 pages. Pour peu que l'on soit familiaris6 avec
 quelques 6crits alaouites, on sort de la lecture de ce volume
 avec l'impression que Makzfin a 6t6 trahi par un des siens qui
 n'a pas eu le courage ou de se taire ou d'aller jusqu'au bout des
 exigences de la v6rit6.

 Cette impression se confirme comme objective quand on
 aborde le second volume consacr6 a l'6dition du Diwdn de

 Makzuin et de son 1~pitre sur la Tazkiyal-al-nafs (2). Dans
 1'Introduction, l'diteur dit avoir omis certains poemes qu'il

 (1) Sous le titre de : Ma'rifat Alldh wa-Makzdn al-Sinjdrt. Editions DAr al-ra'id
 al-'arabl, Beyrouth, 1972, t. I, 515 pp.; t. II, 456 pp.

 (2) Le Diwdn, pp. 24-255, la Tazkiya, pp. 263-304. Les pieces, dans le Diwdn
 sont class6es par ordre alphab6tique des rimes, allant des distiques aux plus longues
 qasd'id. Il y a un apparat critique des variantes A la fin du volume, pp. 359-370.
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 consid"re comme apocryphes. En r6alit6, quand on compare
 son 6dition avec un Dewan manuscrit, on voit qu'il a syst6mati-
 quement pratiqu6 la laqiya en n6gligeant tous les po6mes ou les
 vers dans lesquels Makzfin parle en alaouite, soit pour attaquer
 les Sunnites (surtout Abf Bakr et 'Umar) (1), soit pour exprimer
 les articles du dogme proprement alaouite. Pour ne donner
 qu'un exemple, notons que de la grande Rd'iya qui est le poeme
 le plus ample et le plus alaouite du DIwdn, l'6diteur ne donne
 que 249 vers, alors que la qasida en comprend 316. Ainsi 6dit6,
 Makzfin perd son identit6, il devient un poete soufi parmi
 beaucoup d'autres, meme si par son g6nie il se situe au-dessus
 d'eux.

 Cependant, malgr6 ces r6serves, on doit savoir gr6 a As'ad
 A.-'All de nous avoir donn6 la plus grande partie du Diwan,
 partie grace a laquelle Makzcin entre dans l'h6ritage litt6raire
 arabe comme un grand magicien du verbe et un mystique qui
 habite le monde des symboles comme son lieu naturel. En utili-
 sant ces sources et en les compl6tant par le recours aux manus-
 crits, nous voudrions souligner l'importance de quelques themes
 majeurs, propres a la secte alaouite, chez ce poete qui tire de l1
 son originalit6.

 Qui est Makzfn al-SinjarI tout d'abord ? Sa vie reste 6sot6-
 rique comme son ceuvre. On le dit Emir de Sinjr ; il serait n6
 vers 583/1187 et mort en 638/1240. Une date est certaine : il
 dit lui-meme avoir compos6 son JpItre sur la purification de
 l'ame en 620, <apres son retour de la hijra #. A quelle hijra
 fait-il allusion ? Selon les historiens alaouites, Makzfin serait
 venu deux fois de suite avec une grande armee au secours de
 ses coreligionnaires de la cbte syrienne, et ce serait ce d6place-
 ment qu'il qualifierait de hijra.

 En fait, l'histoire de Sinjar, telle que nous pouvons la suivre
 par ailleurs, ne connalt pas d'Emir alaouite du nom de Makzfn.
 Celui-ci aurait 6t6 trbs probablement un chef de tribu de la r6gion

 (1) Il est A remarquer que 'UtmAn est beaucoup moins attaqu6.
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 de Sinjar; il aurait 6migre avec sa tribu vers le littoral; vaincu
 une premiere fois, il aurait triomph6 des Kurdes dans une
 deuxi me guerre, et se serait impos6 comme chef politique et
 religieux (1) ; apr's quoi, il aurait pratique le soufisme. Du reste,
 sa renommee comme savant en religion alaouite s'6tait impos6e
 avant ses victoires militaires, puisqu'on le fait venir de Sinjar

 a .Iama pour juger Siraj al-Din al-'Aynt et ses partisans, qu'il
 aurait condamn6s comme Hulali. Ce prestige religieux explique
 pourquoi le Diwdn de Makzuin est class6 par les alaouites parmi
 leurs ouvrages 6sot6riques sacr6s.

 Disons d'abord quelques mots de la structure mat6rielle de
 ce Diwdn. Il comprend environ 460 pieces dont quelque 72
 restent encore in6dites. Makzuin a une pr6dilection pour les
 distiques, les tercets, les quatrains et les pieces qui ont de cinq
 a sept vers. Viennent ensuite les qasd'id qui vont de dix a
 vingt vers, rarement A trente. Ii y a seulement sept qaad'id
 majeures qui sont, selon l'ordre alphab6tique, les suivantes :
 une bd'iya de 60 vers qui est un vrai arsenal d'6nigmes logiques,
 grammaticales, math6matiques A r6soudre par le jeu du double
 sens (2) ; une td'iya de 120 vers qui n'a pas l'ampleur de celle
 d'Ibn al-Farid ; mais l'on sait que Makzfin a voulu rivaliser
 avec le porte de Qarifa; il l'attaque presque nomm6ment, le
 traitant de faux amant qui se dit uni a l'essence divine alors
 qu'il est victime d'un mirage. Apres cette id'iya, vient une
 ddliya de 46 vers, beaux et riches de sens; dans cette qasida
 et dans une autre en ddl aussi - car Makzeib a un faible pour
 la rime en ddl - il 6voque l'universalisme des 6piphanies divines
 a travers les diverses religions de l'humanit6 et les grands poles
 geographiques de ces epiphanies. Puis viennent les deux pieces
 mattresses du Diwdn: les deux Rd'iya, la mineure appel6e
 Qamariya, de 128 vers dont 107 ont 6t6 6dit6s, et la majeure
 appel6e Samsiya de 316 vers dont 249 6dit6s. Les alaouites
 considerent ces deux pieces - et surtout la seconde - comme

 (1) Ces points historiques sont bien 6tudi6s par HAmid HIasan, loc. cit., t. I,
 pp. 65-87. Il est A noter qu'il existe en Syrie aussi un bourg portant le nom de
 Sinjdr, et certains se sont demand6 si Makzi~n ne serait pas n6 dans ce bourg.

 (2) Voir des exemples et leur explication dans l'ouvrage de Hamid .Hasan, t. II, pp. 185-189, 214-219.
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 des chefs-d'ceuvres incomparables. Makzcin le dit d'ailleurs a la
 fin de la Samsiya qu'il introduit, du reste, par une s6rie de
 serments dans le style des sourates mekkoises qu'il semble
 avoir voulu imiter (1). Nommons encore une Idmiya de 75 vers
 dont le rythme et la musique rappellent Imrfi'al-Qays, et une
 yd'iya, enfin, de 93 vers dans laquelle Makzin d6veloppe un
 dialogue poignant entre l'homme et Dieu.
 Telle est, en bref, la structure mat6rielle du Diwcan. Mainte-

 nant, il faudrait aborder la tache redoutable d'en pr6senter le
 contenu. Nous avons qualifi6 Makzuin, tel qu'il apparait a
 travers les piices 6dit6es, comme un grand magicien du verbe
 et un mystique qui habite le monde des symboles. Nous ne nous
 arrHterons pas au premier de ces aspects; que Makzin soit un
 grand porte, seul la lecture de son Diwdn peut le r6veler;
 certes, il s'y trouve des poemes didactiques qui sont des sortes
 d'expos6s dogmatiques en vers; mais a c6t6 de cela, il y a la
 grande po6sie, celle qui, selon Mallarm6, donne un sens nouveau
 aux mots de la tribu, c'est-a-dire celle qui m6tamorphose le
 parler par le rythme, la musique, le choix des mots ad6quats
 et l'usage de tous les artifices qu'offre le verbe arabe, comme le
 jinas et autres. Makzcin est un orfevre qui travaille les mots;
 et la pr6f6rence donn6e au distique signifie chez lui la volont6
 de cr6er des unit6s po6tiques bien travaill6es qui soient de vrais

 (1) Voici le d6but de la Samsiya:
 Par le couchant du soleil et le lever de la lune

 et 1'6toile du matin quand la nuit s'en va;
 Par le chaos et sa mise en ordre, par le repos

 et le mouvement, par ce qui est d6cr6t6 et par le d6cret;
 Par les plan6tes disparaissant dans leurs orbites

 et par ce qu'en voile l'aurore et ce qu'elle en d6voile (Dtwdn, p. 114).
 Quant a la Qamariga, elle d6bute directement par une s6rie d'allusions amphibo-
 logiques dont le sens est r6serv6 aux initi6s :

 Mon matin est venu et s'est illumin6,
 et ma nuit s'est an6antie dans sa fuite.

 Le soleil de l'aurore a point6 au-dessus de moi
 venant du visage de la lune.

 Le ciel s'est fendu dans mon regard,
 laissant choir ce qu'il contenait (Dtwdn, p. 109).

 A la fin de la Samsiya, Makz in dit ceci qui s'applique aux deux qasd'id:
 Sa forme ext6rieure plait A quiconque l'entend,

 et s'il en comprenait le sens cach6, il serait encore plus en liesse
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 joyaux. Ajoutons que la plupart des po6mes, courts ou longs,
 parlant A Dieu ou de Dieu sous la forme du f6minin, il y a dans
 l'ensemble du Diwdn une gracieuset6 feminine qui donne a
 l'expression po6tique a la fois de l'616gance, de la beaut6, de la
 douceur et de la clartU (1).

 Mais pr6cis6ment parce que le monde po6tique de Makzfin
 s'exprime dans une forme f6minine, il est fait a la fois de clart6
 et d'ambiguit6 ; il est d'acc6s a la fois facile et difficile ; car
 au dela de l'esth6tique qui est A la port6e de tout lecteur attentif,
 il y a l'intention qui alimente l'inspiration et l'exp6rience qui
 donne naissance A l'expression ; saisir cette exp6rience, d6couvrir
 l'intention a travers le voile 16ger des mots : telle est la tache
 difficile pour qui veut comprendre un po6te alaouite.

 Or il nous semble qu'il faut, pour comprendre Makzfin, se
 situer a trois niveaux principaux :

 1) Il y a un premier niveau qui est celui de l'exp6rience
 humaine profane. Il me semble qu'il y a une serie de po6mes,
 dans le Diwdn, qui ne sont pas a comprendre autrement que
 comme l'expression d'un amour profane. Ce sont pr6cis6ment
 les po6mes ofh abondent les mots et les images de la po6sie pr6-
 islamique (Jdhiliya). Certes, en forgant les choses, on pourrait
 arriver a donner a ces po6mes un sens religieux ; mais on peut
 aussi bien dire que ce sont les jeux d'un virtuose qui r6velent
 son pouvoir sur les mots, le theme 6tant secondaire (2).

 (1) Ce n'est pas que les alaouites tiennent en estime particulibre la femme.
 Dans le cat6chisme publi6 par Niebuhr (v. B.N. ms. 5188, fol. 76 a) il est dit que
 les femmes saintes comme Khadtja, FAtima, la Vierge Marie n'ont de f6minin
 que le nom; elles se situent du c6t6 du masculin et o ne sont appel6es nisd que
 parce que les hommes y trouvent leur complaisance (tnds). Et c'est la raison pour
 laquelle l'essence divine, abstraite et transcendant tout m6lange impur, est appel6e
 au f6minin Rabbat al-sitr, Rabbat al-khimdr, Rabbat al-hijdb, etc. >.

 (2) Ces po6mes profanes sont nombreux; certains, chantant l'amour des
 6ph6bes, sont m8me parfois scabreux : Makzfin se dit partisan de la religion de
 Loth (ild siwd al-sibyati ld asbd, li-annt min dlt L@t, ms. p. 165) et l'on sait que
 Nawbakhtt signalait d6jdi qu'on reprochait aux Chiites extr6mistes de pr6ner le

 nikdh, al-rijdl (v. Die Seklen der Shtfa, 6d. arabe par H. Ritter, p. 39). Voici cependant quelques vers qui chantent l'amour profane de la bien-aim6e :
 Pourquoi, 6 toi dont la taille est si 61lanc6e,

 tuer, par l'abandon, celui qui n'a jamais tu6 ?
 Comment as-tu rejet6 l'union A moi,

 alors que tu sais la sinc6rit6 de mon amour pour toi ?
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 2) Le deuxieme niveau est celui de l'exp6rience mystique,
 puisque nous retrouvons dans le Diwdn de Makzcn tout le
 vocabulaire du langage soufi. Dans cette exp6rience, Makzcin se
 reconnalt comme l'amant par excellence de l'essence divine,
 celui seul qui sait vraiment l'aimer et a qui elle prodigue son
 amour, contrairement a Ibn al-Firitd et autres soufis qui
 s'imaginent ce qu'ils croient r6aliser (1). Makzcn d6crit toutes
 les phases negatives de cet amour, quand la Bien-Aimbe se fait

 O toi la maitresse de beaut6 et des significences,
 parure des perles et des bracelets,

 Sois g6n6reuse envers mon indigence par une rencontre
 qui interrompt entre nous les messages.

 Prends en consid6ration Dieu au sujet d'un faible
 qui porte le poids lourd de la passion amoureuse I (Dtwdn, p. 194).

 Je pratique envers Layla la religion de la fid6lit6 sans ignorer
 que sa religion, en amour, est la duret6 et la trahison.

 Mais m8me si elle ne tient pas sa promesse, j'accomplis la mienne,
 et si elle bafoue mes engagements, moi je ne les trahis pas (ibid., p. 224)

 Il a ignore l'analogie et manqu6 le but
 quand il dit : la rose est telle que ta joue.

 Car la fleur de ta joue s'6panouit quand
 on s'6prend d'elle, tandis que la couleur de la rose se d6t6riore.

 Son odeur est celle d'une fleur toute fr8le,
 tandis que le parfum de ta joue est celui de l'ambre I (Ibid., p. 78).

 Ce qui indique que ces po6mes n'ont qu'une signification esth6tique profane, c'est
 que la plupart ne sont pas comment6s par SulaymAn.

 (1) Il dira de lui-m8me :
 Quand la dur6e de l'6loignement se prolongea

 et que je n'en pouvais plus de cet 6loignement entre nous,
 Je fis, de la passion de Son souvenir, ma priere

 et une voie pour l'atteindre apres la s6paration.
 Je purifiai mes membres par la connaissance de ceux

 dont Elle est le signe dans le monde de l'amour.
 Vers Sa face j'orientai, dans ma marche, ma face :

 Elle est mon p6le de pribre d'ofi que je L'aborde (Dtwdn, p. 53).
 Quand les amants de Salma virent combien

 je suivais ses coutumes, ils devinrent, A mon gr6, mes partisans...
 De moi apparends sur l'amour le langage de l'amour

 de celle dont la beaut6 transcende le langage de la description (p. 57)
 mais d'Ibn al-FArid il dira :

 Je ne suis point comme celui qui, en amour, est menteur,
 trompant ceux qui ont des esprits d6biles.

 Il 6gare la troupe des ignorants en amour,
 en se donnant des titres en amour alors qu'il n'en a point.

 Il donne l'illusion d'8tre uni A Sulayma alors que 1'6garement
 I'a rejet6 loin d'Elle dans l'abandon (p. 56).
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 absente pour l'6prouver; puis, quand elle se fait presente, il y
 a le jeu dialectique des alternances que tous les soufis ont
 d6crits et dont voici un exemple tire du Diwa'n:

 Pour moi, dans ma perte est mon existence
 et dans mon absence ma presence.

 Mon 'veil est dans mon sommeil

 et ma profession de foi dans mon apostasie.
 Ma vie est dans ma mort,

 mes chateaux, dans mes tombeaux
 Mes chatnes sont ma lib6ration

 et ma liberation, mon enchainement.
 Ma montee est dans ma descente,

 et ma chute dans mon elevation.

 Mon paradis, dans mon enfer
 ohf ma peau est brflhe.

 Mais en me depouillant de ce qui est vetuste,
 j'ai acquis l'habit nouveau (Diwdn, p. 82) ().

 Ailleurs, nous retrouverons evoques le qab4 et le bas., le fand'

 et le baqd', le sukr et le .sahi (enivrement et degrisement), le jam' et le farq, le wajd et le iydb', etc. Tous ces termes dialec-
 tiques expriment une experience, et cette experience, chantbe
 par Makzcin, fait de lui un des plus grands pontes soufis.

 3) Mais la difficultl ici est de discerner la nature exacte de

 (1) A propos de ces vers, le Commentateur remarque : * Sache que l'interpr6-
 tation de tous ces vers est la m8me : elle r6f6re A l'6piphanie et l'occultation,
 au mouvement et au repos (haraka, sukan, au sens pythagoricien). Voici un autre
 exemple de ces termes dialectiques :

 Mon tre c'est la perte en Toi
 et ma perte en Toi, e'est mon 8tre.

 Ma complexit6 est mon d6nouement
 et mon d6nouement ma complexit6.

 Ma fermeture est ouverture

 et mon ouverture est fermeture.

 Ma multiplicit6 est unicit6
 et mon unicit6 est multiplicit6.

 Ce qui pour moi est promesse m'est pay6 comptant,
 et ce qui m'est pay6 comptant est promesse.

 Ce qui m'est d6voil6 est cach6
 et ce qui m'est cach6 est d6voil6.

 Ce que je recherche m'est refus6
 et ce qui m'est refus6 est ma quote (Dtwdn, p. 83).

 7
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 cette experience afin de la situer par rapport a l'exp6rience
 religieuse ltoale de Makzein. Ce serait, en effet, un non-sens de
 dissocier le soufisme de Makzcin de son monde religieux alaouite,
 car une telle scission d6truirait l'unit6 de sa personne. Certes
 on note que lui-meme, parlant de sa khirqa, se rattache a
 Ma'ruif al-Karkht, Sariy al-Saqati, Junayd et ?ibli (1) ; mais
 precisement, ces repr6sentants du soufisme sont inseres par lui
 comme des chainons dans une silsila ai double dimension : une
 dimension universaliste qui la fait commencer a Adam et se
 terminer au Mahdi Muhammad Ibn al-JHasan; et une dimension
 proprement alaouite qui d6bute par Abui 'u'ayb Mulh. Ibn
 Nusayr al-Numayri (mort vers 270/884) et se termine a Makzctn
 en passant par Muh.ibn Jundab, Muh.Junbulani (m. vers 287/
 900), I.usayn al-Khasibi (260/873-346/957) et Jilli qui sont les
 contemporains de Junayd et gibli. L'int6gration de ces soufis
 dans une silsila alaouite indique que le soufisme de Makzcin
 est d'un genre particulier ; d'autant plus qu'il s'attaque, par
 ailleurs, non seulement " Ibn al-Farid et a d'autres soufis qui
 pr6tendent faussement avoir atteint l'union (ittihkd) avec Dieu,
 mais aussi ia IHallj. Tout en imitant certains des po6mes de
 ce dernier, comme il a imite le d6but de la Th'iya d'Ibn al-Farid
 (Diwdn, p. 232), il rejette explicitement son And-l-haqq disant :

 Man hu and halla usamma and? / Laysa And-1-haqqu siwa anta!
 Qu'est-ce que mon << Je a pour que je m'attribue le mot << Je )) ?

 Il n'y a de << Je suis Dieu ) que Toi! (Diwdn, p. 48)

 Ailleurs, faisant allusion au fameux :

 Bayni wa-baynaka annygn yuzdhimuni ...
 Makzcin dira

 Plus que la veine jugulaire, Tu es proche du coeur,
 mais Ton ( c'est moi > est autre que mon << c'est moi >

 (Annuka ghayru Anni, Diwdn, p. 231.)
 Si nous revenons au poeme oih est rejet6 le Ana-l-Haqq, nous
 y verrons un sp6cimen typique de l'imbrication d'616ments

 (1) Dans une de ses pieces, in6dites, Makzein s'attaque A Bisfmt m cause de son
 fameux mot < II n'y a sous le manteau que Dieu a (ms. p. 316), et dans une autre,
 jug6e apocryphe par le Commentateur, il maudit explicitement al-IHallj (p. 420).
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 soufis et de doctrines alaouites qui nous obligera a poser la
 question radicale de l'identite de chacun de ces courants.

 Voici ce po6me de cinq vers :
 Qu'est-ce que mon # Je ) pour que je m'attribue le mot ( Je > ? (1)

 II n'y a de << Je suis Dieu ) que Toi!
 De ton etre Tu nous as fait devenir,

 tandis que dans Ton individualite Tu t'es isol6.
 Tu t'es manifest6 a moi par un attribut,

 mais Ta transcendance d6passe toute definition et quali-
 fication

 Dans le Un du deux, Tu t'es fais Trine pour moi,
 puis au-dela de la Trinit6, Tu es devenu quatre (2).

 Et quand Tu es devenu cinq au sixieme jour de la semaine,
 mon vendredi est devenu mon samedi (Diwdn, p. 48) (1).

 Ce poeme dont les qualit6s po6tiques sont relatives, commence
 par un theme soufi, puis passe a des concepts qui sont mani-
 festement du Kaldm et se termine par du << jargon >> 6sot6rique
 proprement alaouite. C'est pourquoi, au risque de briser l'unit6
 psychologique de Makzcin, nous devons nous demander a quel
 niveau se realise cette unite ou grace a quel facteur pr6domi-
 nant ? La r6ponse ne fait pas de doute : Makzfn est un poete
 alaouite, et son soufisme fait partie int6grante de sa vision
 religieuse alaouite ; il n'est pas soufi et alaouite ; il est soufi
 parce que alaouite. C'est pourquoi, si avec Massignon et
 H. Corbin, nous pensons que la secte alaouite est le chiisme a
 l'6tat archaique, nous devons en conclure que, dans le pass6,
 le soufisme s'est d6velopp6 en relation 6troite avec la secte
 alaouite. Massignon a signal6 plus d'une fois les traces du
 vocabulaire nusayri chez IIallaj. Nous voudrions souligner un

 (0) Trbs profond6ment, le commentateur note que le je, renvoie Il'existence,
 et suppose done l'identit6 du sujet 6nonciateur (mutakallim) et de son 6nonc6
 (khitdb) (ms. p. 255).

 (2) Vers amphibologique qui peut 6tre lu aussi :
 Dans le Dimanche du Lundi Tu as fait, pour moi, le Mardi,

 et aprbs le Mardi, Tu as fait le Mercredi.
 (3) Le commentateur note que, le Samedi, la semaine compte sept jours :

 allusion aux sept voiles de l'6piphanie divine (voile ou hijdb 6tant ce qui voile et
 ce en quoi 1'essence ou le ma'nd se manifeste) (ms. p. 255).
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 cas encore plus typique, quoique plus tardif : celui d'Ibn 'Arabi.
 Sur un theme central, nous retrouvons une identite de doctrine
 chez lui et chez Makzin; mais tandis que les 616ments qui
 constituent cette doctrine vont de soi chez un alaouite, leur
 origine reste encore inexpliqu6e chez Ibn 'Arabi, quoique
 H. Corbin ait soulign6 souvent la parent6 entre Ibn 'Arabi et
 l'Ismaelisme. Mais cela ne suffit pas.

 On sait que l'id6e qui fonde le systeme d'Ibn 'Arabi, c'est la
 distinction entre un Deus abscondilus, une essence inconnue et
 inconnaissable qui s'isole dans sa monoIt6 (ahadiya), et cette
 meme essence qui, par ses noms et ses attributs, se manifeste
 d'abord " elle-meme dans les a'ygn Idbita (les arch6types
 immuables), puis dans le '%lam al-sahdda sous la forme des
 6piphanies individuelles. Le Dieu manifest6 ainsi est le Dieu
 cr66 dans les croyances >, c'est-a-dire un Dieu qui est a la
 mesure de l'entendement d'un chacun, et qui pour chacun prend
 la forme de sa croyance ; c'est, comme l'6crit H. Corbin, < le
 Dieu se pr6sentant dans chaque ame en la forme de ce que
 croit cette ame selon son aptitude et sa connaissance, sous le
 symbole qu'elle en actualise de par la loi de son etre meme >
 (Imagination crdatrice, p. 95).

 Or cette distinction entre un Dieu transcendantal qui se situe
 au-deli de toute determination, et un Dieu qui se manifeste
 a l'homme dans la figure que lui donne l'homme (1), cette
 distinction, dis-je, est aussi essentielle dans la doctrine alaouite
 qu'elle l'est chez Ibn 'Arabi (2). Avec cette diff6rence cependant
 que, la religion alaouite 6tant particulierement une religion
 initiatique, elle s'explicite a divers niveaux intellectuels, sous
 le signe exigeant de la laqiya, et va de l'anthropomorphisme le
 plus grossier jusqu' I1'expression la plus 6pur6e telle que nous
 l'avons chez un Makzmin. Il y a ainsi des formules < cat6ch6-

 (1) C'est la dialectique du ghayb et de sa manifestation dans la sdra mar'iya,
 ou celle du ma'nd et de son rapport au ism, l'un (le ma'nd, sens) se situant du c6t6
 du ldhiut ou divinit6, et I'autre (le ism, nom) du c6t6 du ndsi t ou humanit6 (v. ms.
 B.N. Paris, No 1450, fol. 4 a-6 b et 82 b et sqq.).

 (2) H. Corbin a su saisir l'intuition de base quand il 6crit : o Tout 1'6sot6risme
 en islam, dans le shi'isme et dans le soufisme, connalt une anthropomorphose
 divine, une Manifestation divine sous forme humaine, essentielle A la divinit6...,
 (Imagination crdatrice dans le soufisme d'Ibn 'Arabi, p. 67).
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 tiques) dans le genre de celle-ci que l'on trouve dans le Dtwdn
 de Makzcn :

 J'atteste qu'il n'y a de divinit6 dans l'existence, excepte
 1'Unique, 'All 1'Emir des Abeilles, mon Maitre ms. (p. 331).

 Ou encore :

 A l'homme chauve (anza') qui transcende toute qualification,
 tous les attributs et noms s'adresse mon lawhid:

 J'atteste que l'homme chauve est l'Unique
 mon Maitre, 'All a la tote degarnie (ibid., p. 331).

 Ce sont les memes formules que nous retrouvons dans le cat&-
 chisme nusayri de la B.N. (nO 6182). A la question << Qui est
 notre Maitre qui nous a crees ? > on repond << C'est notre
 Seigneur l'Jmir des croyants, l'emir des Abeilles, 'All Ibn AbI
 Talib; et c'est lui le Dieu en dehors de qui il n'y a pas de
 divinitY, le clement, le misericordieux > (fol. 2a). Est-ce ici la
 formule archaique de la dogmatique alaouite ou est-ce une
 formule naive a l'usage des illettres ? Le fait qu'on la trouve
 dans le Diwdn de Makzun nous fait pencher pour la seconde
 hypothese (encore que l'archaique ait pu se confondre avec la
 formulation naive). Car Makzcin qui appelle 'All Dieu, fait,
 par ailleurs, et tout le long de son Diwdn, une distinction radicale
 entre le Dieu transcendant et inconnaissable et l'image visible

 (al-.sdra al-mar'iya) en laquelle Il se manifeste dans le miroir de la creature (1). En condamnant avec energie toute idle de

 (1) A propos de la conception du rapport entre l'invisible et l'image visible

 (ghayb et si.ra mar'iya), on note de vives pol6miques entre les alaouites, ce qui prouve qu'il y a chez eux un pluralisme th6ologique et que leur doctrine de la
 i divinisation * de 'All est plus complexe et plus profonde qu'on ne le pense. Voir,
 entre autre, la Mundpara ou dispute th6ologique entre le cheikh Yfsuf Ibn al-'Ajifz

 al-.Halabt al-NagAbIt et le mu'allim M'isi, un des mattres des Alaouites de la mon- tagne # tomb6s dans l'6garement,> (Munldara qui serait 6crite en 694/1295).
 La discussion tourne autour du rapport entre le ;dhir du ma'nd et son bdtin, et
 si l'existence ph6nom6nale de 'All est identique 6 celui qui s'y r6vele. Il y a accord
 sur l'id6e que le ghayb ou bdtin ne peut Atre connu que s'il se manifeste, mais
 tandis que le Cheikh Mcsi identifle l'essence ou le ma'nd 6 son 6piphanie terrestre
 et renonce 6 s'occuper du ghayb pour n'adorer que l'image visible, NagBAb insiste
 sur la transcendance de l'essence qui est une et indivisible et qui se manifeste
 intentionnellement (ma'nawiyan) dans le voile du Nom qui est de nature, non
 pas terrestre, mais lumineuse et c6leste. Pour lui done, il y a 6 distinguer entre
 la personne historique de 'Alt et sa significence m6ta-historique ou arch6typale
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 huldl ou d'illihdd entre l'essence divine et ses 6piphanies (1),
 Makzein indique clairement en quel sens 'All ou le Ma'na est
 dit Dieu pour quelqu'un comme lui. Ici doivent intervenir les
 deux concepts de base : le 'ajz et le muI'iz (2). Le ajz est I'inca-
 pacit6 qu'a Dieu, de par sa nature, de se faire connaitre a nous
 autrement que dans une image qui reflete la capacit6 de notre
 entendement. Mais le mu'jiz ou le miracle c'est de faire en sorte
 que le lieu de son 6piphanie (zuh ir) soit en meme temps le lieu

 de son occultation (bu.tin), ou comme dit Makzfin po6tiquement,
 son masriq est son maghrib; d'oui le double sens du mot hijdb
 qui est a la fois ce qui voile et ce en quoi l'essence se d6voile (3).

 (v. ms. B.N. Paris, 1450, fol. 80 b-82 b et 142 b-143 a). L'identit6 entre elles n'est
 qu'apparente, c'est-6-dire qu'elle se situe du c6t6 de la faiblesse du regard de celui
 qui voit.
 (1) On lit dans la Td'iya (vers 76-78) :
 Je Lui consacre le commencement du temps, priant

 par l'attestation de Son unit6 en Son essence imp6n6trable,
 Mais j'affirme l'6piphanie dans l'image quand s'occulte

 l'arch6type, et je nie tout m6lange quant i l'essence.
 (SulaymAn commente ainsi ces vers : < Mdme si les choses n'ont pas d'existence
 par elles-m8mes puisque 1'existence r6elle est celle qui appartient n6cessairement A
 Dieu, cependant il faut, non moins n6cessairement, reconnaltre la transcendance
 du Ma'nd par rapport 6 tout melange par l'essence. Selon la terminologie des soufis
 alaouites, le Seigneur MIM (Muhammad) est l'intellect en son essence, et c'est de
 lui que proc6dent toutes les cr6atures * (ms. p. 23); cf. le vers : Ce qu'il y a de cr66
 dans la cr6ation / est par Lui, pour Lui, son miracle, Dtwdn, p. 140).

 Je d6nie, 6 propos de Layla, tout huldl dans une image
 que les montures de la mort nous enl6veraient

 (allusion b la personne physique de 'Alt)
 Et je professe pour SIN qui, de l'6clat de Sa beaut6

 jaillit au commencement, la simpiternit6 (Dtwdn, p. 56).
 Le commentateur note encore : * L'univers est dans le Cr6ateur (al-bdrt) mais

 non pas sur le mode de l'exode et du retour, tout comme le Cr6ateur est dans
 l'univers, mais non pas sur le mode de l'union (ittihdd) et du hulal (incarnation-
 nisme) (ms. p. 243).

 (2) On lit dans le Diwdn la profession de foi suivante :
 J'ai cru dans l'impuissance et le miracle

 d'une foi de h6ros in6branlable.

 Aussi suis-je devenu, par rapport au cercle du Tout,
 dans la totalit6 de mon rang, le point central (Dtwdn, p. 138).

 V. ms. B.N. 1450, fol. 114a et sqq. ofi l'on explique l'application du 'ajz et du
 mu'jiz. La phrase ( j'ai cru dans Ton impuissance et Ton miracle, y est attribute
 6 Ja'far S$diq.

 (3) Sur ce theme on pourrait citer de nombreux vers. Contentons-nous de
 quelques-uns :
 Celle dont sont 6prises toutes les creatures
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 En d'autres termes, grace a sa qudra (toute-puissance) (1), autre
 concept fondamental, Dieu reste cach6 dans son immutabilite
 tout en se rendant pr6sent et visible dans une image qui devient
 transparente dans la mesure ofi le regard de celui qui la contemple
 est spiritualis6 (2). C'est cette image que qualifient et d6terminent
 les Noms et Attributs divins, tandis que l'essence demeure

 et qui a la beaut6 et la splendeur, m'a extasi6 I
 De son visage en 6cartant le voile, elle se cache, et en se voilant

 elle se manifeste ; aussi le lever de son soleil est-il dans son couchant (Dtwdn, p. 31)
 Celle qui, par son occultation, s'est manifest6e,

 tandis que le d6voilement nous La cachait,
 inaccessible, de par Sa puret6, est Sa vue

 au regard, si ce n'est par l'attribut de qui La voit (ibid., p. 240)
 A mes yeux s'est manifest6e 6 travers voiles et dentelles,

 puis, ceux-ci lev6s, s'est occult6e aux regards,
 Entre al-Sartm et al-Liwa, une gazelle

 dont l'amour m'a appris la po6sie galante.
 Elle pour qui ma passion n'est pas r6cente

 et que j'ai aimbe depuis la pr6-6ternit6,
 Unique en Sa beaut6, Elle dont la beaut6

 engendre les parcelles et la totalit6 du beau (Diwdn, p. 199).
 (1) Voir sur la qudra, B.N. ms. 1450, fol. 53 a ofh on lit ce mot attribu6 Abf

 gu'ayb : *Toute image que vous voyez, est Dieu par son attribution 6 la puissance
 (qudra); elle n'est pas Dieu par son attribution ' elle-m~me en tant qu'image,.

 (2) A ce sujet, Makzfin dira :
 Chacun Te voit selon son regard,

 car Tu es le miroir de l'8tre.

 Autre (que Toi) est ce qui lui apparatt,
 et il s'occulte dans l'6tat de vision.

 Car il ne d6passe pas sa limite,
 et il est autre (que Toi) celui qui est dans les limites (p. 77)

 Quand un cceur devient pur pour Dieu, Sa clart6,
 se manifeste i lui, telle la clart6 du Soleil sur la Lune.

 I1 devient, dans la longue nuit, illuminateur de la nuit de ceux qui voient sur
 terre et sur mer (p. 100)

 Mon regard m'a fait voir feu la lumiere
 et nuit l'aurore; et de mon c6t6 vient la circonf6rence de tous les c6t6s.

 L'6nonc6 venant de Lui, en m'interpellant, m'a manifest6
 ce qui, en moi, provenait de mon essence.

 Aussi mon coeur n'a point d6menti ce dont l'affirmation
 lui a paru niee par la n6gation de mes attributs (Dtwdn, p. 47)

 A propos du premier vers, SulaymAn note : # Le fait que mon regard me montre
 feu ce qui est lumiere est le signe de sa permutation; la cause de cela est done en
 lui, et non dans l'objet vu ,. Pareillement en ce qui regarde la voix que Moise
 entendit : * L'interpellation n'a fait en r6alit6 que me montrer, 6mergeant de ma
 propre essence, ce qui apparemment, selon la doctrine sp6culative, entre en moi
 par la voie de la connaissance et de la science , (ms. p. 302).
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 impr6dicable (1). Aussi Makzcin et les Alouites diront-ils du
 rapport entre l'image et Dieu : hi hi, Ia hi hi, elle est Lui,
 mais Lui n'est pas elle, ou comme dit Makzin :

 Celui que mon ceil a vu
 dans le miroir de mon instant present :

 elle est Lui quant a l'existence, mais elle n'est pas
 Lui quant A la determination et a l'attribut.

 Elle est Lui quant A l'existence, en ce sens que sans elle Dieu
 n'aurait pas d'existence pour nous, puisqu'il est l'inconnaissable
 sans elle ; mais Il n'est pas elle, un peu comme le tout n'est pas
 identique a la partie qu'il englobe en la transcendant (2).
 Tel est, tres sch6matiquement, le rapport entre l'essence
 (al-datl) et son image (sdra). Au d6but de son lEpitre sur la
 Tazkiyal al-nafs, Makzfin 6crit : << Dieu ne peut Atre connu que
 par son essence ; celle-ci ne peut Atre connue que si Dieu se

 (1) Makzfn pose cette s6rie de dilemmes :
 Si tu dis : I habite ceci et se transforme,

 tu changes Son 8tre.
 Si tu dis : (4 en moi * ou (4 dans les autres 9,

 tu L'enfermes dans Son < of i .
 Et si tu dis : mon identit6 est la sienne,

 Tu Le rejettes, par l'impuissance, dans 1'61oignement.
 Mais si tu avais r6fl6chi, tu L'aurais vu

 dans ton regard avec Sa propre identit6 (Dtwdn, p. 229).
 SulaymAn note : ( II explique dans ces vers ce qu'est le lawhid. Car nous croyons
 que par Son 6piphanie, Dieu 16ve le voile de la t6nebre, de sorte que 1'6piphanie
 et l'occultation se situent du c6t6 de la permutation de notre regard, et non pas

 de Son c6t6. Nous ne disons pas qu'I1l entre dans un lieu, sur le mode du h.ul1l, ni qu'I1l est hors du lieu, de sorte qu'I1 serait dans la sphere de l'inconnaissable;
 car Il nous a montr6 Son essence par l'attribut visible qui est la Fin ultime (i.e.
 'Allt) (ms. 278). Ajoutons encore ce distique :
 Dans l'intellection, I'Ame qui s'est purifi6e pour Le voir

 est Son module qu'elle voit : comprends la parabole I
 Comme l'ceil qui, dans le miroir, voit sa propre image,

 alors qu'ils n'ont subi ni transmutation, ni changement ni permutation (Diwdn,
 p. 188).

 (2) En proclamant qu'<( elle est Lui, mais Lui n'est pas elle ), Makz in ajoute :
 < Celui qui trouve la solution de ce paradoxe, aura conquis le tr6sor de la connais-
 sance * (T. I, p. 415). On sait que dans le Bustdn al-ma'rifa, IjallAj reprendra ce
 jeu de mots en le multipliant encore. Cela devient : ( Elle n'est pas Lui et Il n'est
 pas elle; Il n'est qu'elle et elle n'est que Lui; elle n'est qu'elle-m8me et II n'est
 que Lui-mgme ) (Tawdstn, p. 77). La formule de la th6ologie ag'arite est que les
 ?ifdt ou attributs (< ne sont pas Lui ni autre que Lui *.
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 rend visible, et Il ne peut se rendre visible que par Son 6piphanie
 (lajallf). Or l'piphanie est a la mesure de celui qui voit Dieu;

 elle signifie l'&cartement du voile de l'obscurite (.hij*b al-.zulma) de devant le regard du voyant pour que, de l'essence 6piphanisee,
 il voie selon sa capacite dans les limites de son incapacite >.
 Comme le Dieu cree dans les croyances d'Ibn 'Arabi, l'image
 selon laquelle Dieu s'epiphanise revele la capacite visuelle de
 l'homme. Ce theme est repris de cent manibres dans le Diwan
 de Makzein. Voici seulement quelques vers typiques :

 Quand elle se montre a moi, la clarte de l'essence
 manifeste d'elle-meme, dans son epiphanie, mes attributs.

 Dans mon regard, Elle ne se voile que par moi (1),
 aussi, en Elle, j'ai contempl6 les traits de mon essence (p. 47)

 Celle qui est mon amour et mon epreuve ne s'est manifestee a moi
 que par mon epithete, mes attributs et mes noms.

 Car Sa clarte, dans Son epiphanie, est le vis-a-vis de celui qui
 la voit:

 aussi, en Elle, se montre l'image de ce voyant... (p. 25)
 Celle qui est voilee se manifeste par son voile,

 comme le soleil que le nuage d6voile au regard (2).
 Dans Sa beaut6, elle n'a point de semblable,

 mais, dans Son epiphanie, elle s'est donn6 un semblable (3).
 Essence visible dans le 'ayn de son essence,

 (1) <i Elle ne se voile que par moi h signifie, comme le note SulaymAn, que je
 deviens Son voile, c'est-A-dire ce en quoi Elle se manifeste, car I hujub signiflent
 mazdhir (ms. p. 403). Cette amphibologie (Ialbts) que l'on retrouve chez un soufl
 comme Ruzbeh6n Baqlt, est un des points caract6ristiques de la th6ologie alaouite.
 Elle fonde leur vision symbolique des choses et explique pourquoi une po6sie
 comme celle de Makzcn est une transposition continuelle des mots d'un niveau
 de signification 6 un autre.

 (2) Le nuage d6voile le soleil en s'6cartant.
 (3) ( Dans ce vers et les six suivants, note SulaymAn, il fait allusion 6 la mani-

 festation de l'essence sacr6e - qu'elle soit exalt6e et transcendante - au monde
 selon ce qu'Elle est, et A la vision que les creatures en ont selon ce qu'elles sont n
 (ms. p. 2). Le vers suivant que nous avons pass6 dit :

 Objet de descrition auprbs de tout le monde, Sa beaut6
 ne peut 8tre incluse sous les pr6dicats et les attributs

 ce qui, selon le commentateur, ( exprime Sa transcendance et son abstraction tout
 en affirmant Sa manifestation et Son existence dans l'abolition des traits et des

 determinations , (ms. p. 2).
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 alors que le dedans de ce qui est visible est inconnu (1).
 Meme si Sa beaut6 nous est montr6e,

 Son etre n'a point chang6 en se rendant visible (Diwdn,
 p. 200) ().

 Tous ces vers disent a la fois la transcendance de l'essence et

 sa visibilit6 dans l'image qu'elle se donne. Pour etre complet,
 il faut ajouter que cette image, elle se la donne depuis le com-
 mencement de la cr6ation dans les figures historiques que
 v6nerent les diverses religions (3). Certes, les Alaouites privi-
 l6gient les trois hypostases que sont 'Ali, Muhammad et
 SalmAn (4) parce qu'ils typifient l'6piphanie de l'essence dans
 ce moment particulier parmi les adwdr et les akwdr (cycles et

 (1) (( Le premier h6mistiche vise le c6tW connu qui est l'6piphanie de Dieu par
 Son essence pour les creatures ?i travers l'image visible (al-sdra al-mar'iya), tandis
 que le second h6mistiche vise le c6t0 inconnu qui est le ghayb inaccessible i l'intellec-
 tion et A la comprehension t (SulaymAn, ms. p. 2). Le vers suivant que nous avons
 passe dit :

 Le dehors de la beaut6 dont le dedans

 est le dehors, est le dedans d'une beaut6 parfaite.
 (2) Viennent ensuite deux vers qui ne sont compr6hensibles que pour les initi6s :

 Elle s'est manifest6e en cinq et S'est voil6e en cinq,
 Elle a manifest6 cinq par lesquels l'h6sitant s'est 6gar6.

 Amoureux d'Elle entre les t6nebres et la lumiere,
 il en a Wt6 6cart6 quand Elle l'appela parmi les ombres.

 Le nombre cinq renvoie sans doute aux cycles des cinq noms qui ont eux-mimes
 cinq aytdm ou incomparables. Les t6ndbres et la lumibre indiquent I'alternance
 ( entre le n6cessaire et le possible dans le monde des esprits avant qu'ils ne prennent
 corps #. Ce monde est oppos6 & celui de l'ombre (al-zill) qui est le monde visible.
 Cette image du ;ill et sa signification symbolique ont Wt6 reprises dans le syst6me
 d'Ibn 'Arabi (v. Imagination crdatrice, pp. 142-145).

 (3) On lit dans le cat6chisme nusayrt (Paris, B.N. 6182, fol. 18 b) la question
 suivante : (( Pourquoi notre Seigneur I'Emir des croyants est-il appel6 le maitre
 des circonvolutions et des r6surgences ? *. R6ponse : ( Parce qu'il se r6p6te, revient,
 et se manifeste dans les cycles et les circonvolutions (akwdr et adwdr) qui sont les
 coupoles (qibdb) bahmanites (nous reviendrons sur ce mot), depuis Abel jusqu'6i
 Abt TurAb (i.e. 'All) *.

 (4) Voici quelques vers de Makzin sur ces trois hypostases :
 Je confesse la religion du Salsal (i.e. SIN),

 la Porte du Voile 6ternel

 Qui est Mullhammad le reconnaissant,
 guide qui oriente, voie des voies;

 Et je professe l'unit6 du Chauve
 ,A la tAte d6garnie, mon Seigneur 'Ali (ms. p. 331)

 Je confesse que l'Emir des abeilles H.aydara est le Sens de la creation, 1'envoyeur des EnvoyBs;
 Que AhImad, mon mattre, est son voile
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 circonvolutions) qu'est l'Islam dans les cycles de l'6piphanie.
 Mais ils adorent Dieu dans toutes Ses autres epiphanies et se
 reconnaissent dans toutes les religions. C'est pourquoi Makzcn
 r6p6tera souvent que sa Bien-Aim6e est de partout et de tous
 les temps :

 J'ai r6pondu quand m'appela la maitresse des voiles (1),
 devenant par Elle absent a moi, a force de liesse.

 Turque, elle est apparue aux pays des Indes (2),
 mais Son visage ne s'est point occulte au pays des Turcs.

 La complaisance a d6voil6 Sa beaut6 aux Perses qui se sont
 r'jouis,

 puis Elle s'est occultee dans la t6nebre de la colere (p. 40).
 On sait que le P. Lammens a voulu faire des Alaouites une
 secte aux origines chr6tiennes (3) ; Dussaud a soulign6 la persis-
 tance chez eux des symboles paYens (4) ; en r6alit6, ces deux
 historiens n'ont pas pris au serieux l'universalisme religieux
 des Alaouites qui explique leur 'clectisme. Makzin voit dans
 la Trinit6 chr6tienne - comme l'ont fait d'autres theologiens
 alaouites (v. ms. B.N. 1450, fol. 92b) - une excellente expression
 de l'unit6 transcendantale de l'essence dans la multiplicit6 de
 ses 6piphanies trinitaires qui confirment la v6rit6 de la triade
 'Ayn, Mim, Sin ou le Ma'nli, le Hijdb et le Bdb; et il l'a exprime
 surtout dans un poeme qui debute par une description charmante
 d'un jeune moine dont il dit

 et que SalmAn est la porte de la mis6ricorde dans l'6ternit6 (ibid., p. 331)
 Je crois au Sens que le jour du Ghadtr

 son Nom d6signa clairement :
 Sens des sens, Fin des fins,

 Intellect des intellects, Saint des saints, Esprit des esprits (ms. p. 333).

 (1) < Mattresse des voiles ), c'est-A-dire des 6piphanies, comme cela est dit dans
 les deux vers suivants que nous avons passes :

 Elle me rendit present dans mon abbence pour me montrer
 Sa beaut6 dans un voile non voil6.

 Visible, personne dans la creation ne La voit par Elle-m~me,
 alors qu'Elle a Wt6 visible par moi parmi les creatures.

 (2) L'association entre le pays des turcs et les Indes a pour but de montrer
 seulement que 1'Essence transcende les distances dans ses 6piphanies,

 (3) V. 1ltudes, aoQt 1899, vol. 80, pp. 461-493 : les Nosairis. Notes sur leur
 histoire et leur religion, et la Revue de l'Orient chretien, 1901, pp. 33-50 : Les Nosairis
 furent-ils chretiens? A propos d'un livre recent. Il s'agit d'une critique du livre de
 Dussaud.

 (4) Voir note 1.
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 Pres de moi passa, chantant le Pere
 le Fils et le Saint Esprit,

 Un moine dont le visage
 comme la lune 6mergeait du capuchon...

 Pour lui j'6prouvai une attirance,
 et pour ses dires une r6pulsion.

 Expres le provoquai-je, ayant
 dans ma pens6e une arriere-pensee... (Diwdn, p. 86).

 Cette arriere-pens6e, c'est de lui faire d6crire l'unite dans la
 triplicite des symboles de la creation (1). Mais autant que dans
 le christianisme, Makzein voit dans les Sabeens adorateurs des
 astres ou les Persans fondateurs de la religion bahmanite (2),
 des pr6curseurs de sa religion qui, dans l'image visible, adore
 1'Essence invisible. Comme il dit, dans sa maison se realise la
 rencontre synth6tisante de toutes les parcelles de v6rit6s
 6parpillees dans l'histoire (") ; aussi se considbre-t-il comme le
 modble de tous les croyants (4) :

 (1) Sur les trois hypostases de la trinit6 alaouite, v. H. Corbin, Le livre du
 Glorieux de Jdbir Ibn Hayydn, dans Eranos-Jahrbuch, t. XVIII, 1950, pp. 61-75;
 Massignon, Salmdn Pdk, dans Opera Minora, t. I, pp. 464-472, et ms. B.N. 6182,
 fol. 3b, 18b; ms. 1450, fol. 92b. Makzcin dit au moine : ( Ta profession de l'unit6

 dans la trinit6 est contraire au tawhi.d ), et le moine lui donne, en r6ponse, une s6rie d'exemples de choses qui sont A la fois une et trois, A la manibre des Peres
 de l'Aiglise : et c'6tait I'arriere-pens6e de Makzfn, car sa r6pulsion, comme dit le
 commentateur, ne visait que l'apparence ou le sens exot6rique du discours du
 moine (ms. p. 121).

 (2) Appel6e par le commentateur et les textes alaouites al-bahmdniya al-kubrd
 ou al-baydd. L'importance donn6e ?i la bahmaniya vient des influences pr6pond6-
 rantes du zoroastrisme sur les chiites, en g6n6ral, et sur les alaouites, druzes et
 isma6liens, en particulier. V. H. Corbin, En islam iranien, s.v. Bahman. Cette
 influence se manifeste dans l'importance accord6e au Nar ou la Luminre comme
 premier voile du Ma'nd.

 (3) MakzOin se fait adresser ce reproche :
 Il (me) dit : je vois 1'6parpillement des v6rit6s

 dans ta maison r6sum6 en synthese (Dtwdn, p. 113).
 Mais lui-m~me dit de lui-m~me :

 Ma mission rassemble le monde entier,
 elle est pr6ch6e par le croyant et I'apostat (Dtwdn, p. 104)

 J'ai su l'ex6ghse des lettres et leur 6nonciation
 arabe, h6braique et syriaque.

 J'ai retrouv6 la r6v61ation et l'interpr6tation
 dans la Thora, I'1?vangile et le Coran.

 Et j'ai d6chiffr6 1'6criture des livrets des bons,
 des m6chants et des libertins dans mon Dtwdn (Dtwdn, p. 232).

 (4) Les vers suivants sont tir6s de l'un des plus beaux po6mes de Makzfn, en
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 C'est moi que, dans l'amour, imitent le dualiste,
 le trinitaire, le musulman et le juif...

 Meme les apostats ont lou6 ma voie
 quand ils m'ont vu m'apostasier (1) par amour pour Elle...

 Car en Lui attribuant une image, j'ai 6te pris
 pour incarnationniste (mujassid) (2) par l'imb6cile qui l'est.

 Il n'a pas su que je professe que
 Son essence transcende Ses attributs (Diwdn, p. 88, 89).

 Il est facile, a travers tous ces textes et cette doctrine d'une

 cette rime ddl qu'il pr~fire. On ne peut r6sister au plaisir d'en citer quelques autres :
 N'6tait une lueur venant de la maltresse du voile,

 le guide des caravaniers n'aurait pas trouv6 la direction...
 Elle a appel6, et celui qui entend a r6pondu alors que

 le sourd s'est d6tourn6 d'Elle pour r6pondre l1'6cho.
 Le monde entier est perplexe devant Sa beaut6,,

 et Ses amants se sont divis6s en sectes:

 Tel s'arrete ?i l'effigie de Son ombre,
 tel autre s'6gare, reniant Salma...

 Elle, l'unique en beaut6 qui, par mon amour pour Elle,
 m'a rendu, entre les creatures, unique.

 Par Elle, je suis devenu l'imAm que suit
 tout amant, du d6but jusqu'A la fin.

 Vers moi ont soupir6 les Sabbens quand ils ont vu
 mes yeux 6piant en Elle l'6toile de beaut6.

 Et les Magus6ens ont pris mon coeur pour p6le de priere (qibla)
 quand ils virent en lui le foyer du feu (Dtwdn, pp. 87-88).

 Son amour a laiss6 les turcs courir

 sur des chamelles vers les voisins de Nfiqay.
 Les Romains se sont remues vers Ses sources

 cherchant & tancher leur soif aux 6tangs de Tay.
 Vers les monts Sal' et Najd se sont tourn6s

 les Perses, se d6tournant du Qumm, Balkh et Khuway.
 Vers Lui 1'Inde a quitt6 sa coupole,

 Le cherchant aupres de 1'enfant occult6.
 La Chine, hagarde, a abandonn6 ses fleuves,

 par amour pour un mirage que l'assoiff6 crut de l'eau (Dtwdn, p. 249).
 (1) Mulhid~n sont les apostats ou ren6gats. Mais le mot mulhid peut signifier

 & la fois celui qui apostasie et celui qui cache un secret : d'oi l'amphibologie du
 vers qui peut 8tre traduit aussi par : quand ils me virent tenant secret son amour ,.

 (2) Cet anthropomorphisme grossier (tajstm) est profess6 par tous ceux qui
 identifient le ldhdt avec le ndsat, le sens (ma'na) avec le nom (ism) qui le r6vble;
 et qui adorent la figure physique de 'All comme 6piphanie de Dieu, alors que 'All
 n'est la manifestation de Dieu qu'en tant qu'il se rend transparent (c'est-A-dire
 invisible) A la presence divine ou qu'il devient absent dans sa presence. Le voile
 ne doit pas arr~ter le regard A lui-m~me, mais laisser apparaltre ce qui est derriere.
 A cette seule condition la sdra mar'iya est le lieu de l'6piphanie divine.
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 religion universaliste dont nous avons esquiss6 les grands traits,
 de faire des rapprochements avec Ibn 'Arabi dont < le cceur

 6tait devenu capable de toutes formes : prairie pour les gazelles,
 couvent pour les moines, temple pour les idoles, etc. Mais qu'il
 s'agisse du Dieu cr6e dans les croyances et du rapport entre
 sira et ma'nd ou qu'il s'agisse de cet universalisme religieux, on
 ne peut ne pas se heurter au dilemme suivant : ou bien Ibn 'Arabi
 parle le meme langage que Makzin et les Alaouites, et alors il
 ne peut avoir ete que leur disciple - ce qui pose des problemes
 consid6rables, vu que la pensee d'Ibn 'Arabi 6tait, en grande
 partie, formee avant son arriv6e en Orient (1) - ou alors nous
 avons affaire, avec lui, a un esth6ticien : ce que Massignon,
 a tort ou " raison, lui a toujours reproch6.

 Ce qui demeure vrai en tout cela c'est que, ce qui choque chez
 un sunnite zihirite comme Ibn 'Arabi, constitue au contraire
 chez MakzOn l'F61ment qui fonde son originalite. Cette originalite
 qui est aussi authenticit6, nous voudrions la consid6rer a travers
 un dernier theme, celui du vin. Car le reproche d'esth6tisme,
 s'il ne s'applique pas d'une fa?on 6vidente " Ibn 'Arabi, peut
 facilement tre adress6 a Ibn al-FariQd et aux soufis qui ont
 chant6 le vin. Car quelle signification religieuse peut avoir pour
 des sunnites le symbolisme d'une chose prohib6e par le Coran ?
 Chez eux, le vin ne peut tre qu'un symbole esth6tique qui est,
 fondamentalement, de la meme nature que chez un Abui Nuwis.
 Tandis que chez Makzein, le symbolisme du vin emerge des
 profondeurs de cette religion universaliste grace a laquelle il
 retrouve l'usage liturgique du vin et sa signification proprement
 mystique dont on retrouve, grace a l'influence alaouite, la trace
 chez un IHallaj (2).

 (1) On sait cependant que des communautes ismaeliennes ont exist6 en Anda-
 lousie. Par ailleurs, au cours de ses nombreux s6jours A Alep, Ibn 'Arabi n'a pas
 pu ne pas rencontrer des Alaouites.

 (2) Nous faisons allusion au fameux quatrain qui se termine par le vers :
 Tel est le sort de qui boit le Vin

 en plein Wt6, en compagnie du dragon (Akhbdr, p. 70).
 Massignon avait d&jA not6 que dans le ms. 6182 de la B.N., fol. 16b, le vin de la
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 Makzi'n commence par declarer, en conformite avec la
 doctrine alaouite, que le vin n'est pas interdit en lui-meme et
 qu'il ne devient impur que pour ceux qui sont impurs (1)

 Dieu ne nous a pas interdit de nous en enivrer,
 mais de ne point nous approcher, ivres, de la priere.

 L'impur, ce n'est point le vin, sinon
 on n'y communierait pas dans les sacrifices (ms. p. 395).

 Si le vin 6tait ceuvre du demon,
 pourquoi le destiner express6ment au sacrifice ? (ms. p. 396).

 Deux mots, ici, renvoient explicitement a l'usage liturgique du
 vin : le mot qurbdn et le mot mansdba qui est l'arabisation du
 terme syriaque nsab, lequel est le terme liturgique technique
 pour dire ( communier ).

 Ailleurs, dans le Diwdn, il y a une r6ference encore plus
 explicite a la messe. Dans le distique suivant oi l'on retrouve
 le mot mutaqarrib qui est l'arabisation du verbe syriaque qrab,
 communier, Makzuin parle du sang du Christ :

 Quand le matin je prie, vers la Maison sacr6e
 je m'oriente, recitant la sabhala (2) et faisant le signe de croix.

 Le sang du Christ (3) est ma boisson a laquelle
 le soir, dans les 6glises de l'amour, je communie (Diwan, p. 38).

 Je me demande si la r6f6rence a la communion ne serait pas a

 messe 6tait appel6 sirr al-tinnin (Akhbdr, p. 49). Ajoutons qu'en marge du fol. 16 b
 on lit : # Sache que le sirr al-tinntn (le mystbre du dragon) s'appelle aussi mystere
 du bien et du mal, de la t6nbbre et de la lumiere, de l'eau et du feu, de la chair et
 du sang, de la manducation et de la potation, de la mort et de la vie, du chaud
 et du froid et enfln mystbre du Nawruiz et du MahrajAn *. Il est A noter que dans
 la d6finition du sukr (enivrement mystique), les soufis ne font presque jamais
 allusion A la boisson du vin.

 (1) Cette lic6it6 du vin pour les initi6s, alors qu'il reste prohib6 pour les autres,
 est explicitement 6voqu6e dans I'hymne que r6citait al-Khagibi avant de communier
 par trois fois A la coupe : ( Seigneur, voici ton serviteur, le serviteur de la lumibre,
 l'hypostase que Tu as rendu licite, que Tu as honor6e et pr6f6r6e pour Tes amis
 les gnostiques en Toi, comme licite et permise, alors que Tu l'as interdite A Tes
 ennemis les ren6gats et les apostats, comme prohib6e par un texte 6crit... * (fol. 17 b).
 Voir aussi le texte publi6 par R. Strothmann dans Abhandlungen der Deutschen
 Akademie der Wissenschaften zu Berlin, 1956, no 4, pp. 6-23 (p. 4 du texte arabe)
 oh le vin est appel6 la boisson du Royaume (malakit), une boisson aprbs laquelle
 on n'a plus soif 6ternellement, qui donne la connaissance parfaite et que les fideles
 ont m6rit6e grAce A la pratique de l'agapd ou charit6 envers les freres besogneux.

 (2) La sabhala c'est dire subhdn Alldh, louange A Dieu.
 (3) Le commentateur explique que ce que l'on veut dire par ' sang du Christ'

 c'est de le connaltre avec assiduit6 dans le Nouveau Testament (ms. p. 163).
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 l'origine de l'image, commune aux poetes et aux soufis, du vin
 que l'on boit dans le creux de la main aimbe, image utilis6e
 souvent a cause du jeu de mots entre al-rdh (vin) et al-rdha
 (le creux de la main). Makzcin declare :

 J'ai bu le vin au creux de la main

 d'un 6phebe a la salive de miel,
 Et je devins turbulent, mais point de blame

 pour un ivrogne tapageur (Diwdn, p. 76).

 Voici enfin un tercet oif apparatt la signification mystique du
 vin dont on comprend mieux le sens par r6f6rence aux textes
 cites plus haut :
 J'ai bu a la source de vie (1) une boisson

 qui effa?a en moi la crainte de la mort 6ternelle.
 Plus jamais je n'ai eu soif apres cela,

 et a personne je ne me suis attach6, hormis l'6chanson (2).
 La gazelle qui en a bu, par sa salive

 guerit la brilure d'un cceur assoiff6 (Diwan, p. 77).
 Or pour comprendre comment l'illicite devient source de vie,

 et comment cette transmutation est like a des symboles chr6tiens,
 il faut se rappeler, d'une part, la doctrine, commune a la theologie

 alaouite, de la libert6 spirituelle qui est d6passement des
 prescriptions 16gales dans leur r6alisation mystique, d6passement

 du zdhir dans le bd.fin, comme le p lerinage en esprit qui remplace

 le .ajj legal (3), et d'autre part que cette libert6 spirituelle est reconnue par les Alaouites comme l'essence meme du christia-
 nisme. On lit dans le ms. 1449 de Paris (fol. 56a) que MoYse
 est venu avec la Loi et des interdictions, puis l'auteur ajoute :

 (1) SulaymAn commente : 4 La vie c'est la sur-existence 6ternelle; la source de
 vie est le paradis. Celui qui en boit obtient la vie 6ternelle; c'est aussi la source
 de la certitude ('ayn al-yaqtn) dont le Proph6te a dit : la source est reelle aussi
 reellement que je suis l'Envoy6 de Dieu (et cette source est, pour les Imdmites, la
 waldya de nos mattres, les gens de la famille du Proph6te, ahl al-bayt) , (ms.
 pp. 394-395).

 (2) 4 L'6chanson veut dire ici Dieu, car il est dit : ' Et leur Seigneur les abreuvera
 d'une boisson tres pure' (76, 21) , (ms. p. 395).

 (3) Makzfin dira du Hajj :
 Selon la loi de l'amour, le pelerinage n'est qu'une image

 qui exprime I'6tre de significations secr6tes...
 Les cinq tapes du pelerinage, ce sont les 6toiles qui 6voluent

 pour guider les gens selon le SIN du Salsal (Dtwdan, p. 59).
 Quant au d6passement des prescriptions 16gales, de nombreux textes alaouites
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 < Mais quand vint le Christ-fils - qui est en r6alitM le Pere
 dans l'image de la filiation - et apres s'etre incarn6 marialement
 (maryamiya), il changea la Loi de Moise ; il eut piti6 des siens
 et leur dit : mangez de ce que vous voulez... Dieu n'a pas besoin
 de vos oeuvres. Accomplissez-les, si vous le voulez, et si vous ne
 voulez pas, ne les accomplissez pas si vous avez compris la
 douceur de la libert6 (haldwat al-hurriya). )

 Parler ici d'un simple syncr6tisme, ce serait rester a un
 niveau superficiel des choses. Nous nous sommes demand6, au
 d6but de cet article, a quel niveau s'op6rait l'unite de la psycho-
 logie de Makz'in et donc la synthese entre les divers courants
 de pensee qui traversent son ceuvre. Ce niveau, il faut le chercher
 en profondeur, dans ce qui constitue a la fois l'identit6 et
 l'originalit6 d'un porte : la source de son inspiration qui est
 ici l'exp6rience mystique alaouite. Le distique suivant, par
 lequel nous aimons terminer cette etude, est une expression
 parfaite de la complexite et de l'unit6 de cette experience dans
 laquelle se rencontrent le langage soufi et l'6sot6risme alaouite :

 Celui dont la beaut6 m'a extasi6,
 m'a, en Lui, dans l'extase, annihil6

 Et quand, dans l'image de l'amphibolie, Il s'est manifest6,
 Il a aboli, en moi, toute figure d'ambiguit6

 Bi-s.arat at-talbisi lammd badd / azdla 'anni sdrat al-lubsi (Diwdn, p. 142).
 Paul NWYIA

 (Beyrouth)

 en t6moignent. En voici un qui est typique : 4 Ja'far Q$diq dit : celui qui connatt
 le bdfin, est dispens6 de l'oeuvre ext6rieure. Aussi longtemps qu'il n'a pas fait
 l'exp6rience des 6tapes (darajdt) et qu'il n'y est pas parvenu par sa connaissance
 mystique, il reste dans le monde de la religion exot6rique. S'il y parvient..., il est
 alors libre, dispens6 de la servitude ('ubadiya); il sort de la sphere de l'esclavage
 (mamlhkiya) pour entrer dans celle de la libert6 (hurriya) en parvenant au terme
 (i.e. Dieu) et A la gnose , (Kitdb al-haft wa-l-a;illa, 2e 6d. A. Tamer-Khalif6, p. 53).
 (On sait que ce livre est alaouite et non pas ismaelien.)

 D'ailleurs toute l'epitre de la Tazkiyat al-nafs de Makzein est 6crite pour d6crire
 les bawdt.in al-'ibdddt, la signification 6sot6rique des actes cultuels, et pour montrer
 4 les m6taphores de l'islam et ses realites ,. On comprend mieux, dans de telles
 perspectives, pourquoi HallAj se r6f6rait F l'enseignement des Ahl al-bayt pour
 justifier sa doctrine de l'isqdtf al-wasd'it et du pelerinage spirituel (v. Passion,
 t. I, p. 276).

 8
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 THE NARCISSISM

 OF MUSTAFA II (1695-1703) :
 A PSYCHOHISTORICAL STUDY*

 Four days following his accession, i.e., on February 10,
 1695, Mustafa II sent an imperial rescript to the incumbent
 grand vezir, Surmeli Ali, declaring his absolute determination
 to "... go on the campaign and jihad in person." (kendim
 binafsihi gitmek uzere ghaza ve jihada kulli niyyet eyledim.) (1)
 As justification, the new sultan gave the following explanation,
 "... since my father's sultanate, no ruler has taken to the field
 of battle in person-thereby the giavors (pagans/Christians)
 have attacked the Ottoman state from four directions, capturing
 Muslim lands and taking Muslim prisoners." (s) From the
 very first few days of his reign, this sultan saw himself as the
 redeemer of the state, who was bent on reversing the tide of
 retreat and defeat to one of expansion and victory. The model
 he set for himself was none other than that of Suleyman I
 (1522-66), variously called the magnificent and the lawgiver.
 At no point in his long reign had this sultan, Mustafa II pointed
 out to his chief executive officer, left the conduct of military
 campaigns to his subordinates. No, indeed, he made sure that
 he was always at the head of his army.

 * My gratitude goes to A. Hourani, A. Tietze, Roger Gould (M. D.) and Walter
 Rothschild (M. D.) for having read and commented on an earlier version of this
 essay.

 (1) Rashid, Tarih-i Rashid. 6 volumes. (Istanbul, 1282), II, 298-299.
 (2) Ibid.
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 In taking on the military posture and traditions of the glorious
 past, Mustafa was serving notice on those who opposed his bid
 to exercise the Ottoman ruler's prerogative to reign and rule.
 Specifically, he was challenging the power of an elite which had
 conducted affairs of state with a minimum of interference from

 the palace. The pattern was set early in Mehmed IV's reign
 when the powers of rule were conceded de facto to Koprulu
 Mehmed Pasha. From 1656 on, the mode set by this pasha,
 his family and a coalition of vezirs and pashas who succeeded
 him, became the norm. These "grandees" managed the state
 both on the central and provincial levels, at first supplementing
 the palace graduates, but eventually superseding them in the
 appointment of their household members to the highest and most
 lucrative posts of government. By 1695, over half of the
 appointments to high office were assigned to members of the
 households of these vezirs and pashas. (1)

 Since Mustafa II's initiative threatened the prerogatives of
 this elite, the resistance to his martial gesture came from one
 of their number-Surmeli Ali. This grand vezir was himself
 a graduate of the household of the late XVI century "grandee"
 family of the Sokullus. (2) He tried to dissuade his master by
 first pointing out that the treasury could not afford to mount
 an imperial campaign at that point since the sultan's presence
 would require the traditional extensive and expensive prepara-
 tions attending his august presence. (3) When Mustafa persisted
 in his determination by showing willingness to forego all the
 extra-military expenditures and ceremony, the grand vezir

 (1) These observations are based on a statistically derived study of the vezir
 and pasha households. Detailed in my forth-coming, "The Ottoman Vezir and
 Pasha Households: 1683-1703". Journal of the American Oriental Society.

 (2) For a biography of this grand vezir see I. H. Uzungargili, Osmanli Tarihi
 (Ankara, 1954), III, 2, 441-43.

 (3) Silihdar Mehmed Aga, Nusretname (Istanbul, 1962-.) The unpublished
 parts of this chronicle were translated into modern Turkish by I. Parmaksizoglu,
 I, I, 7. Since in the translation there are both distortions and omissions, in my
 own research I have relied primarily on the manuscript of this chronicle: Istanbul,
 Beyazit Umumi Kutuphanesi no. 2369. Throughout this study reference is
 given to both the Parmaksizoglu version and to the original Ottoman Turkish
 manuscript thus: Silihdar, Nusretname, I, I, 7/214a.
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 incited the military into rebellion. Ali was summarily
 dismissed and eventually executed. (') For his replacement
 Elmas Mehmed was chosen. The latter was a complete palace
 creature without much experience in war or administration.
 The highest post which he had occupied before his elevation
 to the office of grand vezir was that of levki'i/seal-affixer,
 nothing more than a ceremonial assignment by the end of the
 XVII century. (Prior to his elevation to the office of levki'i,
 Elmas Mehmed had served in the capacity of an escort to Valide
 Sultan/Queen Mother on her several journeys between Edirne
 and Istanbul.) (2)

 With the elevation of Mehmed to the highest office in the land,
 Mustafa II had assured himself of a docile and obedient grand
 vezir.

 By taking these initiatives Mustafa II was not only ignoring
 the political reality of the by now powerful vezir and pasha
 households, but also the weakened state of the Ottomans
 vis-a-vis their Christian competitors in south eastern Europe.
 Although some territory was retrieved following the disasterous
 retreat after the failure of Ottoman arms at the gates of Vienna
 in 1684, contention between the powers had been stalemated.
 Martial activities were confined to holding actions. By 1695,
 neither in treasure, men nor equipment was the Ottoman state
 equal to the combined resources of its enemies. Yet Mustafa
 chose to ignore the relative weakness of the state in comparison
 to the European powers. Since he did not have enough time to
 assess carefully his position with respect to military action,
 Mustafa must have expected to turn the tide of defeat by some
 special personal powers.

 (1) Ibid., I, I 28, 31/217b. Text authorizing his execution is in Istanbul,
 Baybakanlik Argivi, Muhimme defteri no. 106, 93. Dimitrie Cantemir, a contempo-
 rary, explains the antipathy between Mustafa II and this grand vezir in the
 following manner: "...his only reason for defrauding Mustafa of the throne was,
 that he feared to lose the absolute power he had enjoyed under Ahmed (II) over
 the state and the Army, if a prince of vigor and versed in affairs as Mustafa was,
 should obtain the crown." The history of the growth and decay of the Othman
 Empire (London, 1756), 396.

 (2) For a biography of Elmas Mehmed see Uzungargili, Osmanli Tarihi, III, 2,
 443.
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 It could be argued that this inflated sense of self-importance
 is, perhaps the normal posture for a sultan to take late in the
 XVII century. With this sultan, however, it had gone beyond
 mere show, for he acted on the assumption that he had unusual
 capacities to reverse single-handedly the tide of defeat. Having
 neither specific administrative competence nor any special
 experience in military affairs, he, nevertheless, and only
 shortly after his accession, took upon himself the complex task
 of directing both the internal and external affairs of the state.
 That Mustafa was on the right track, Ottoman contemporaries

 were expected to surmise from two well-timed occurrences.
 Both merit detailed consideration for the light they shed on
 Mustafa's personality.

 In mid-April, 1695 (Shaban, 21, 1106), a Christian (Greek
 Orthodox) priest arrived at Edirne where the sultan held court,
 to announce that he had a message to deliver to the ruler. (1)
 When he was admitted before the grand vezir, he related the
 following: he, the priest, had converted covertly to Islam.
 One Friday evening while he was secretly performing his prayers
 he fell asleep. In his sleep he had a dream in which he saw a
 vision of the Prophet Muhammad and of the late "gazi" sultan
 Mehmed IV, the incumbent's father. The Prophet ("who is
 the pleasure of all created existences") addressed the convert
 thusly: "Ours is an open (non-esoteric religion) faith, ... Come to
 it openly (declare your conversion)." The deceased sultan also
 addressed himself to the priest: "Go ye to my son Mustafa...
 and declare your Islam to him. You will be superbly reward-
 ed.... Whatever you hear and see here you should convey to
 him and tell him (on our behalf): 'Inshalla (God willing) your
 sultanate will endure for a very long period. With the aid
 of the Enduring Truth, during your reign many an enemy
 domain will be conquered and recovered.' (Mehmed then
 turned to address the renegado) If the World is to rejoice (in
 this news), it will be necessary for you to report this message
 in person to the padishah." When Mustafa heard the story,

 (1) Reported in Silihdar, Nusretname, I, I, 24/217a.
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 he had the convert brought before him, saw to his needs and
 ordered that the name "Mehmed" be given to him.
 The second occurrence took place early in January, 1696

 (Jumadi I, 26, 1107). While preparations for the second
 campaign were under way, it was reported that the sword
 which David had used to dispatch Goliath was discovered in the
 padishah's own treasury. (1) Before coming into the possession
 of the Ottomans, it was purported to have passed on from ancient
 times from king to king and prophet to prophet. In its trail,
 it conveyed success to the efforts of its possessor.

 At this juncture, we shall only treat the obvious meaning
 of these two occurrences, leaving the symbolic and underlying
 meaning for analysis at an appropriate point in this paper.
 The timing of the occurrences was not insignificant. Having
 the concurrent appearance of the Prophet Muhammad and sultan
 Mehmed with their special messages was obviously meant to
 convey the impression that Mustafa II was marked for great
 deeds. This was especially true since Mustafa's sultanate
 commenced with a blessed event marked by the fall of Chios
 to Ottoman arms. In historical perspective the prophecy
 of Mehmed IV was fulfilled with subsequent successes under the
 leadership of his son. The later appearance of David's invin-
 cible sword meant inescapably that Mustafa's second campaign
 in 1696 would lead to victory. In the first two years of his
 reign, the Ottoman state, guided by Mustafa's determination,
 managed to regain some of the land which had been lost to
 the Christians. It looked as though a blessed and divinely
 guided sultan had at long last arrived. Surely, the long lost
 glories of the once "ever-victorious" state would be revived.
 But the territorial gains and the eupharia of victory ended in
 1697 with a humiliating rout and defeat. The firmness and
 determination which the ruler had displayed in the first two
 years of his accession gave way in defeat to avoidance and denial
 of responsibility. This sudden shift in his behavior suggests
 that underneath the earlier facade of independence and

 (1) Ibid., I, I, 133/230b.
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 determination there was a hollowness. The underlying hollow-
 ness and the tendency for indeterminacy were concealed by a
 concerted effort at image-manipulation.
 These observations are based on the assumption that the

 major extant chronicle contemporary to his reign, contains
 nearly autobiographical information. The author of that
 chronicle was instructed to write it at the bidding of the ruler
 following his accession. (1) (On at least two occasions, Mustafa
 made direct inquiries about the content of that record.) (2)
 The most telling evidence of this sultan's self-conscious

 image-manipulation appears in the following reported anecdote.
 While Mustafa was on his first campaign trail one evening, he
 ate a course of spinach. Following his dinner, he turned to
 Silihdar Mehmed, the Chronicler, and asked: "I wonder, o
 tarihji/historian, does the fact that I am eating spinach (the
 common soldier's food) merit entry into the history books?"
 The Chronicler innocently recorded this royal inquiry in
 illustration of his master's sense of humor. (3) This exchange,
 however, could be interpreted in at least two ways: on the
 surface, it could be taken as an example of the thriftiness of the
 ruler and perhaps even his humility, for he was sharing the
 common soldier's dinner. Sultans on campaign footing were
 usually provided with elaborate special menus. But underlying
 this humility there was vanity, the vanity of a self-conscious
 exhibitionistic person whose chief preoccupation is himself.
 The least gesture, here the eating of the common soldier's
 food, raised in his own mind the question of whether or not it
 merited recording in the chronicle. Mustafa's vanity, fur-
 thermore, could not brook any challenges to this projected
 self-image. As we have already seen, Surmeli Ali, his first
 grand vezir, paid for his insubordination with his life. Nor
 could it stand setbacks. On those occasions when his plans
 and schemes fell short of their mark, or ended in complete
 failure, he would neither concede defeat nor accept responsi-

 (1) Ibid., I, I, 3/214a.
 (2) Ibid., I, I, 49/219a, 220a.
 (3) Ibid., I, I, 40/219a.
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 bility for failure. At a later point, it will be shown that
 instead, he would obfuscate his failures with symbolism and
 make-believe.

 Although the projected self-image and aura of self-confidence
 were expected to reflect an autonomous personality, neither
 could hide his need for an external authority and for an alter.
 The dream of the priest and the sudden appearance of the
 sword of David suggest Mustafa II's need for approval and
 support. Short of having had a vision of God, sanctioning
 him to act, which would be blasphemous for a Muslim, the
 sultan had, in the appearance of the Prophet of Islam, the
 nearest thing to divine approval for which a Muslim could ever
 hope. Bearing the Prophet's name, the father, Mehmed IV,
 acted as an intermediary if not an intermediate source of
 authority. Mustafa did not only require outside sanction for
 the projects upon which he was about to embark, but even a
 sword which would lend magical support to his efforts to
 implement them.

 His need for an actual authority figure becomes apparent
 from the very first part of Mustafa II's reign. No sooner had
 he ascended the throne, than he sent out an invitation to his
 old mentor, (1) Feyzullah Efendi, to return to Istanbul for
 eventual appointment to the headship of the religious bureau-
 cracy, the ilmiye.

 In a short span of time, this mufti managed to combine the
 ilmiye office with that of de facto chief executive. (2) The
 sultan's dependency on his old tutor can be illustrated by the
 directive which he had issued in 1703. (8) In all state matters,
 the sultan ordered his new grand vezir, the chief executive was
 expected to follow the advice of Feyzullah Efendi. By that

 (1) Ibid., I, I, 29, 31/217b. Letter inviting him to settle in Istanbul is in
 Muhimme defteri no 106, 110. The most elaborate treatment of the life of
 Feyzullah in English is by Sabra Meservey, Feyzullah Efendi: An Ottoman
 $ehyhulislam (Princeton University Ph. D. dissertation, 1966).

 (2) L. V. Thomas points out that Feyzullah combined the two offices of head
 of the religious bureaucracy and of the government. A Study of Naima (N. Y.,
 1972, edited from 1947 dissertation by N. Itzkowitz), 84.

 (3) Meservey, Feyzullah, 107.
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 year, Mustafa indicated his incapacity to function without
 his old mentor when he turned a deaf ear to the outcries against
 Feyzullah's flagrant and open violations of the laws and
 customs which governed both sectors of the government. (1)
 It took a rebellion in the summer of that year to convince this
 sultan of the necessity for dismissing his advisor for his
 corruption and nepotism.
 The evidence presented to this point is also suggestive of the

 personality of someone who was fascinated with himself. One
 only needs to recall Mustafa's interest in whether or not his
 slightest gesture merited recording in the histories. Mustafa
 was, furthermore, subject to grandiose fantasies upon which
 he acted unhindered by historical realities. This can especially
 be seen in the way he acted without regard to contemporary
 power politics and the military status of the Ottomans in
 Europe. The deliberateness with which he made his moves
 can be inferred from the title: Nusrelname/Victory Treck, which
 he chose himself for the chronicle that was kept as a record of
 his exploits. (2). He coveted for himself the title of world
 conqueror which rightly belonged to Suleyman I. Mustafa's
 unwillingness to modify his grandiosity even in disappointment
 and defeat is apparent from an examination of Ottoman
 attitudes toward the preliminaries and the negotiations at
 Karlowitz following the Ottoman defeat at Zenta in 1697.
 Throughout, the Ottoman delegation displayed an attitude which
 could not be construed as anything but that of the victor. (3)
 The make-believe appears in scattered statements throughout
 the "report" which was drawn up by the Ottoman delegation
 at the termination of the congress. Since neither in tone nor
 in tenor did the report reflect the actual territorial concessions

 (1) The violations consisted of placing his several sons and relations in high
 positions of the ilmiye. In the bureaucracy he managed to dictate not only who
 became grand vezirs, but also their subordinates. In evidence of his corruption,
 the anonymous author of "The history of Sultan Suleyman II..." (Berlin Staat-
 bibliothek, Diez A quart. 75) points out and ennumerates the malikaneler (life-long
 tax farming privileges) assigned to the mufti and his relations (235a-236b).

 (2) Silihdar, Nusretname, I, I, 3/214a.
 (3) For details see my study, "Ottoman attitudes toward peace-making: the

 Karlowitz case", Der Islam. 51.1 (1974).
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 which had been made by the Ottomans at the peace table it
 could very easily have been read by the sultan on the one
 level that showed that neither the ancient principles of perpetual
 war, which is connoted by the jihad, nor the martial posture of
 the Ottomans, had been changed in world circles. To the
 contrary, if he so chose, the reader could see that the Ottomans
 had reasserted their preeminance even in 1698-99 and had come
 out of the encounter, at least in their own eyes, undiminished
 in honor and prestige. At the beginning of the negotiaeions
 as at the end, the principle of perpetual hostility was not
 sacrificed. The formula: "... mutality and peace, at this
 point, ... is in meaning the jihad," (i.e., peace is the continuation
 of war by other means) guided the Ottoman delegation and
 reflected its goverment's view of the outcome of the diplomatic
 confrontation at Karlowitz.

 Mustafa's disappointment in the European continent did
 not bring about a modification in his behavior or initial attitudes.
 In fact, what we witness is retrenchment and further diffidence
 which is followed by further reassertion of a martial posture.
 After 1697, he took up the hunt even more vigorously than he
 had done up to that point. His physical energies were directed
 toward reasserting and proving his prowess with the battle
 moved from the human to the animal world. By 1703, he
 was ready to plunge the state into yet another military adven-
 ture, although he did not participate in it in person. The
 military arena was moved from Europe to the Caucasus. (In
 Georgia, Mustafa tried to put to an end a rebellion which had
 started as an interprincely rivalry between the principles of
 the Ottoman state's client and tribute states. (1) By the turn
 of the century, the rebellion turned into an outright aefiance
 of the directives and authority of the Ottomans in the Caucasus.
 There is evidence to suggest that Mustafa tried to turn some of
 the tribute-states in that region into direct holdings. (2)

 (1) Political conditions in Georgia are detailed in the orders which were issued
 to Halil Pasha who was appointed commander of the Ottoman expeditionary
 force. Muhimme defteri no. 144, 50-51.

 (2) Ibid. Halil Pasha was instructed to conquer (tamamile zabt) Imeretia,
 eject its prince and secure and garrison fort Kutais (the capital).
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 Although one may take this move as an attempt at diverting
 the attention of the military from the most recent failures,
 it is also suggestive of an attempt on the part of Mustafa to
 vindicate his grandiosity, since with the reassertion of Ottoman
 suzerainty over this region, and its conversion into direct holding,
 the region south of the Caucasus mountains would be open for
 settlement by Ottoman Muslim subjects.)

 The lack of alteration in his view of himself or the state

 was not confined to martial activities. In 1702 and 1703,
 while the state was still suffering under the financial strains
 of the war, evidenced by the inability of the treasury to deliver
 the full payments which were due to the armed forces and
 the necessity for demobilization of troops in 1698-1703, the
 royal house was engaged in ostentatious displays of lavish
 and extravagant spending for the joint marriages of three
 princesses royal, all daughters of Mustafa II. (1)

 The pattern of behavior which is before us is one of a man
 who was not only self-confident and exhibitionistic, vain and
 grandiose, but one whose aura of self-confidence was the major
 outer manifestation of a hollow, dependent personality. The
 organizing principle which may illuminate this sultan's patterns
 of behavior is drawn from the psychology of narcissism. It
 is what Heinz Kohut calls injured primary narcissism. (2)
 With an individual whose personality is focused on its primary
 narcissism, the driving force is ambition, which aims at actions
 whose sole purpose is self-gratification. Neither historical
 reality nor ethical considerations are allowed to intervene in
 the thrust for fulfillment. Those who, as children, had not
 had their narcissism tempered by external reality in the form
 of empathetic frustration incorporate into their own person

 (1) The princesses were Saflye, Ayshe and Emine, engaged to be married to
 Kara Mustafa's son Gench All, his cousin Kopruluzade Numan Pasha, and
 Chorlulu Ali respectively. The political dimension of the marriage of at least
 the first two should not escape our attention. Mustafa II, perceiving that the
 most immediate danger to his throne came from the Koprulus, had tried to have
 two of their sons attached to him in marriage in the vain hope of defusing the
 discontent which focused on him and on his mentor.

 (2) Heinz Kohut, "Forms and Transformations of Narcissism", Journal of the
 American Psychoanalytic Association. XIV, 1966.
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 the senses of omniscience and omnipotence which all children
 at one point in their lives project onto their protecting, nurturing
 and ever-gratifying parent (usually the mother). Grandiose
 fantasies and expectations of perfection in people, which would
 normally have been tempered by childhood, remain active in
 later years. In the adult phase, these unmodified introjects
 reappear as ambition for achieving what turns out to be
 impossible and unrealistic projects, while the perfectability
 component, on the other hand, is in constant search for the
 missed person who could live up to the idealized parent. The
 syndrome which is observable in the behavior of these persons
 is one of alternation between grandiosity and a sense of shame
 in failure. Neither shame nor failure, however, is attended
 by modification in behavior patterns. To the contrary,
 humiliation in defeat is usually combated by newer projects
 and schemes which are aimed at the vindication and fulfillment

 of the fantasies of grandiosity.
 The failure to introject empathetic frustration implies

 unsuccessful incorporation of the ego-ideal. In behavior
 patterns, this is demonstrated by a flexible conscience which
 has the tendency to insist on external conformity, on the letter
 of the law rather than its spirit.

 The evidence from Mustafa's childhood points to an upbrin-
 ging which could be characterized as free and liberal when
 compared to the experiences of most other Ottoman princes of
 the XVII century. By 1664, the year of his birth, his own
 father Mehmed IV had reigned sixteen years and had twenty-
 three more to serve. Thus, the son grew up into adulthood
 unencumbered by the insidious effects of confinement to the
 kafes/cage which had become the normal lot of all Ottoman
 princes. Since all living princes of the house were considered
 heirs-apparent, the practice of confining them to the cage of
 the harem had been instituted. Those whose fate decreed

 such confinement for any length of time, especially from chil-
 dhood on, almost literally rotted. Such was the fate of prince
 Suleyman who subsequently became sultan (reigned 1687-91).
 Born in 1642 to sultan Ibrahim, who lost the throne in 1648,
 he was forty-five years of age when he ascended the throne.
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 Thirty-nine of those years of his life, for the duration of his
 brother's reign, he spent closeted in the harem, isolated from
 contact with the world outside the confines of the inner palace.
 After spending nearly four decades of his life in the cage,

 Suleyman emerged as a total mental and moral incompetent.
 When an officer came to fetch him in 1687 for enthronement in

 place of his deposed brother, he refused to be separated from
 the security of his confinement for fear that Mehmed IV's
 henchmen would kill him. (1) Despite the assurances of the
 same officer that indeed there was no such plot to put him away,
 but that in fact due to the expressed preference of the people
 for him, the leaders of the state were assembled to declare their
 allegiance to him as their new ruler, Suleyman responded
 pathetically: "If it has reached the point of my destruction,
 tell me, so that I can say my final prayers..." (2) (Ahmed II,
 Suleyman's successor was not better prepared to ascend the
 throne; his major claim to fame was that he was skilled in
 the preparation of the calendar and contemporaries thought
 of him as pious !) (3) As a leader Suleyman proved himself
 an utter imcompetent. Affairs of state were left completely
 in the hands of those who managed the dethronement of
 Mehmed IV and promoted his, and eventually his brother's,
 succession.

 Contemporaries are in agreement that the heir-apparent,
 prince Mustafa, was indulged if he was not actually spoiled in
 his childhood. Fazil Mustafa, the second son of Koprulu
 Mehmed Pasha, and not an unbiased observer, thought that the
 young prince (and his brother Ahmed) was thoroughly spoiled.
 During the father's reign, princes Mustafa and his younger
 brother Ahmed, in Fazil Mustafa's words, were "unharnassed.
 They are said to eat in order to mount (the horse) and they are
 said to have learned (to play) the tamborine (in order) to
 drink." (4) Spending their youth in drink, dance and sport,

 (1) Silihdar Mehmed Aga, Silihdar Tarihi. 2 vols. (Istanbul, 1928), II, 295-98.
 (2) Ibid., II, 298.
 (3) Ibid., II, 569-70.
 (4) Ibid.
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 these princes were not fit to mount the throne. This judgment
 was meant to be derisive and prejudicial to the claim of the sons
 of Mehmed IV for the throne in 1687 and 1691. Fazil Mustafa

 was, after all, in favor of promoting the candidacy of the more
 docile princes Suleyman and Ahmed, Mehmed IV's brothers.

 The judgment points further to the freedom for development
 and growth accorded these fortunate princes from the usual
 stupifying confinement of the harem. (1) (In further substan-
 tiation of Fazil Mustafa's observations on the comparative
 freedom and indulgence with which Mustafa as prince was
 treated, the Chronicler Silihdar Mehmed points out that as a
 young man the prince was allowed to accompany his father
 both on the hunt and on the campaigns. The joy of Mehmed IV
 in his first born is attested to by the elaborate and lavish seven
 days of rejoicing set aside by this sultan upon the birth of his
 son.) (2)

 Whatever evidence we have on prince Mustafa's parents
 points to a father who was rather weak and a mother who was
 preoccupied with herself and her place in the affections of the
 ruler. Mehmed IV was a mere child when he ascended the

 throne. During his minority and apparently even in his
 early adulthood, the Valide Sultan/the Queen Mother exercised
 the royal prerogatives on behalf of her son. When the Ottoman
 state seemed threatened with disintegration due to internal
 turmoil and external invasion, it was she who abdicated power
 on behalf of her son in favor of Koprulu Mehmed Pasha. The
 young monarch.remained a mere figurehead until 1684. Follo-
 wing the failure of Ottoman arms at the gates of Vienna under
 the leadership of Kara Mustafa Pasha, sultan Mehmed tried his
 hand at running the state and proved himself such an utter
 incompetent that the throne had to be wrested from him before
 Ottoman fortunes sank even deeper into ruin.

 (1) Cantemir also comments on their liberal upbringing, "...these youths
 (Mustafa and his brother Ahmed) having been liberally educated in the palace,
 contrary to the custom of the rest of shehzade, and being instructed in the
 administration of government....", The history of Othman Empire, 377.

 (2) Richard Knolles (and P. Rycaut), The Turkish History. 3 vols. (London,
 1687-1700), II, 151.
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 Mustafa's mother, on the other hand, was apparently a
 strong woman who was quite conscious of the precarious nature
 of her place as the sultan's favorite. According to one European
 observer, she kept her sultan tantalized and charmed with
 little demands which she made on him. ("... this lady so
 corresponded [to the sultan's cares] that she appeared passio-
 nately in love, practicing certain pretty tricks of swooning and
 of an uneasy condition in his absence, which so endeared him
 in all respects to her, that it was said the sultan kept himself
 constant to this Queen only...."). (1) All the evidence we have
 on the relationship of Mustafa II with his mother comes from
 his adult phase. Like most, if not all, Ottoman sultans before
 and after him, this ruler showed complete deference to his
 mother even during his sultanate. (The mother, in turn,
 played not an unimportant role in some of the crucial decisions
 of his reign. including the elevation of his former tutor to a
 position of influence, and eventually had a hand in the old
 mufti's dismissal, when her son could not bring himself to do
 it. (2) The dismissal of Feyzullah Efendi did not stave off
 the deposition of her son.)

 From the evidence we have explored above, we can only infer
 that as a child Mustafa must have been indulged. It is not
 clear whether this indulgence was carried out by the parents
 directly or through the mediation of royal servants and atten-
 dants. The fantasies of grandiosity and omnipotence which
 he displayed as an adult may be accounted for partially by the
 attitudes of his parents. Mustafa, however, also showed a
 great need for his former mentor. Normally this dependence,
 as we outlined earlier, is the result of a disturbance in the
 introjection of empathetic frustration. Kohut points out
 that the effect of the disturbance of the relationship of the child
 to the parent imago, i.e., the mother, depends upon at which
 developmental phase the disturbance took place. (3) If the

 (1) Ibid., II, 165.
 (2) Anonymous, "History of Sultan Suleyman II" (Berlin, Diez A quart. 75),

 243a, 244a.
 (3) Heinz Kohut, The Analysis of the Self (N. Y., 1971), 45.
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 imbalance occurred very early in the life of the child, the result
 is usually < a diffuse narcissistic vulnerability." (1) However,
 if it took place later, but still prior to the oedipal period,
 "... the disturbance may interfere with the (preoedipal) esta-
 blishment of the drive-controlling, drive-channeling and drive-
 neutralizing basic fabric of the psychic structure." (2) In
 those instances where the disturbance takes place at the oedipal
 phase, "... then the idealization of the super-ego will be
 incomplete with the result that the person will forever search
 for external ideal figures from whom he wants to obtain the
 approval and leadership which his insufficiently idealized
 super-ego cannot provide." (8)
 The idealization of Feyzullah Efendi, the mentor, by the

 adult sultan Mustafa II and his need for external sanction

 implies that as a young child be experienced some traumatic
 disruption in his relationship to his mother sometime around
 the ages of five or six, i.e., during the oedipal phase. We can
 only conjecture about the nature of this disruption. At the
 age of six, it was the normal practice with young princes to
 be introduced to the world of learning and men. This marked
 a stage in their growth and development. It, too, constituted
 the beginning of their separation from their mothers and women
 attendants. It is perhaps not insignificant for the development
 of prince Mustafa's personality that it was at this point in his
 life that he was first introduced to Feyzullah Efendi, who
 eventually came to have such a profound influence on his life.

 We are suggesting here that the return of the old mentor,
 Feyzullah Efendi, to a place of prominence at the court of his
 pupil sultan Mustafa II in 1695, can be accounted for within
 the psychodynamics of the ruler and his need for an alter due to
 an incomplete idealization of the super-ego. There are,
 however, historical factors independent of Mustafa's personal
 needs which also account and complement the psychological
 one offered here. Given all the possible talent available to

 (1) Ibid., 47
 (2) Ibid.
 (3) Ibid., 48-49.

 9
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 him from among the vezirs, pashas and statesmen of the period,
 why would the sultan's choice fall on a member of the religious
 bureaucracy as his top advisor and major counselor. At the
 outset, it should be pointed out that it was not the usual practice
 for a ruler to turn to the mufti exclusively for advice in matters
 of state importance. At the same time, it should be noted
 that at the highest councils of government this official and other
 higher ilmiye men were normally consulted in conjunction with
 men experienced in public affairs. But, here men who were
 more versed in the day-by-day conduct of government business
 predominated in numbers and final decisions.
 Contemporary sources do not provide any direct explanations

 for Mustafa's unusual departure in selecting his old mentor.
 But it may be recalled that when the prince was finally elevated
 to the throne, it was almost as a last resort, having been passed
 over twice following his father's deposition. Thus, despite his
 eligibility, his two uncles were preferred to him. At the time
 of his accession, Mustafa was the oldest member of the Ottoman
 dynasty, of sound mind and body, available for the succession.
 His elevation was more a matter of necessity, i.e., law and
 tradition, not one of choice or preference. It is quite probable
 that Mustafa had turned to his old tutor partly due to the
 suspicions he harbored of the loyalty of those who were in
 power during the reigns of his two predecessors. Those who
 had managed to deny Mustafa the throne in 1687 and 1691,
 and advanced the candidacy of his two uncles instead would
 have discouraged not only Mustafa, but any prince who had the
 ambition of regaining control of state affairs.
 Feyzullah, the new sultan must have expected, would first

 and foremost have no political ambition for himself but instead
 would be completely loyal to his person. A sultan bent on
 taking the reins of power into his own hands would need such
 loyalty. Furthermore, this ruler must have been encouraged
 into believing that he was the chosen leader, surely not by the
 realistic though perhaps ambitious statesmen of the time.
 Up to that point the Ottomans had sustained some very serious
 set backs at the hands of the Christian powers. At best,
 their advice would have been caution and bracing for defense,
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 not outright confrontation of the kind which Mustafa envisaged
 at the outset of the reign. It is perhaps someone with the
 framework of mind and thinking that Feyzullah had, who
 would in all probability guide and encourage, no matter how
 unrealistically, the revival of the old Ottoman ideals and
 precedents to which Mustafa turned. The revived ideology
 would spur new initiatives and the conjured historical Ottoman
 heroes would bolster Mustafa's bid for control of the state.

 As a student, prince Mustafa must have been taught, among
 other things: both what was expected of him as an heir-apparent,
 as the future ruler, and was given as examples the exploits of
 former warrior-sultans (gazis) as historical realizations of the
 model ruler. Perhaps as a measure of his grandiosity, he
 took these lessons quite seriously. Early in his reign, however,
 and unlike Suleyman his great grandfather, Mustafa II insisted
 upon simplicity of style, foregoing all the luxuries attendant
 upon a sultan on a campaign footing. To the image of the
 thrifty warrior, he wanted to add that of the imam, the spiritual
 and moral leader of his flock who had returned to the occasional

 practice of dispensing justice in person. (1) If not exactly
 fanatical, he was like all reformers before him, both puritanical
 and moralistic, forbidding his soldiers the pleasures of camp
 followers, be they male or female. (2) In short, Mustafa
 believed that the Ottoman state needed the right leader, who
 would cleanse it of corruption and nudge it out of a stagnation
 which had been its lot since it had changed from the pristine
 by-gone days of the ancient gazis. Guided by providence,
 propped by his mentor, this sultan expected to assure the
 inevitable material and moral recovery of the Sublime Ottoman
 state.

 R. A. ABou-EL-HAJ

 (Long Beach)

 (1) Silihdar, Nusretname, I, I, 42/219a.
 (2) Ibid., I, II, 146/231b.
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 LES MILLE ET UNE NUITS

 ET

 LES ORIGINES DU THtATRE ARABE

 On a souvent 6crit que le th'Atre arabe avait te entibrement
 import6 d'Europe et que, des sa naissance au milieu du
 xIxe sixcle, il s'etait borne a adapter des pieces de Shakespeare,
 de Corneille, de Racine et de Moliere. C'est une erreur. De
 bonne heure, ses animateurs dont la preoccupation majeure
 'tait d'int resser le public aun art nouveau et de lui plaire,
 lui ont offert des spectacles familiers et s'accordant avec ses
 goiits d'aventure et de merveilleux. Ils en ont puis' les sujets
 non dans des oeuvres 6trangeres, mais dans le folklore et dans
 la litt'rature arabes. Outre les farces grasses de Karagoiz, les
 Mille et une Nuits (1) ont et' pour eux une source d'inspiration
 privil'gi'e. Comment pouvait-il en etre autrement ? En effet,
 aucun ouvrage d'imagination ne repond mieux A la sensibilite
 et au sentiment populaires. Aucun ne presente une collection
 aussi riche de r'cits legendaires, didactiques et humoristiques
 oiu se c6toient l' trange, le fantastique aussi bien que le detail
 anecdotique, realiste et mime 'rotique. Aucun livre arabe
 enfin ne fait revivre sous les couleurs les plus eblouissantes

 (1) Sur les Mille et une Nuits on trouvera un bon expos6 d'E. Littmann (art.
 Alf layla wa-layla) dans 1'Encyclopidie de l'Islam, nouv. ed., I, 369-375; on
 consultera aussi N. Eliss6eff, ThUmes et motifs des Mille et une Nuits, Beyrouth,
 1949, et Hiam Aboul-Hussein, Les Mille et une Nuits dans le thfdtre 6gyptien,
 inspiration arabe et influence frangaise, thbse de doctorat de 36 cycle, Paris, 1968,
 inedite, 348 p.
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 les fastes de la civilisation arabo-islamique, brillant d'un
 exceptionnel eclat dans le Bagdad des 'Abbissides, a l'6poque
 du prestigieux Harin al-Rashid, qui a toujours incarne - et
 incarne encore aujourd'hui - dans l'opinion publique d'Orient
 et d'Occident l'ideal du souverain musulman. Telles sont

 essentiellement les raisons qui ont conduit les premiers auteurs
 dramatiques arabes A emprunter aux Mille et une Nuits et A
 transposer sur la scene quelques episodes parmi les plus c6lbres :

 Ab' 1-H.asan ou le Dormeur e'veilld, Hadrun al-Rashid et Uns al-Jalis, Khalifa le Pecheur, dont le personnage central sera
 le calife Harin al-Rashid.
 C'est l'histoire d'Aba' 1-Hasan ou le Dormeur Iveilld (1) que

 le Libanais Marin al-NaqqAsh (2) (1817-1855), le fondateur du
 theatre arabe, a choisie pour 6crire sa seconde piece : A b

 1-Hasan al-mughaffal aw Hdru n al-Rashid (Abd 1-H.asan l'dtourdi ou Hadran al-Rashid, 1849).
 Abit 1-Hasan est le fils d'un riche n6gociant do Bagdad. A

 la mort de son pere, il dilapide une grande partie de son heritage
 avec des amis trop interess6s. Devenu pauvre, il decide de
 vivre desormais plus sobrement et de ne recevoir a sa table
 qu'une personne a la fois. Un jour, en se promenant a l'entr6e
 de la ville, il lie connaissance avec un 6tranger. Il le prend pour
 un marchand et l'invite a partager son repas. En r6alit6, il
 s'agit de Hirin al-Rashid qui aime parfois se deguiser pour
 se faire une idle des dispositions de ses sujets a son egard.
 Avant de quitter son h6te, le calife, qui a garde l'incognito,
 lui demande, selon son habitude, s'il a quelque souhait A
 formuler et lui promet d'intervenir en sa faveur aupres du
 commandeur des croyants pour l'exaucer << Oui, lui confie
 AbuI 1-IHasan, je voudrais r6gner, ne serait-ce qu'un jour, afin
 de me venger de mes voisins qui ne cessent de me chercher

 (1) Cf. Nuits 153, 6d. Imprimerie catholique, Beyrouth, 1889, II, 153 sqq.
 (2) Cf. Muhammad YfIsuf Najm, Al-masrahiyya fl-l'adab al-'arabt al-hadith,

 Beyrouth, 1956, 31-40 et 367-371; id., Mdrumn al-Naqqdsh, Beyrouth, 1961; Nabll
 KarAma, Al-masrah al-lubndnt wa-dihdruh fl-i masrah al-'arabt, Zahle, 1965,
 25 sqq.; Jacob M. Landau, Rtudes sur le thddtre el le cindma arabes, trad. de l'anglais
 par Francine Le Cleac'h, Paris, 1965, 61-65; Atia Abul Naga, Les sources franCaises
 du thldtre 6gyptien (1870-1939), Alger, 1972, 54-60.
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 noise. D s qu'ils me voient accueillir quelqu'un ou qu'ils
 entendent des chants et de la musique chez moi, ils menacent
 de me denoncer au gouverneur (wdli) pour tapage nocturne :
 ils seraient tellement heureux de me voir infliger une forte
 amende. #

 Sit6t dit, sit6t fait. Ayant mele un somnif"re a la boisson
 du jeune homme, HArcin al-Rashid le fait transporter, endormi,

 dans son palais. Abf l-I.Hasan s'y d6couvre, le lendemain matin, promu a la dignite de calife. Surpris et ravi, le pseudo-prince
 convoque sur-le-champ son premier vizir, Ja'far le Barmecide :
 il lui ordonne de faire d'abord administrer quatre cents coups
 de fouet a ses mechants voisins et remettre ensuite cinq cents
 dinars a sa mbre. Puis il prend part a un festin avant de passer
 dans la salle des libations. A ce moment, une belle esclave,
 a l'instigation du vrai calife, glisse dans sa coupe un soporifique
 dont l'effet immediat permet opportunement de ramener notre
 heros chez lui. A son r6veil, le malheureux Abt l-I;Iasan donne
 des signes d'une agitation inqui6tante. Ses parents et ses
 voisins, qui ne sont pas dans le secret, le croient fou. Ils le
 font enfermer dans un asile d'ali6nes. Il n'est lib6re que dix
 jours plus tard, apparemment gu6ri. Peu de temps apres,
 Abut 1-Hasan rencontre a nouveau Hqrfin al-Rashid et lui
 offre a diner. Voulant lui faire oublier ses d6boires, le calife
 verse un narcotique dans le verre de son compagnon et le
 fait porter au palais. La, le commandeur des croyants le
 r6compense fastueusement, comme il se doit.

 Tel est le r6cit des Mille el une Nuits dont MArcin al-NaqqAsh
 s'est inspire pour composer sa comedie musicale, qui est divis~e
 en trois actes.

 Acte premier. L'action se passe chez Abut 1-IHasan, bourgeois
 de Bagdad, naguere cossu, aujourd'hui ruine. Ayant divorce
 depuis peu, il vit tres modestement entre sa mere, sa fille
 SalmA et son frere cadet SaI'd, qui le m6prisent a cause de
 la situation difficile ofh sa prodigalit6 les a tous r'duits. Abu*
 1-IHasan se prend a rover : (Ah ! si j'6tais calife, je livrerais
 au bourreau Taht, l'imAm de la mosqu6e, et ses quatre acolytes >.
 Il s'agit des amis qui ne le quittaient pas quand il 6tait riche,
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 mais qui l'ont abandonn6 depuis qu'il a perdu sa fortune. Il
 est pauvre, mais jouisseur : s'il d6sire tant r6gner, c'est surtout
 - il en fait confidence a son valet 'Urqcib - pour satisfaire
 ses plaisirs : les mets delicats, les vins capiteux, le chant, les
 femmes. II s'est justement 6pris d'une jeune fille, Da'd (1),
 qui a le meme age que sa fille. Mais elle lui pr6fere son frere
 SaI'd, tandis que Salma est amoureuse d'un certain 'Uthman.
 Le calife Haruin al-Rashid et son vizir Ja'far sont eux aussi
 au courant de la situation familiale d'Abfi 1-Hasan. D6guis6s
 en derviches, ils veulent s'amuser " ses depens : ils d6cident de
 le mettre sur le trone pendant vingt-quatre heures, avec la
 complicit6 de 'Urqib.

 Second acte. Reprenant ses esprits dans le palais royal, of
 il a 6t6 transport6 endormi, AbI 1-Hasan a du mal a croire a
 la r6alit6 de sa nouvelle condition. 'UrqOb, devenu pour la
 circonstance son vizir, le persuade qu'il est bien le commandeur
 des croyants. Sur ces entrefaites, le pseudo-calife regoit deux
 derviches qui ne sont autres que Harun al-Rashid et Ja'far.
 II demande au premier de tirer son horoscope. Le faux devin
 lui annonce que le roi de Perse est sur le point d'investir Bagdad.
 Cette nouvelle plonge le pusillanime AbI 1-Hasan dans le
 d6sespoir. Malgr6 la menace ennemie, AbI 1-Hasan se pr6pare
 a assister au banquet que la reine Zubayda (2) offre en son
 honneur.

 Ja'far donne audience a deux plaignants, qui lui font part

 de l'opposition d'Abc 1-.Hasan a leur mariage avec Da'd et Salm% : ce sont Sa'Id et 'Uthman. Le vizir accueille favorable-
 ment leur requite et promet d'intervenir en leur faveur aupres

 de Harin al-Rashid. Or, voici le pseudo-calife, AbuI 1-I.asan,
 qui a la demande de Hind, la belle suivante de Zubayda,
 autorise les quatre jeunes gens a se marier le jour meme et
 accorde a chaque fianc6e une bourse de mille dinars comme
 cadeau de noces. Puis, il ordonne de donner le fouet a l'imim

 (1) Ce pr6nom f6minin, aujourd'hui inconnu dans le monde arabe, est emprunt6
 par al-NaqqAsh A la po6sie arabe archalque, tout comme celui de SalmA.

 (2) Il s'agit de 1'6pouse favorite de HAruin al-Rashid.
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 et a ses adjoints. Cependant, convaincu que l'arm6e des Perses
 va envahir son royaume, Abt l-UHasan, sur les conseils pressants
 de l'un des faux derviches, s'apprete a fuir, travesti en femme.
 Mais des qu'il voit apparaltre le choeur venu l'inviter au festin
 de la reine, il d6cide de rester.

 Troisieme acle. A son retour du pelerinage de La Mecque,
 la mere d'Abe -lHasan est d6sagr6ablement surprise de ne
 trouver chez elle personne pour l'accueillir. Elle ignore que
 deux de ses enfants sont occup6s par les pr6paratifs de leur
 mariage et que le troisieme est devenu... calife! Mais voila
 qu'Abei 1-Hasan est ramen6, endormi, du palais royal a son
 domicile. Sit6t r6veill6, se croyant toujours calife, il se met
 a appeler ses serviteurs, A la stup6faction de son entourage
 qui est persuad6 qu'il a perdu la raison. Heureusement, HAren
 al-Rashid et Ja'far interviennent a point : ils expliquent le
 stratageme qu'ils ont imagin6 pour exaucer le voaeu d'Abe^
 -I.Hasan et, estimant que celui-ci m6rite, apres tant de d6boires,
 une r6compense, ils font pleuvoir une pluie d'or sur lui et sur
 tous les participants de cette folle journ6e.

 Compar6e au r6cit des Mille el une Nuils, la com6die d'al-
 Naqqash fait apparattre des analogies en ce qui concerne le
 theme g6n6ral et les situations. Le sujet montre en effet la
 parent6 des deux intrigues : le rave v6cu du bourgeois devenu
 momentan6ment calife pour se venger de voisins importuns.
 Mais ces ressemblances sont peu de chose a c6t6 des diff6rences
 qui s6parent les deux textes, I'auteur dramatique ayant enrichi
 l'histoire d'Abi l-HIjasan de nombreux 616ments personnels ou
 emprunt6s A plusieurs sources. Il a pratiqu6 le proc6d6 de la
 contamination, dont la plupart de ses successeurs useront du
 reste, sans toutefois, on le verra plus loin, que la profonde
 originalit6 d'al-Naqqash puisse etre contest6e.

 Certes, il doit beaucoup a la fable des Mille el une Nuils.

 Il en conserve les quatre principaux personnages : Abt 1-.Hasan, sa mere, Haruin al-Rashid et Ja'far. Mais il leur accorde une
 place plus large. Ainsi, le vizir n'intervient qu'une fois dans le
 conte, lors de la s6ance du Conseil, alors qu'il est pr6sent du
 d6but 1 la fin de la piece. On le voit discuter, plaisanter, decider,
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 r6compenser g6n6reusement ceux qui ont pu offrir, malgr6
 eux, quelques heures de plaisir a son maltre, Harun al-Rashid.
 Il est en cela fidele a l'image que la tradition populaire a
 conserv6e de lui : conseiller sage et avis6 du calife, spirituel
 et fastueux. Plus important encore est le r6le que joue Haruin
 al-Rashid dans la com6die. Le titre de la piece 6claire d'ailleurs
 l'intention de l'auteur de lui r6server une place au moins 6gale

 a celle d'Abi 1-.Hasan. En fait, il y occupe la premiere : on le voit en compagnie de Ja'far, bien sir, mais aussi au milieu
 de son harem et de ses familiers : la reine Zubayda, le porte
 Abu NuwAs (1), le musicien Ishaq al-Mawsili et plusieurs des
 chanteuses c61ebres dont les poetes de l'6poque 'abbasside ont
 vant6 les m6rites : Hind, Lubna, Qit al-Qulfb. L'aventure
 burlesque d'AbcI 1-IHasan s'encadre ainsi dans une large
 6vocation mi-historique, mi-16gendaire. Le Bagdad des vIIIe et
 IXe siecles, la cour de Haruin al-Rashid revivent dans cette
 fresque, vraisemblable en g6n6ral, sinon exacte dans les details.
 Mririn al-Naqqash ajoute meme plusieurs traits de caractere
 au personnage des Mille et une Nuils. Le calife n'est pas
 seulement le souverain soucieux de faire r6gner l'ordre et la
 justice parmi ses sujets. C'est aussi un mystificateur imp6nitent
 qui, d6guis6 en derviche, se plait surtout a s'amuser aux d6pens
 du pauvre AbuI 1-IHasan. En outre, c'est un jouisseur, aimant
 la bonne chore, les vins, les femmes, alors que, dans les Mille
 et une Nuils, il est toujours pr6sent6 comme un musulman
 pieux, un hdjj <cqui ne boit jamais (2). Du moins l'auteur
 dramatique a-t-il su lui rendre l'616gance, la g6n6rosit6 et le
 beau parler dont le pare la 16gende.
 Si la mere d'Abi 1-IHasan apparalt, dans la piece comme

 dans le conte, sous les traits d'une vieille femme malheureuse
 et criarde, en revanche son fils, en passant sur scene, est devenu
 un tout autre personnage. Ce n'est plus le jeune homme
 intelligent, d6sabus6, mfri par l'exp6rience des Mille et une

 (1) Sur la place de Abft NuwAs dans les Mille et une Nuits, cf. Enc. Isl., nouv.
 6d., I, 148 et r6f6rences.

 (2) Ce portrait n'est 6videmment pas celui du personnage historique. Cf. 4
 ce sujet I'opinion motiv6e d'Ibn Khaldln, Kitdb al-'Ibar, 6d. de Beyrouth, 1967,
 I, 26.
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 Nuits, mais un 8tre plut6t mis6rable ; il est pauvre, mais sensuel,
 il d6sire avoir un toit confortable et une table bien garnie;
 il est divorc6, ag6, pare de famille et il veut mettre dans son
 lit une jeune et ravissante vierge. Promu pour un jour a la
 dignit6 de calife, il se montre faible, peureux, grotesque,
 - pitoyable marionnette dont les faux derviches et 'Urqcb
 tirent les ficelles avec un plaisir 6vident. Il est facile de montrer
 tout ce qui distingue le personnage de la piece de celui du
 conte. Certes, au moment de leur r6veil au palais, tous deux
 manifestent bruyamment leur admiration et leur inquietude
 devant une situation inattendue. Mais des qu'il se croit devenu
 r6ellement calife, chacun d'eux r6agit d'une manibre diff6rente.
 Dans les Mille elt une Nuils, AbuI 1-Hasan prend son r61e au
 s6rieux : il pr6side le Conseil, read des sentences, tance s6vere-
 ment le vizir Ja'far qui doit sans broncher ex6cuter les decisions
 de son maItre. Le h6ros d'al-Naqqash est au contraire un
 personnage falot, couard et stupide. Qu'une belle esclave
 s'avise de lui faire les yeux doux, le voil" qui se met a signer
 tous les documents qu'on lui pr6sente, a commencer par l'acte
 de mariage de son frere avec la jeune fille dont il d6sirait
 pr6cis6ment faire son 6pouse. Des qu'il se trouve ' l'int6rieur
 du harem, il tombe au plus profond de la pitrerie. Plus tard,
 il est malade d'inqui6tude a la pens6e d'avoir a affronter un
 ennemi imaginaire, il se travestit en femme et se dispose a
 prendre la fuite. Enfin, il ne comprend pas, contrairement au
 personnage du conte, sa m6saventure et reste en proie au
 doute presque jusqu'a la fin de la piece. En fait, le h6ros
 d'al-Naqqash doit surtout faire rire les spectateurs : c'est un
 bonhomme pitoyable et comique auquel un instant la chance
 sourit avant de l'abandonner. Son comportement ridicule et
 extravagant permet t l'auteur de d6noncer des d6fauts qu'Abi
 1-Ijasan partage avec bon nombre de ses contemporains : la
 prodigalit6 du chef de famille, cause de la misbre des siens,
 I'abus des boissons alcoolis6es et des stup6fiants, la libert6
 des moeurs, les pratiques superstitieuses, le conflit des consciences
 et les complications sentimentales aboutissant au craquement
 des cadres sociaux. Sans s'attaquer ouvertement ' un vice
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 precis, MAr6n al-Naqqish signale au passage certaines tares
 dont souffrait une partie de la societ1 arabe de son temps.
 A c6t6 de ces quatre personnages du conte dont il a modifi6

 les caractbres, l'auteur dramatique en a cre6 cinq autres :
 le valet 'Urqfb, malin et non sans esprit, d6vou6 mais canaille
 F l'occasion, timor6 mais hardi lorsqu'il est scir de l'impunit" ;
 et les deux couples de jeunes amoureux : Da'd et SaI'd, Salma
 et 'UthmAn. Cette creation originale s'explique-t-elle, comme
 on l'a 6crit (1), par le d6sir d'al-Naqqash de faire sortir Abi
 1-IHasan de son cadre l6gendaire et de lui prater des sentiments
 humains tels que l'estime, l'amour, la jalousie ? Cela parait
 d'autant plus invraisemblable que le h6ros de la piece, devenu
 calife, n'a d'yeux que pour les belles esclaves de son harem
 et se soucie si peu des histoires de mariage qui preoccupent
 sa famille qu'il n'h6site pas un seul instant a signer l'acte de
 mariage qui consacre l'union des deux couples. En r6alit6,
 en inventant ces quatre personnages, al-Naqqash s'est souvenu
 encore une fois de Moliere qui lui avait fourni le sujet de sa
 premiere piece, al-Bakhil (L'Avare), repr6sent6e deux ans plus
 t6t. Ici et 1, le canevas est a peu pres le meme : un pere
 amoureux, quatre jeunes gens qui font des projets de mariage :
 d'un cot6, Elise et Valkre, Mariane et Cleante; de l'autre,
 Da'd et Sa'id, Salma et 'Uthman. Par ailleurs, AbUi 1-JHasan
 a, comme Harpagon, l'intention d'6pouser une jeune fille
 beaucoup moins Ag6e que lui; il s'entretient a ce sujet avec
 son cadet, alors que ce dernier croit que son frere va la lui
 proposer en mariage. Toute la scene reproduit la scene 4 de
 l'acte 1 de L'Avare. Mais 1a s'arrete le parall6lisme entre les

 situations et les personnages. Si Abui 1-.Hasan fait vivre chiche- ment les siens, ce n'est pas parce qu'il est avare, mais parce
 qu'il est devenu pauvre. II d6sire convoler en secondes noces,
 car il est divorce, non veuf comme le h6ros de Moliere. Certes,
 il se d6clare 6pris de Da'd, mais il ne manifeste pas la comique
 naivet6 du vieillard amoureux qui se croit encore capable de
 plaire a une jeune fille. Surtout, il n'a ni l'humeur inquiete
 et soupponneuse du th6sauriseur, ni les raffinements d'6conomie

 (1) Cf. Najm, Al-masrah iyya..., 370.
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 du riche bourgeois parisien, tenu par sa condition A un certain
 train de vie, mais s'ing6niant constamment A rogner les d6penses.

 Pour assurer le succes de sa piece, al-NaqqAsh comptait,
 bien stir, sur l'histoire amusante d'Abi l1-IHasan, mais aussi
 sur la mise en scene, le chant, la musique et le comique qu'il
 pretait A ses personnages.

 A vrai dire, le decor de la piece, la deuxieme representbe
 en arabe, au domicile de l'auteur, faute de salle de spectacle
 A cette 6poque-lA, est r6duit A sa plus simple expression :
 quelques planches de bois et des rideaux de toile pour situer
 la scene. Les indications sc6niques sont aussi rudimentaires :
 au premier et au troisieme acte, qui se d6roulent chez AbUi
 1-IHasan, < une modeste maison de Bagdad >; pour le second,
 dont l'action se passe au palais du calife, meme imprecision :
 (( une salle royale, habits de souverain, sceptre et couronne ) (1).
 On est 6videmment loin des tableaux somptueux des Mille el
 une Nuits oih l'on voit Abt 1-I;Iasan accueillir son h6te royal
 dans une maison cossue et lui offrir un repas servi dans de
 la vaisselle d'argent et plus tard, devenu calife, emerveill6
 devant le faste des appartements, le luxe du mobilier, le
 d6ploiement brillant et color6 des costumes, dont le conteur
 populaire donne de longues et minutieuses descriptions. Ne
 pouvant pour des raisons mat6rielles reconstituer sur scene
 l'apparat de la cour 'abbAsside, MArein al-NaqqAsh a imagine
 pour les acteurs des costumes somptueux, mais de haute
 fantaisie : le calife, par exemple, dont l'habillement est inspire
 du costume traditionnel des nobles orientaux, se voit en outre
 attribuer comme signes de sa dignite une couronne et un
 sceptre qui ressemblent singulierement A ceux des rois de
 France!

 Si le decor et la mise en scene ne parviennent pas A faire
 de la piece une oeuvre A grand spectacle, le chant et la musique
 y contribuent largement. Leur part est en effet sinon prepon-
 derante, du moins tres importante. Pour satisfaire les gofts
 de son public et le bien disposer A 6couter avec faveur l'histoire
 d'Abci 1-IHasan et de Haren al-Rashid, MArfin al-NaqqAsh

 (1) Cf. Hiam Aboul-Hussein, op. cit., 28.
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 lui fait entendre pas moins de quatre-vingt-treize chansons
 dont bon nombre 6taient des melodies tres en vogue dans le
 Proche-Orient au milieu du XIxe siecle. Certains de ces airs

 6taient chant6s par Abe 1-I.Hasan lui-meme, promu en l'occurrence
 au r61e de jeune premier, les autres par le chceur, compose
 de chanteurs.

 D6sireux d'offrir a ses contemporains une oeuvre pleine de
 vie et de gaiete, Mairtn al-Naqqash a multipli6 les details
 comiques. Le comique reside a la fois dans les caracteres (Abut
 -IlHasan, homme d'age muir, se propose n6anmoins d'6pouser
 une jeune fille qui est du meme age que sa fille ; devenu momen-
 tanement calife, il se montre naYf, poltron, lche devant le
 danger), dans les situations (Harfn al-Rashid et son vizir
 Ja'far s'accoutrent en derviches pour berner Ab 1l-I.Iasan;
 celui-ci, convaincu de l'arriv6e imminente de l'arm'e perse,
 se travestit en femme avant de prendre la fuite) et surtout
 dans le langage (jeux de mots, prononciation d6fectueuse de
 termes entrainant des quiproquos cocasses, expressions dont la
 r6petition provoque des 6clats de rire) : autant de plaisanteries,
 les unes tomb6es depuis longtemps dans le domaine public
 grace aux Mille el une Nuits et aux farces de Karag6z, les autres
 empruntees a Moliere dont l'auteur 6tait un fervent admirateur,
 mais toutes destinees a amuser un public avide de fantaisie.

 D6gag6e de l'appareil burlesque qui l'accompagne, du chant

 et de la musique, A bu 1-H.asan al-mughaffal aw Hdran al-Rashid constitue un document int6ressant de l'6poque : les nombreuses
 allusions que l'auteur fait a la permanence des pratiques
 superstitieuses, a la libert6 des mceurs, a la d6sunion familiale
 provoquee par l'imprevoyance des parents en font une piece
 d'actualit6, une satire a peine voilee contre les travers de
 la societe arabe au milieu du XIxe sitcle. Que l'impression
 d'ensemble produite par cette comedie soit, en definitive,
 toute differente de celle que laisse le conte des Mille el une
 Nuits, qui en est pourtant la principale source d'inspiration,
 c'est la preuve que MArtin al-NaqqAsh, en vrai homme de
 th6itre, a su montrer son originalit6 jusque dans l'imitation.

 *r
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 AprBs MArcn al-NaqqAsh, le Syrien Alhmad Abc Khalil
 al-Qabbini (1) (1833-1902) est certainement l'homme qui a fait
 le plus pour implanter le th6Atre dans le Proche-Orient. Attire
 par une vocation irresistible, il s'associe avec quelques comediens
 amateurs et il fait construire une salle a Damas, grAce a la
 protection bienveillante et efficace du gouverneur turc de la
 province, MidIhat Pacha; il y donne vers 1878 ses premieres

 pieces : Ndkir al-jamil (l'Ingral), al-Shaykh Waid.h wa Misbdh
 wa Qit al-arwd~h (le cheikh Wadd.h, Misb~h el Q~t al-arwdh.), cr6e a cette occasion une mise en scene, des decors et des
 costumes, accompagne chaque representation de chant et de
 musique. Encourage par un public s6duit d'embl6e, il s'attelle
 a une troisieme piece dont le sujet est emprunte cette fois aux
 Mille el une Nuils et qui sera : Riwdyal Hdran al-Rashtd
 ma' al-amir Ghdnim (Hdran al-Rashid et l'dmir Ghdnim). Mal
 lui en prend. Son initiative d6chaine les invectives des farouches
 d6fenseurs des gloires islamiques. La presentation sur scene
 d'un souverain aussi prestigieux que le calife 'abbAsside leur
 apparalt, en effet, comme un sacrilege. La-dessus, les ultras
 orthodoxes, qui condamnent le theatre en lui-meme, denoncent
 le caractere immoral de pareilles exhibitions, organisent des
 manifestations publiques contre le coupable et interviennent
 aupres du sultan de Turquie, commandeur des croyants, pour
 faire cesser le scandale. Les incidents se succedeat, chaque

 representation degenere en bagarre. En 1884, 'Abd-ul-.Hamid ordonne la fermeture du th6etre d'al-Qabbini qu'une foule
 surexcitee pille et incendie. L'auteur dramatique quitte alors
 son pays pour s'6tablir en lgypte, oii il poursuit une carriere
 plus paisible et brillante.

 De 1884 a 1900, il donne a Alexandrie, au Caire et dans
 presque toutes les villes de quelque importance cent-cinquante
 representations, ce qui est important pour l'6poque. Sa culture,
 essentiellement arabo-turque, sa passion pour le metier, son

 (1) Cf. Najm, Al-masrahiyya..., 61-67 et 115-124; id., Al-shaykh Ahmad Aba
 Khaltl al-Qabbdnt, Beyrouth, 1963; J. M. Landau, op. cit., 70-71; Atia Abul
 Naga, op. cit., 129-159.
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 sens de l'initiative en font le veritable animateur du th6Atre
 arabe a la fin du xIXe siecle.
 Ses pieces, qui sont pour la plupart inspirees de l'histoire,

 de la 16gende et du folklore arabes ('Antar, Majni2n Layld
 (Le Fou de Layld), Walldda aw 'iffat al-muhibbin (Walldda
 ou les Amants chastes), etc.) sont des ceuvres a grand spectacle,
 dans lesquelles la part du chant et de la musique est prepon-
 derante. Elles sont propres a satisfaire les gocits de grandeur,
 de faste et de merveilleux d'un peuple qui, subissant alors
 l'occupation 6trangere, vient retrouver au the&tre le souvenir
 de son passe glorieux, des vertus de l'Islam et des Arabes
 qu'incarnent au plus haut point des heros comme 'Antar et
 Haurn al-Rashid. C'est dans cet esprit qu'al-Qabbant puise
 dans les Mille et une Nuits pour 6crire trois de ses pieces :
 Hderin al-Rashid ma'a Uns al-Jalis (Hdri2n al-Rashid et 'Uns
 al-Jalis), Riwdyat al-'amir Mahmzid najl shdh al-'Ajam (L'i~mir
 Mahm~zd, fils du shah de Perse), qui voient le jour a Alexandrie
 respectivement le 23 juin et le 8 juillet 1884 et HdriTn al-Rashid
 ma'a-l-amir Ghdnim ibn Ayyg2b wa-Qiut al-Qulhb (1) (Hadran
 al-Rashid, I'mir Ghdnim ibn Ayyggb et QLti al-Qul2b) en 1890.
 La premiere semble la plus significative de son art dramatique.
 Elle s'inspire d'un conte que Sheh6razade, tout au debut de
 ses veillees, imagine A l'iatention de son royal 6poux : Histoire
 des deux vizirs otz il est question de 'Uns al-Jalis (2).

 Le gouverneur de Basra, Muh. ammad iba Sulayman al-ZinI,
 a deux vizirs (8), al-Fa<dl ibn Khaqan et al-MucIn ibn Sawa.
 Ils sont tres diff6rents l'un de l'autre et, de ce fait, entretiennent
 de mauvais rapports : le premier est loyal, juste et genereux,
 le second fourbe, perfide et mechant. Un jour, le gouverneur
 charge al-Fatdl, qui a toute sa confiance, de lui acheter une
 esclave, la plus belle et la plus instruite qui soit au monde.
 Le vizir ne tarde pas a decouvrir la perle rare : elle s'appelle

 (1) Ces pi6ces ont 6t6 Bdit6es par M. Y. Najm, Al-Shaykh Ahmad Aba Khaltl
 al-Qabbdnt, Beyrouth, 1963.
 (2) Nuits 45.
 (3) En r6alitO, ce sont ses secr6taires g6n6raux. Le premier de ces personnages

 appartient A une famille originaire du Khurdshn, qui a donn6 plusieurs vizirs et
 secr6taires de 1'6poque 'abbdsside. Cf. Enc. Isl., nouv. ed., III, 847-848.
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 Uns al-Jalls (( Le rdconfort de son compagnon >). Le marchand,
 en lui cedant la ravissante jeune fille contre une forte somme,
 recommande a al-Fadl de la garder quelques jours chez lui
 pour qu'elle puisse se reposer de son voyage avant d'etre
 pr6sent6e a son maitre. Cette precaution se revele d6sastreuse,
 car le fils du vizir, 'All Nir al-dIn, succombant au charme de
 Uns al-Jalls, lui fait subir les derniers outrages. D6sespoir
 de son pere qui craint que son rival al-Mu'In n'apprenne cet
 accident et n'en informe le gouverneur. Sa femme lui conseille
 de substituer a Uns al-Jalls une autre esclave. Mais al-Fadl
 meurt avant d'avoir r6alise ce projet. Son fils s'empresse de
 dilapider sa fortune. Victime de sa prodigalit6, il ne lui reste
 en fin de compte que Uns al-Jalls pour tout bien. Celle-ci
 lui propose de la vendre afin d'eviter la ruine complete. 'All
 NiAr al-dtn l'emmene donc au marche. Or, al-Mu'In, qui est
 d6ja au courant de l'affaire, se presente pour acheter la belle
 esclave. Refus de 'All Nir al-din. D'o U vive altercation entre les

 deux hommes. Apres quoi, le vizir se precipite chez Muh.ammad ibn SulaymAn, les habits souilles, se plaignant d'avoir 6te
 molest6, alors qu'il se proposait d'acquerir Uns al-Jalls pour
 le compte de son maItre. Furieux, le gouverneur ordonne
 l'arrestation immediate de 'All Nir al-din et la destruction
 de sa maison.

 Averti opportunement, le jeune homme quitte Basra pour
 Bagdad, en compagnie de Uns al-Jalls. Les deux jeunes gens
 parviennent sans encombre a Dar as-SalAm et trouvent refuge
 chez IbrAhlm, un brave jardinier, qui veille sur la residence
 de HArin al-Rashld. Intrigue de voir la nuit son palais illumine,
 le calife, accoutre en pecheur, s'y rend avec son vizir Ja'far
 et son porte-glaive Masreir, egalement deguises pour la circons-
 tance. II offre du poisson aux h6tes de son jardinier. 'All Nir
 al-dIn sympathise vite avec le pseudo-pecheur. II lui raconte
 son histoire et, constatant que Uns al-Jalls lui plait, il le prie
 de l'accepter. Touch6 par tant de magnanimitY, HArein al-Rashid,
 qui s'est fait reconnaltre entre-temps, juge severement l'attitude
 de son representant a Basra. II decide de le destituer sur-le-champ
 et il nomme a sa place le jeune 'All. Ce dernier retourne aussit6t
 dans sa ville natale, porteur des instructions de Hirin al-Rashld

 10
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 a Muhammad ibn Sulaym~n. Mais al-Mi'In reussit a convaincre
 son maitre qu'il s'agit l1 d'une supercherie. 'All Nctr al-din
 est jete en prison et, un mois plus tard, il est sur le point d'etre
 execute, quand l'envoye du calife, Ja'far, survient fort a propos.
 II le fait liberer et il conduit Muhammad ibn SulaymAn et
 al-Mu'In a Bagdad. Le vizir est condamn6 a mort, tandis que
 le gouverneur obtient un sursis. Haruin al-Rashld offre le poste
 de Basra a 'All Nfir al-din qui le refuse, pr6ferant vivre d6sormais
 aux co6ts du commandeur des croyants, dont il a pu apprecier
 l'esprit de justice.
 C'est de ce long r0cit, marqu0 de nombreuses p6rip6ties,

 qu'al-Qabbant a tire sa piece, Hdruin al-Rashid et Uns al-Jalis
 qui est divis6e en cinq actes.

 Premier acte. Le gouverneur Muhammad ibn SulaymAn
 tient conseil, assist6 de ses deux plus proches collaborateurs.
 Desol6 d'avoir perdu sa favorite Ward al-JinAn, il charge
 al-Fatdl de lui trouver une femme capable de la lui faire oublier.
 Ce tmoignage de confiance ne plait guere a son rival, al-Mu'In.
 A1-Fadl achete Uns al-JalIs et la garde chez lui pendant quelques
 jours. Mais son fils, 'All Ncr al-din, voit la ravissante jeune
 fille et c'est le coup de foudre. A l'instigation de la belle esclave,
 l'impetueux jeune homme feint d'etre devenu fou d'amour.
 Pour l'aider a guerir, son pere se r6signe a la lui abandonner.
 Or, al-Mu'In apprend qu'al-Fadl retient Uns al-Jalls chez lui.
 II lui demande de la remettre imm6diatement au gouverneur.
 Appr6hendant le courroux de son maitre, le malheureux ad-Faidl
 se hAte de disparaitre, tandis que 'All et Uns al-Jalls s'enfuient
 vers Bagdad. Ils 6chappent ainsi " la vengeance d'Ibn SulaymAn
 dont les gardes viennent d6truire la maison du vizir felon et
 conduire en prison les femmes de son harem.

 Second acte. R6fugi6s dans les jardins du palais, 'All Nir
 al-din et Uns al-Jalls, qui meurent de faim, cherchent a se
 nourrir en pechant. Survient alors Ibrdhim. ]Emu par leur
 d6nuement, il conduit chez lui les deux jeunes gens et leur
 offre un festin fastueux. Rien n'y manque : bonne chore, vin,
 chant et musique. A ce moment arrive HArcin al-Rashid, entoure
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 de son vizir Ja'far, de son porte-glaive Masrcir et d'une brillante
 escorte de gardes armes. 'All Neir al-din lui expose les malheurs
 qui se sont abattus sur lui et sa famille. Le calife ordonne a
 Ja'far d'6crire immediatement au gouverneur de Basra pour
 qu'il rende " al-Fadl ses biens et sa charge et qu'il se presente
 en personne devant lui, en compagnie d'al-Mu'ln.

 Troisieme acte. Muhammad ibn SulaymAn fait subir a al-FaIdl
 un interrogatoire, en presence d'al-Mu'In. Celui-ci excite la
 colhre du gouverneur contre son ancien vizir, qui tente d'obtenir
 le pardon de son maItre. Sur ces entrefaites, 'All Neir al-din
 arrive de Bagdad pour remettre " Muhammad ibn SulaymAn
 le message du calife. Mais al-Mu'In en conteste l'authenticit6
 et il demande au gouverneur l'autorisation d'adresser une lettre
 au vizir Ja'far pour verifier la v6racit6 du document.

 Quatrieme acte. Prisonniers du roi, al-Faidl, 'All Ncir al-din
 et les femmes du harem lancent de leur cellule de violentes

 imprecations contre leur ennemi al-Mu'In dont l'hostilit6 les
 a r6duits a un sort aussi funeste. Al-Fatdl tente encore une fois
 de fl6chir son maItre. Mais al-Mu'In, revelant sa nature perni-
 cieuse et mal6fique, remet au gouverneur une lettre par laquelle
 Ja'far d6ment avoir confie un message a 'All Nfir al-din.
 Furieux, Muhammad ibn SulaymAn ordonne de conduire a
 la potence al-Faidl et son fils. C'est alors que Ja'far apparalt.
 Aussit6t, les lamentations du chceur laissent place a des chants
 d'all6gresse en l'honneur de l'envoy6 du calife, garant de la
 justice et du droit.

 Cinquiume acte. Tous les acteurs du drame, r6unis au palais
 de HArcrn al-Rashid, attendent la sentence du calife que
 Muhammad ibn SulaymAn et al-Mu'In s'efforcent longtemps
 d'apitoyer. Mais celui-ci ne se laisse pas 6mouvoir. II les
 condamne l'un et l'autre a la prison perp6tuelle et il nomme
 al-FatIl gouverneur de Basra. Le choeur entonne les louanges
 de HfArxn al-Rashid et... du Khedive d'Jgypte Tawfiq!

 Certes, al-Qabbant doit beaucoup au recit des Mille el une
 Nuits. L'histoire qu'il d6veloppe sur scene est proche du conte.

 10--1
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 Le cadre et les personnages sont rigoureusement identiques.
 Mais les 6venements ne se deroulent ni suivant le meme

 processus, ni suivant le mime rythme. Dans les Mille et une
 Nuils, de longs d6veloppements sont consacres au dialogue
 entre l'acquereur de Uns al-Jalls et le marchand, au viol de
 la belle esclave par 'All Ncir al-din, a la mort d'al-Fadl, au
 deuil des habitants de Basra, au comportement de 'All Nuir
 al-din aprbs le deces de son pere et a sa ruine, consequence
 de sa dissipation, a ses malheurs a partir du moment ofh il
 refuse de se separer de Uns al-JalIs, le seul bien qui lui reste. On
 chercherait en vain tous ces episodes dans la piece. Al-Qabbant
 les a supprimes sans doute pour ne pas disperser l'attention
 des spectateurs. La port6e morale de l'aventure de 'All Ncir
 al-din n'y est pas non plus soulignke comme dans le conte
 des Mille el une Nuits, qui vise notamment a d6noncer les
 effets n6fastes de la prodigalit6. Al-QabbntI a construit son
 intrigue en choisissant ur petit nombre de faits qui se develop-
 pent moins selon la logique interne de la vraisemblance que
 selon la volonte de l'auteur de produire un pathetique brutal.
 D'ouf la multiplication des coups de theatre et les p6rip6ties
 romanesques ou m6lodramatiques : le gouverneur de Basra
 demande " al-Fadl de lui acheter une esclave parce qu'il a
 perdu sa favorite Ward al-Jinin; 'All Nfir al-din, a l'instigation
 de Uns al-Jalls, feint d'etre devenu fou d'amour pour garder
 la jeune fille aupres de lui; al-Fatdl ne meurt pas apres le viol
 de la belle esclave par son fils; il prend la fuite, il est arret6,
 condamn6, il va etre execute, quand l'arrivee de Ja'far le
 sauve miraculeusement - lui et son fils - de la potence;
 a la fin, Haruin al-Rashid le nomme gouverneur de Basra a
 la place de Muhammad ibn Sulaym&n, tant il est vrai que les
 bons sont toujours recompens6s...

 En modifiant certaines donnees du conte tant au point de
 vue de la conduite de l'intrigue que du comportement des
 personnages, al-QabbAnI a abouti - consciemment ou non -
 A acc'l1rer l'action. En effet, le mouvement, malgr' les fr"quentes
 interventions du choeur, les longues lamentations ou les chants
 d'allegresse, ne se ralentit pour ainsi dire jamais : la haine
 acharnbe d'al-Mucin oblige al-Fadl, 'All Ncir al-din et Uns
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 al-Jalls A chercher constamment a se mettre a l'abri de ses
 mauvais coups et la necessit6 de se d6fendre contre cet ennemi
 implacable est une source de rebondissements. D'un acte "
 l'autre, la tension ne d6crolt pas. Le spectateur assiste au
 d6roulement rapide de l'intrigue et a la succession de scenes
 romanesques et melodramatiques : fuite pr6cipit6e d'al-Fadl,
 de son fils et de Uns al-Jalls, rencontre des deux jeunes gens
 avec le jardinier IbrAhtm dans le pare du palais, arrivee inopinbe
 de HArcin al-Rashid, requete de 'All Nfir al-din au commandeur
 des croyants, etc. Le mouvement devient, il est vrai, plus lent
 a la fin de la piece, qui est charg6e d'interminables tirades
 de Muhammad ibn SulaymAn, d'al-Fadl et d'al-Mu'In, ainsi
 que d'hymnes a la gloire de HArcin al-Rashid et du Kh6dive
 Tawflq. N6anmoins, on aurait tort de chercher dans la piece
 d'al-QabbAni le souci d'une action logiquement conduite. Sans
 doute y trouve-t-on l'intrigue obligatoire. Mais le sort des
 amours de 'All Ncir al-din et de Uns al-Jalls n'est pas ce qui
 preoccupe le plus l'auteur, qui les relegue d'ailleurs au second
 plan. En r6alite, Hdrun al-Rashid el Uns al-Jalis n'est qu'une
 suite de scenes melodramatiques, cousues les unes aux autres
 sans grande rigueur et destinies avant tout a faire ressortir
 l'esprit de justice qui anime le calife 'abbAsside et aussi le
 Khedive d'tgypte. Le lien qui rattache les differents episodes
 a l'intrigue proprement dite est tres lache ; il s'amenuise parfois
 jusqu'a devenir invisible. Al-QabbAni a use ici d'une libert6
 semblable a celle des Mille el une Nuits.

 En tout cas, sa fantaisie s'est exercee aux d6pens de l'interet
 dramatique. Ses personnages, peu complexes, n'6prouvent pas
 le besoin de s'analyser. Des deux heros qui donnent a la piece
 son titre, Haren al-Rashid est fort bloigne du souverain intel-
 ligent, juste, bienveillant, ennemi de toute affectation des
 Mille el une Nuits, qui se deguise souvent pour mieux connattre
 la vie reelle de ses sujets et pouvoir venir ainsi en aide aux plus
 malheureux d'entre eux. Ce n'est plus ici l'humble pecheur
 qui offre sa marchandise aux h6tes de son jardinier, qui parle
 en homme du peuple simple, serviable, discret. Al-QabbAnt
 a remplace cette apparition sans faste par un tableau haut en
 couleurs. Au second acte, le calife fait son entree, v vtu d'un
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 costume somptueux, suivi d'une brillante escorte. Il s'exprime,
 agit, decide en monarque conscient de son droit quasi divin.
 Uns al-Jalls, elle, est la belle esclave qui inspire une violente
 passion au fils du vizir. La se limite son r6le. Certes, comme
 dans le conte, c'est elle qui provoque le drame. Mais le narrateur
 des Mille el une Nuils s'6tend longuement sur son 6ducation,
 son intelligence, son esprit. Cache dans un arbre du parc, le
 calife entend Uns al-Jalls chanter en s'accompagnant du luth
 d'IshAq al-Mawsilt. Il est emerveill6 par la beaute de sa voix
 et par son talent musical. II desire l'8couter encore et il l'emmene
 dans son palais, apres avoir remis a 'All NOr al-din le message
 destine au gouverneur de Basra. La belle chanteuse n'oublie
 pas pour autant son amoureux puisque, un mois plus tard,
 elle demande ' HArfn al-Rashid de s'assurer du sort de 'All

 Ner al-din qui ne lui a pas donne signe de vie. C'est sur ses
 instances que le calife depeche " Basra son vizir Ja'far dont
 l'arriv6e inopinee sauve le malheureux jeune homme d'une
 mort certaine. Rien de tel dans la piece d'al-QabbanI, oi Uns
 al-Jalls ne prend aucune initiative : l'inquietude n'effmeure pas
 son esprit au sujet de 'All Nfr al-din, alors qu'elle est la cause
 de son malheur.

 Le personnage de 'All Ner al-din n'est pas non plus aussi
 nuance que dans les Mille el une Nuils, oh il apparalt d'abord
 comme le fils d'un haut dignitaire, fier et impulsif, qui s'approprie

 de force la belle esclave qu'il trouve a son gouit. C'est aussi
 un jeune homme qui attire la sympathie par son extreme
 jeunesse : sa generosite lui fait certes perdre rapidement sa
 fortune, mais lui gagne aussi l'estime de Harin al-Rashid.
 Sa grandeur d'Ame se precise lorsqu'il offre au calife, deguise
 en pecheur, le seul bien qu'il possede encore, son esclave Uns
 al-Jalls. Le heros d'al-QabbAnI a une personnalite moins riche
 et, en tout cas, moins nettement accusee. C'est un jeune
 amoureux, qui n'a d'autre emploi que d'aimer la seduisante
 Uns al-Jalls. S'il sait plaider avec chaleur sa cause devant
 le calife, il se montre cependant plus calme, plus raisonnable.

 Enfin, on relhve autant de differences chez les deux vizirs.
 Suivant les donn6es du conte, al-QabbAnI met l'accent sur
 le farouche antagonisme des personnages. Mais si son al-Mu'In
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 apparalt comme le symbole du mal, al-Fatdl est un personnage
 a la fois plus sympathique et plus bienveillant que dans les
 Mille el une Nuits. Son chagrin de voir son fils fou d'amour
 pour la belle esclave nous laisse entrevoir un amour paternel
 profond et respectable. Il est toutefois timor6 et n'a meme
 pas le courage d'affronter Muhammad ibn Sulayman qui reclame
 Uns al-Jalis; au lieu de prendre ses responsabilites, il s'enfuit,
 abandonnant ainsi sa famille a la vengeance du gouverneur.
 Cette attitude est 6videmment indigne d'al-Fa<dl des Mille el
 une Nuits qui est un personnage intransigeant, loyal et scrupu-
 leux; il r6prouve la conduite de son fils et ne lui accorde
 finalement Uns al-Jalls que parce qu'il se trouve place devant
 le fait accompli.
 Du reste, le deroulement de l'intrigue, le mouvement de

 l'ensemble laissaient-ils aux spectateurs le temps d'appr6cier
 les caracteres des personnages ? Al-QabbanI lui-m me s'en
 souciait-il beaucoup ? Le public de cette 6poque aspirait a
 un spectacle concret, violent, s'adressant d'abord a l'ceil et a
 l'oreille. Al-NaqqAsh, faute de moyens, n'avait pu r6pondre
 a ce besoin. Al-QabbAnt, lui, a compris que le spectacle qui
 s'accordait le mieux avec la sensibilit6 de ses contemporains
 6tait celui qui representait materiellement les faits. C'est
 pourquoi il a construit son intrigue en cherchant surtout a
 produire un path6tique brutal. D'ofi l'abondance des coups
 de th6Atre, l'alternance des scenes violentes et des sc6nes
 romanesques, du sublime et du familier. Tout ici est r6gl6
 pour entrainer, non pour donner a penser. Le public d'al-QabbAni
 6prouvait pr6cisement cette mime n6cessite, tant il est vrai
 qu'aux epoques troublees correspond toujours le gofit du
 pathetique, souvent declamatoire.
 La grande nouveaute de Hdran al-Rashid el Uns al-Jalis,

 c'est aussi le costume et le decor qu'al-QabbAni veut fastueux,
 color6s, plus caracteristiques, si possible, qu'ils ne l'8taient
 au Ixe sigcle. Il y a, en definitive, dans la piece - comme,
 d'ailleurs, dans toute l'oeuvre de l'auteur - quelque chose
 de cinematographique. Nous sommes sensibles a cet art de
 l'image et de la couleur. Qu'allait-on naguere chercher d'autre,
 par exemple, dans les films de Cecil B. de Mille comme Le
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 Voleur de Bagdad, Ben Hur ou Le Roi des Rois que la richesse
 des decors, la vision grandiose d'un monde hors de la realitk ?
 Ici et l1, le spectateur est seduit par ce melange de clinquant
 et d'6lgance, d'emphase et de precision, de convention et
 d'invention. A la fin du xIxe siecle, al-Qabbani a, lui aussi,
 offert des spectacles de prestige, inspires des Mille et une Nuits,
 a un public qui se rendait precis6ment au theAtre pour 6chapper
 a la m6diocrite de la vie quotidienne et pour satisfaire ses roves
 de faste et de grandeur.

 Parmi les dramaturges de cette 6poque qui, A l'instar d'al-
 QabbAnt, ont tenth de communiquer A leurs contemporains la
 fervente exaltation des valeurs arabo-islamiques traditionnelles
 en puisant dans le tr6sor des Mille et une Nuits, l'1gyptien
 Malhmed WAsif (1) se place au premier rang. Sa piece, Riwdyal
 Hdran al-Rashid wa-Qit al-Qulab wa-Khalifa al-sayydd (Hdrin
 al-Rashid, Qiit al-Qulib el Khalifa le Pecheur) fut represent'e
 a l'Opera du Caire en 1900 et remporta un si vif succes que
 l'auteur decida - fait exceptionnel en ce temps-l& - de la
 publier. Le sujet est tire du conte Khalifa le Pecheur et les
 singes (2). C'est encore une belle histoire d'amour, greffee sur
 l'aventure du pecheur Khalifa a qui, miraculeusement, un
 singe predit la fortune : la passion du calife HarOn al-Rashid
 pour sa favorite Qft al-Quletb triomphe de la jalousie de la
 reine Zubayda qui a cherch ~ a se debarrasser de sa rivale.
 On peut la resumer brievement comme suit.

 Khalifa, un pauvre pecheur, prend dans ses filets trois singes
 doues de parole; I'un d'eux lui annonce qu'il sera bientbt
 riche. Puis, il rencontre un changeur juif, AbtI 1-Sa'Ada. II
 lui offre un beau poisson et conclut avec lui un pacte, aux
 termes duquel les deux hommes 6changent leur destin. Khalifa
 voit la chance enfin lui sourire. Dix jours de suite, il gagne,
 en vendant sa peche, dix dinars d'or. Ses desirs sont combles ;
 il se considere comme un nouveau Cresus. II commence aussi

 a craindre la m6chancete de ses voisins. Un soir, apres avoir

 (1) Cf. M. Y. Najm, al-masrahiyya, 376-377; J. M. Landau, op. cit., 232; Hiam
 Aboul-Hussein, op. cit., 81-93.

 (2) Nuits 836-850, 6d. Imprimerie catholique, Beyrouth, 1909, IV, 388-410.
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 fume du hashich, il est sujet a des hallucinations. Il imagine
 les malheurs qui risquent de s'abattre sur lui, si un envieux
 s'avise de le d6noncer au calife. Celui-ci, en effet, ne doit
 certainement pas posseder dans ses coffres autant d'or que
 lui ! Sans doute le convoquera-t-il alors au palais pour s'emparer
 de son tr6sor. Comme Khallfa est decide a nier l'existence du
 magot, on ne manquera pas de lui donner le fouet pour le
 faire avouer. Aussi se prepare-t-il A supporter cette epreuve
 en se flagellant... Le lendemain, le pecheur, plus resolu que
 jamais a ne pas livrer son secret, met son argent dans une
 bourse qu'il attache prudemment a son cou. Helas ! A peine
 a-t-il jete son filet que toute sa fortune tombe en meme temps
 et disparait dans les flots. Promptement, Khalifa se deshabille,
 plonge et cherche... sans succes. Pour comble de malchance,
 en regagnant le rivage, il ne retrouve pas ses vetements. Il
 s'entoure aussitbt le corps de son filet et se met a la poursuite
 du voleur. Sur ces entrefaites, il rencontre le calife qu'il
 soupponne d' tre l'auteur du larcin. HArein al-Rashid, qui a
 l'intention de s'amuser A ses depens, se garde bien de lui faire
 connaltre son identit6. Khalifa lui propose de le prendre a
 son service et le charge de lui procurer deux paniers A poisson.
 Au lieu de s'acquitter de cette commission, le calife demande
 a l'un de ses serviteurs d'acheter a Khallfa sa peche. L'homme,
 qui n'a pas d'argent sur lui, I'invite A venir le lendemain
 chercher son du^ au palais. Khalifa y est alors conduit devant
 le commandeur des croyants. On tire au sort pour savoir quelle
 recompense il y a lieu de lui accorder. La chance, cette fois,
 lui est contraire : il reqoit cent coups de fouet et un seul dinar.
 Depite, le malheureux s'6loigne. Il retrouve le serviteur du
 calife, qui lui donne une bourse de cent dinars pour le consoler.
 Sur le chemin du retour, Khallfa s'arrete un instant au march6.
 II fait l'acquisition d'un coffre ferme, provenant du palais de
 la reine. Arriv6 chez lui, il l'ouvre et y d6couvre avec stupefaction
 la favorite de HArfn al-Rashid, Qit al-Qulib : sa rivale,
 Zubayda, a profite de l'absence du calife pour l'anesthesier
 et l'enfermer lI, en repandant la nouvelle de sa mort subite.
 Khallfa s'empresse de ramener Qft al-Qulfib a HAirfn al-Rashld,
 qui le recompense g6n~reusement. Ainsi se trouve realis6 le
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 presage fait par l'un des singes que le pecheur avait naguere
 ramenes dans ses filets.

 C'est ce recit long et confus que Mahmeid WAsif a adapte
 a la scone, comme le montre l'analyse de sa piece, qui comprend
 cinq actes.

 Acte premier. Dans une salle du palais, HArein al-Rashid
 et Qit al-Qulib changent des vers d'amour, tandis que Is1hq,
 le c6l6bre musicien de la cour, Masrfir, le porte-glaive du
 souverain, et un groupe d'esclaves chantent les louanges du
 commandeur des croyants qu'ils invitent a jouir des plaisirs
 de la vie. Survient Ja'far qui, reste seul avec son maitre, lui
 reproche de n6gliger les affaires de l'etat et de s'abandonner
 aux distractions. II lui suggere de pratiquer la chasse pour
 oublier sa passion pour Qit al-Qulhb. Regrettant d'avoir
 manqu6 a ses obligations, le calife promet a son conseiller de
 consacrer d6sormais plus de temps aux devoirs de sa charge.
 Apris leur depart, voici la reine Zubayda qui prie QUit al-Qulfib
 de se rendre chez elle. Elle lui offre une coupe contenant du
 banj (jusquiame). Des que la favorite, sous l'effet du narcotique,
 perd connaissance, sa rivale la fait deposer dans un coffre
 qu'elle confie a deux eunuques qui doivent le vendre au march6.

 Second acle. Khallfa rencontre HArun al-Rashid et, ne
 reconnaissant pas le calife, il se moque cruellement de lui et
 de sa suite. Puis, il lui offre de le prendre a son service et le
 charge de lui procurer des paniers a poisson. En se retirant,
 Ha~rn al-Rashid demande a Ja'far d'acheter a Khalifa sa
 peche. Le vizir invite Khalifa a se presenter le lendemain au
 palais pour y toucher son du, tandis que Masrir obtient du
 pecheur de partager avec lui la recompense promise par Ja'far.

 TroisiBme acte. De retour au palais, HArin al-Rashid apprend
 le d6ces de sa favorite. II est au comble du desespoir. Pour
 apaiser son chagrin, Ja'far lui propose d'organiser a son intention
 soit un recital de chant avec le concours d'Is'haq, soit une
 conference avec les savants et les poetes du royaume. Aucun
 de ces projets ne satisfait l'inconsolable amant. Finalement,
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 il accepte de recevoir Khalifa. On tire au sort pour savoir
 comment il y a lieu de dedommager le pecheur : celui-ci recevra

 un dinar et vingt coups de fouet. Masruir, comme convenu,
 subira la moiti' du chAtiment. Pour y 6chapper, le porte-glaive
 donne a Khalifa une bourse de cent dinars.

 Quatrieme acte. Khalifa ach6te le coffre dans lequel Zubayda
 a fait enfermer Qft al-Qulib. II le fait transporter chez lui,
 il l'ouvre et y d6couvre la belle favorite, qui le met au courant
 de sa mesaventure.

 Cinquieme acle. Qit al-Qulbib crit a HArfin al-Rashtd pour
 le rassurer sur son sort. Au comble de la joie, le calife l'envoie
 chercher. Il recompense fastueusement Khalifa et, pour feter
 le retour de sa belle, il decide que la population de Bagdad
 soit invitee a participer par des r6jouissances a son bonheur
 renouvel6.

 La comparaison du conte et de la piece fait apparattre la
 parente des deux intrigues : le calife Harfin al-Rashtd retrouve
 sa favorite Qfit al-Qulhb grAce au pecheur Khalifa qui l'a
 d6couverte dans le coffre oii sa rivale, la reine Zubayda, l'a
 enfermbe pour se d6barrasser d'elle. Mais il est facile de noter
 imme6diatement les diff6rences entre les textes. Le r6cit des
 Mille el une Nuitls relate de fagon d6taillee toutes les aventures
 de Khaltfa, depuis le jour ofh il prend dans ses filets trois singes
 dont l'un lui pr6dit la fortune jusqu'au moment ott il est
 genereusement recompense par le commandeur des croyants
 qui lui est reconnaissant d'avoir sauv' Qft al-Qulub. Le conte
 tout entier est centre sur le personnage de Khalifa, que l'auteur
 dramatique, lui, relegue au second plan. En effet, MahmfMd
 WAsif a supprime non seulement le long episode de Khallfa
 avec les singes, qui pourtant constitue l'6lment essentiel a
 partir duquel se developpe l'histoire du pecheur, mais aussi
 tous les details concernant sa vie privee, son caractere, son
 esprit caustique. Hdran al-Rashid, Qi~t al-Qulab et Khalifa
 le Pecheur, tel est, il convient de le rappeler, le titre de la piece.
 Sous sa forme lapidaire, il precise la place que MahmMd WAsif
 assigne I chacun des principaux personnages.
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 Des le lever du rideau, on entend HArcin al-Rashid 6voquer
 lui-meme l'6tendue de son empire, I'importance de ses richesses
 et la renommee dont il jouit tant en Orient qu'en Occident.
 D'un acte a l'autre, I'auteur enumere les prouesses du calife
 'abbasside et montre avec complaisance les fastes de sa cour.
 A la fin de la piece, HAruin al-Rashid ne se contente pas, comme
 dans le conte, de recompenser Khalifa, qui a sauve Q 1t al-Qulib ;
 il prescrit les mesures qui doivent marquer d'une maniere
 6clatante le retour de sa favorite : decoration de la capitale,
 liberation des prisonniers, distribution d'or, de vivres et de
 vetements aux pauvres de la ville. En agissant ainsi, il reste
 fidele a son image de marque, comme on dit aujourd'hui,
 telle qu'elle s'est maintenue au cours de siecles dans l'opinion
 populaire. Mahmcid WAsif a ajoute de son cru ces details pour
 plaire a ses spectateurs que les romans historiques de Jirjl
 ZaydAn avaient familiarises avec des evocations propres a
 exalter certaines gloires islamiques, celles notamment du
 califat 'abbasside.

 C'est incontestablement pour la meme raison que le drama-
 turge a, en revanche, attenue les critiques que Khalifa adresse
 au commandeur des croyants, lorsqu'il le rencontre pour la
 premiere fois. Le conte de Khalifa le Pecheur et les singes est
 l'un des rares recits ofi HArcin al-Rashid est tourne en derision :
 dans les Mille el une Nuits, Khalifa, en apercevant le calife,
 qu'il n'a jamais vu auparavant, se moque de son aspect
 physique, de son < accoutrement >; il ne lui cache pas qu'il
 le trouve un peu <<joufflmu et il le compare A un joueur de
 fl6te, remarque d'autant plus injurieuse qu'il s'agit d'un metier
 qui 6tait alors particulibrement decrie. Mahmcd WAsif s'est
 garde de reprendre a son compte les plaisanteries de Khalifa
 a l'adresse de HArin al-Rashid, sans doute parce qu'il risquait
 de ternir l'image traditionnelle du calife 'abbAsside. Peut- tre
 a-t-il craint aussi de froisser les susceptibilites du vice-roi
 Tawftq. Il s'6tait certainement souvenu de la mesaventure de
 ses predecesseurs, James Sanua et Salim al-NaqqAsh, a qui le
 khedive Isma'l1, sous pretexte qu'il avait cru decouvrir dans
 certaines de leurs pieces des allusions A ses defauts personnels,
 avait interdit toute representation theAtrale sur le territoire
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 egyptien. Soit par prudence, soit par respect pour le passe,
 soit pour les deux raisons, Mahmid WAsif fait donc voluer
 en scne un monarque plein de majestY, une sorte de preux,
 humain, juste et populaire. Naanmoins, pour se conformer a
 la mission du th6Atre, comme il l'explique dans la preface de
 sa piece, il reproduit les reproches que Ja'far adresse a son
 maitre qui s'abandonne volontiers aux plaisirs au lieu de se
 consacrer aux affaires publiques.
 A c6te de HArin al-Rashid, les deux autres personnages

 principaux presentent moins de relief. Certes, Qit al-Qulib
 est sensible, intelligente, cultivee, mais son amour pour le
 calife semble sa raison d'etre. Quant a Khallfa, il fait preuve
 d'un esprit plus calme que le heros des Mille el une Nuits qui,

 fumeur invtre'r de hashich, railleur, ironique, assez impudent,
 se moque sans vergogne du calife qu'il embauche sur-le-champ
 comme le premier venu. Le personnage de la piece temoigne
 de plus de discretion, de mesure et paralt meme soupgonner
 un peu l'identite de son royal interlocuteur.

 L'amour, voil" d'abord le sentiment qui anime les personnages
 de la piece. On aurait tort de croire qu'il s'agit d'un simple
 caprice chez HArin al-Rashid. Au contraire, c'est un sentiment
 pur et profond qu'il exprime " Qat al-Qulib au cours des
 peripeties qui jalonnent les cinq actes. Qit al-Qulhib aussi
 aime le calife. Lui seul compte pour elle. Elle connalt son
 attachement et, des qu'elle est delivr6e par Khallfa, elle lui
 6crit sans tarder pour le rassurer. Cette aventure amoureuse
 serait, malgre tout, assez banale, si un autre sentiment ne
 venait la magnifier. C'est la noblesse qui pousse HArin al-Rashld
 a promettre a son vizir Ja'far de s'occuper davantage des
 affaires de l'tat, a renoncer a la vengeance apres le retour
 de sa favorite, a organiser a cette occasion des festivites a
 l'intention de ses sujets. Qt al-Qulib montre 6galement de
 la noblesse. Elle s'est attachee au calife autant par estime et
 admiration que par amour. Elle avoue sans rougir sa passion,
 en accepte avec courage toutes les consequences, pleine de
 mepris pour les bassesses de la reine Zubayda. Khallfa lui-meme
 temoigne d'une certaine dignite qui est absente chez son
 homologue des Mille et une Nuits.
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 Passion et noblesse, les deux themes s'encadrent dans une
 6vocation pseudo-historique. Le Bagdad des VIIIe et IXe siecles,
 la cour 'abbisside, les temps glorieux de la splendeur arabe
 revivent dans cette large fresque sinon exacte, du moins
 vraisemblable. Peu importe en effet que HArcin al-Rashid se
 soit comporte ainsi dans la realit6, si l'auteur dramatique a
 su lui rendre cet air de puissance, de noblesse et de g6nerosite
 qui faisait de lui l'6mule arabe de Charlemagne. Le rappel de
 la grandeur du calife donne meme une certaine couleur 6pique

 a la piece de Malhmcd W .sif. L'6pop6e ici ne vient pas seulement de la terre, mais du ciel. L'action de Hadrn al-Rashid, Qdi
 al-Qulab el Khalifa le Pecheur est sans doute le drame de l'amour,
 I'histoire de deux grandes Ames devant un vaste fond geogra-
 phique et historique. Elle est aussi et surtout l'expression de
 la fatalite qui pese sur deux etres pr6destines, HArin al-Rashid
 et Qxt al-Qulhb, qu'un maktdb inexorable entraine l'un vers
 l'autre.

 Originale par la grandeur des sentiments, la simple vigueur
 du drame humain, la piece de Mahmid W sif est caract6risse
 encore par ses principes et ses proc6d6s : elle est divis6e en
 actes et en scenes, sauf assez paradoxalement le cinquieme;
 elle comprend moins de r6cits et d'interventions du chceur
 que dans les pieces d'al-QabbAnI. Le jeu sc6nique l'emporte
 ici sur le discours.

 Tous les faits importants se deroulent sous les yeux du
 spectateur. Quant aux duos d'amour au debut de la piece,
 ils sont moins des scenes expliquant les sentiments et d6termi-
 nant l'action que des effusions lyriques. Au reste, I'enchalnement
 de l'action reste conforme a la vraisemblance. Mais, ralentie
 par des scenes adventices, elle s'acheverait cependant des le
 quatrieme acte, d6nouement sentimental, si l'auteur ne repous-
 sait jusqu'au cinquieme acte le d6nouement spectaculaire.
 Aussi bien chaque acte forme-t-il un tout. L'essentiel est done
 pour l'auteur de les 6quilibrer en menageant A l'ceil une dose
 egale d'agrements et d'emotions. La part du spectacle est,
 en effet, considerable et variee : splendeur du cadre et luxe
 des costumes (acte I) ; escorte du calife (acte II), etc. Ce voyage
 a travers l'espace offre l'avantage d'evenements divers a la
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 faveur desquels la couleur locale exerce ses prestiges. Les
 personnages et les sentiments, on l'a note, portent eux aussi
 la marque de l'6poque 'abbAsside : noblesse, dignite, grandeur
 qui inspirent le respect et la sympathie ; protagonistes illustres,
 riches en couleurs, d'une taille peu commune. Enfin, la forme
 s'duit; elle est plus chatoyante et plus variee que chez MAri1n
 al-Naqqash et chez al-QabbAnt. Si l'Fpopee, comme il a 6te
 indique, tient a l'ampleur du tableau d'histoire, a l'apotheose
 du cinquieme acte, les themes lyriques s'esquissent aussi dans
 le cadre souple de populaires muwashshahdt. L'el1gie, enfin et
 surtout, se manifeste magnifiquement chaque fois que l'amour
 chante et se chante (exemple : acte I, sc ne 1). Les duos
 permettent au calife HAr6n al-Rashid et A sa belle favorite
 de celbrer leur passion en ajoutant a sa musique propre les
 variations que lui fournissent les harmonies d'une soiree A
 Bagdad, tout embaumbe de fleurs et qui ecoute la voix merveil-
 leuse d'Ishaq al-Mawsill.

 Dans la pr6face de Haraen al-Rashid, Qtt al-Qulab et Khalifa
 le Picheur, Mahmid Wasif definit ainsi son oeuvre : litteraire,
 lyrique, historique. L'eclat du style et la beaute du dialogue,
 la noblesse et l'amour des deux principaux personnages, le
 milieu de splendeur et de grandeur ofi se deroule l'action,
 l'atmosphere feerique qui la baigne, montrent a l' vidence qu'il
 a atteint ce triple objectif. Par la aussi, sa piece marque de
 reels progres par rapport a celles de MArin al-NaqqAsh et
 d'al-QabbAni.

 Chaque epoque, ecrit Malraux, connait des lieux privil6gies
 du reve. C'est dans le monde merveilleux des Mille et une

 Nuits que les premiers animateurs du theAtre arabe les ont
 trouves. Ils ont choisi les contes celbres d'Aba l1-Hasan ou
 le Dormeur eveilld, des deux vizirs oit il est question de Uns al-Jalis,
 de Khalifa le Picheur et les singes pour donner libre cours
 a leur imagination. Ce qui les a inspires, c'est l'id'e des choses
 plut6t que le texte lui-meme, c'est, A travers les aventures
 de heros populaires, tout un passe glorieux et familier qu'ils
 ont ressuscite a leur guise. Ce qui leur a parlk le mieux - a
 eux et, plus encore, a leur public -, c'est le mouvement, la
 couleur, le d6tail pittoresque, meme inexact, susceptible

This content downloaded from 201.153.179.73 on Thu, 22 Feb 2018 02:40:36 UTC
All use subject to http://about.jstor.org/terms



 160 RACHID BENCHENEB

 d'augmenter parfois la force d'evocation. D s lors, l'oeuvre
 dramatique n'est qu'une succession de tableaux relies par une
 intrigue compliquee. L'action est romanesque, elle evolue dans
 un monde fastueux, car il s'agit de fasciner les spectateurs par
 le luxe deploy6. Soucieux en meme temps d'agir sur leurs nerfs,
 I'auteur se montre peu exigeant sur le choix des moyens. Les
 decors, les costumes et les accessoires prennent dans sa piece
 une place de plus en plus importante. Ils doivent repr6senter
 les d6veloppements descriptifs des Mille el une Nuits. C'est
 grace a eux que l'homme de th6Atre compte faire comprendre
 le milieu qu'il reconstitue et les personnages qu'il cr6e sur
 scene. Calife, vizir, favorite, negociant, pecheur ou esclave,
 chaque personnage est tant6t embelli, tant6t noirci a l'exces.
 En general, il est sans epaisseur. Que les caracteres soient
 simplifi6s a l'extreme parait, d'ailleurs, assez logique. En effet,
 le dramaturge 6crit plus un conte qu'une piece. Point d'analyses
 psychologiques. A la place, le decor, I'aventure, < le reve les
 yeux ouverts #. L'ceuvre a 6te composee, ordonnee pour le
 plaisir des spectateurs. Ceux-ci sont entralnes par cette 16gende
 vivante, ofi on leur procure le luxe supplementaire d'une morale
 reposante, selon laquelle le mechant est toujours puni, le vertueux
 r6compens6. Qu'on leur donne enfin des possibilites de compa-
 raison avec leur situation politique et sociale, on offre du meme
 coup a leurs besoins de changement des perspectives conformes
 a leurs aspirations les plus profondes.

 Rachid BENCHENEB

 (Paris)
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 I ll Editeurs 11, rue Victor-Cousin, Paris 5e

 Mohammed ARKOUN

 Professeur & l'Universitd de Paris 'VIII

 ESSAIS

 SUR LA

 PENSIE ISLAMIQUE
 Un volume 14 x 23 de 352 pages ............................. 40 F

 L'historien de la pens6e islamique peut-il se contenter, aujourd'hui comme
 hier de retranscrire fidlement le contenu des grands textes classiques sous
 pr6texte de pr6senter un (, Islam objectif >>, ou doit-il viser au-del6 de cette
 description, 6 expliquer la genese, le fonctionnement psycho-linguistique, les
 fonctions socio-cuturelles et, par suite, les limites historiques de cette
 pensbe ?

 Les lacunes consid6rables dans notre connaissance du vaste domaine
 islamique, I'absence d'instruments de travail essentiels comme un dictionnaire
 historique de la langue arabe et des grandes langues islamiques comme
 I'lranien, le Turc..., justifieront longtemps encore I'effort d'6dition, de classi-
 fication, d'analyse philologique, de description fiddle. Cependant, on ne peut
 attendre que ce travail soit termine pour soumettre ia pens6e islamique aux
 m6thodes d'analyse critique et deconstructive qu'on est en train de mettre
 au point d'aprbs I'exemple occidental. En s'attaquant A cette t&che, I'historien
 de la pens6e islamique r6pondra & une double exigence : 10 - contribuer, a
 I'aide de i'exemple islamique, aux recherches et a I'effort de th6orisation en
 cours dans les sciences de I'homme; 20 - affirmer les positions et les pro-
 positions d'une pens6e islamique scientifique devant les positions et les
 propositions d'une pens6e islamique apolog6tique et id6ologique de plus en
 plus envahissante.

 Les Essais sur la pens6e islamique de Mohammed ARKOUN qui regrou-
 pent une dizaine d'articles parus dans diff6rentes revues, illustrent cette
 double orientation qu'il entend assigner ' ce qu'il nomme I'Islamologie
 appliqu6e.

This content downloaded from 201.153.179.73 on Thu, 22 Feb 2018 02:40:42 UTC
All use subject to http://about.jstor.org/terms



 I.DITIONS
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 15, Quai Anatole-France, 75700 PARIS

 C.C.P. PARIS 9061-11 T1l. : 555-92-25

 ANNUAIRE

 DE

 L'AFRIQUE DU NORD
 Tome X - 1971

 ltudes : tlites, pouvoir et 16gitimit6 au Maghreb. Problkmes
 d'actualit6 :

 LE CONFLIT PeTROLIER FRANCO-ALGiRIEN.
 LE DeVELOPPEMENT DE LA LIBYE ET DE L'ALGERIE.

 Chroniques politique, diplomatique, economique, socio-
 culturelle et scientifique.

 Chronologie - Documents - Bibliographies systimatiques.

 Ouvrage 16 x 25, 1260 pages, reli6. Prix ........ 149,80 F
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